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PRESIDENCE DE M. PIERRE CAROUS, 

vice-président 

La séance est ouverte à dix heures. 

M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 
Mes chers collègues, cinq commissions sont actuellement 

réunies afin d'étudier divers textes, dont la loi de finances 
pour 1986, que nous aurons à examiner au cours des pro-
chains jours. Les membres de ces commissions ne peuvent 
donc être présents actuellement dans l'hémicycle. 

2 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

Adoption d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi ( n° 30, 1985-1986), adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. [Rap-
port n° 76 (1985-1986).] 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires sociales et de la solidarité nationale (santé). Monsieur 
le président, mesdames, messieurs les sénateurs, depuis 1981, 
le Gouvernement a entrepris un vaste programme de rénova-
tion de notre système hospitalier qui ne pouvait, bien évi-
demment, laisser à l'écart les personnels eux-mêmes, per-
sonnels qui sont au nombre de 630 000. 

Avant de présenter le projet de loi qui vous est soumis, 
j'aimerais rappeler brièvement les principales mesures dont 
ont bénéficié les personnels non médicaux depuis 1981. Je 
limiterai cette présentation préliminaire à quatre domaines : 
l'aménagement du temps de travail, la rémunération, la pro-
tection sanitaire et la participation à la gestion. 

En évoquant l'aménagement du temps de travail, deux 
mesures viennent immédiatement à l'esprit : la cinquième 
semaine de congés et la réduction de quarante à trente-
neuf heures de la durée hebdomadaire du travail. Elles ont 
été accompagnées de dispositions visant à limiter le nombre 
d'heures supplémentaires et . à réduire l'amplitude de la 
journée de travail. 

Par ailleurs, le régime du travail à temps partiel a été 
assoupli. Désormais, les agents qui le souhaitent peuvent, 
sans autre limite que les impératifs du service, être autorisés 
à travailler à temps partiel. Les fonctions prévues vont de 
50 p. 100 à 90 p. 100 et recouvrent une large gamme de pos-
sibilités. 

En ce qui concerne les rémunérations, je tiens à rappeler 
l'économie des accords salariaux. Ils ont principalement pro-
fité aux catégories de personnels qui perçoivent les plus 
basses rémunérations : en 1982, le groupe I a été aménagé 
avec une intégration des indemnités mensuelles spéciales ; en 
1983, les groupes I et II ont été fusionnés en une échelle 
unique ; en 1984, les grilles de l'échelle I et du groupe III 
ont été fusionnées. 

En outre, je tiens à rappeler deuedispositions. 
D'une part, depuis le 1 er janvier 1983, les frais de voyage 

dans les transports en commun ont été pris en charge à 
concurrence de 40 p. 100 pour les agents de la région pari-
sienne. Une allocation de niveau comparable a été attribuée 
aux agents hospitaliers handicapés qui ne peuvent utiliser les 
transports en commun. 

D'autre part, une circulaire de janvier 1982 a permis de 
revoir les dispositions restrictives en matière de paiement 
d'allocations aux agents arrivés en fin de contrat. 

La protection sanitaire des personnels a été améliorée. La 
réforme des textes relatifs à l'hygiène, 'à la sécurité, aux 
conditions de travail et à la médecine du travail a fait l'objet 
de deux décrets relatifs, l'un à la médecine du travail dans 
les établissements hospitaliers, l'autre aux comités d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail. 

Aux termes du premier de ces décrets, chaque établisse-
ment hospitalier comptant plus de mille cinq cents agents 
doit être ` doté d'un service de médecine du travail. Au-
dessous de ce seuil, la médecine du travail est organisée sous 
la forme d'un service commun à plusieurs établissements ou 
par convention avec un service médical du travail interentre-
prises. 

S'agissant des comités d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail, leur constitution est obligatoire dans tout 
établissement occupant plus de cinquante agents. En dessous 
de ce seuil, les fonctions de ces comités sont remplies par les 
représentants du personnel au comité technique paritaire de 
l'établissement. 

Le Gouvernement s'est également attaché à renforcer la 
participation des personnels à la gestion. C'est ainsi que la 
représentation des personnels non médicaux au sein des 
conseils des départements a été reconnue par la loi de jan-
vier 1984 relative à l'organisation hospitalière. Prochaine-
ment, un décret visant à augmenter la représentation des per-
sonnels non médicaux au sein des conseils d'administration 
sera publié. 

J'en viens maintenant au projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière. 

Ce texte constitue, avec les titres I, II et III, un vaste 
ensemble législatif cohérent, consacrant la mise en place 
d'une fonction publique modernisée. Il s'agit, en fait, du der-
nier volet définissant les règles applicables aux différentes 
catégories de fonctionnaires ; il concernera ceux et celles 
d'entre eux qui sont en fonction dans les établissements 
d'hospitalisation publics et dans certains établissements 
publics à caractère social. 

Si le droit de la fonction publique a toujours été marqué 
par son particularisme, il a très longtemps manqué d'une 
assise législative. L'existence d'un statut général définissant 
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les droits et les obligations des fonctionnaires n'est pas très 
ancienne, puisqu'elle remonte à 1946 pour la fonction 
publique d'Etat. C'est le décret-loi du 20 mai 1955 qui 
constitue le premier texte de portée générale concernant les 
personnels hospitaliers et l'ébauche de l'actuel livre IX du 
code de la santé publique. 

Le projet de loi qui vous est soumis aujourd'hui doit être 
rapproché des titres II et III concernant la fonction publique 
d'Etat et celle des collectivités territoriales ainsi que des 
quatre lois votées par le Parlement au cours de l'année 1982, 
qui définissent les nouveaux droits des travailleurs. 

Ce projet ne comporte aucune des dispositions d'ordre 
général définissant les droits et obligations des agents dont 
les principes sont définis, désormais, dans la loi du 
13 juillet 1983. Celles-ci sont applicables aux fonctionnaires 
de l'Etat, comme elles le sont aux fonctionnaires des collecti-
vités territoriales et de la fonction publique hospitalière. 

Outre cette articulation nouvelle entre les quatre titres du 
statut qui forment une unité, le projet qui vous est soumis 
apporte au décret-loi du 20 mai 1955 de notables modifica-
tions et, à beaucoup d'égards, il est profondément novateur. 
Certaines de ces novations sont communes aux titres II 
- Fonction publique de l'Etat - et III - Fonction publique 
territoriale - ainsi qu'au projet de titre IV. En revanche, 
compte tenu des acquis obtenus au fil du temps par les per-
sonnels hospitaliers ainsi que des règles et des sujétions parti-
culières de fonctionnement des établissements concernés, cer-
taines novations présentent un caractère original. 

Sans entrer dans le détail, je donnerai simplement quelques 
exemples. Voyons, d'abord, l'élargissement du champ d'appli-
cation. 

Depuis 1955, votre souci a été d'élargir progressivement le 
champ d'application du livre IX qui, à son origine, ne cou-
vrait pas - tant s'en fallait - l'ensemble du secteur public 
sanitaire et social. Je rappelle qu'ont été intégrés successive-
ment les établissements sanitaires nationaux, les établisse-
ments sanitaires relevant de l'ex-département de la Seine, les 
établissements à caractère public pour mineurs inadaptés. 
l'administration générale de l'assistance publique de Mar-
seille, ainsi que les hospices civils de Lyon. 

Le titre IV ajoute à cette liste les établissements publics ou 
à caractère public pour adultes handicapés ou inadaptés, les 
centres d'hébergement et de réadaptation sociale, publics ou 
à caractère public et, surtout, l'assistance publique de Paris 
dont le statut général des personnels, pour des raisons histo-
riques confirmées par la loi du 31 décembre 1970 portant 
réforme du régime administratif de la Ville de Paris, demeu-
rait fixé par décret pris en Conseil l'Etat. 

Bien entendu, si le principe de l'application à cette der-
nière administration du titre IV et des décrets qui en seront 
issus est maintenant clairement posé, des adaptations sont 
néanmoins prévues en ce qui concerne le maintien des avan-
tages acquis au niveau de certains statuts particuliers et les 
règles de constitution et de fonctionnement des organismes 
consultatifs. Les spécificités de cette administration font, en 
effet, que le droit commun ne pourrait être toujours stricte-
ment appliqué. 

Le deuxième exemple est relatif à l'organisation des car-
rières. 

Dans le livre IX du code de la santé publique, la fonction 
publique hospitalière est essentiellement une fonction 
publique d'emplois fondée sur le principe de la confusion du 
grade et de l' mploi ; dans le cadre des propositions 
contenues dans le projet de titre IV, elle devient essentielle-
ment une fonction publique de carrière fondée sur le principe 
de la distinction du grade et de l'emploi. 

Par ailleurs, et afin de satisfaire les principes posés dans la 
loi du 13 juillet 1983 - communément appelée titre I - les 
possibilités de mobilité ont été doublement accrues, que ce 
soit à l'intérieur de la fonction publique hospitalière ou entre 
les différentes fonctions publiques, en particulier, dans ce 
dernier cas, compte tenu de la procédure visant à comparer 
les corps. 

A cet effet, le titre IV fait obligation à l'autorité compé-
tente d'assurer la publicité des emplois vacants, ou dont la 
vacance a été prévue, en d'en informer l'autorité administra-
tive compétente de l'Etat. 

Le troisième exemple concerne les organismes consultatifs. 

S'agissant des dispositions organiques, le texte reprend les 
orientations du statut général de 1946 et s'éloigne sensible-
ment de l'ordonnance de 1959 et du décret-loi de mai 1955 
qui a été codifié dans le , livre IX du code de la  santé. Il 
témoigne du souci du Gouvernement de développer le rôle 
des organismes de consultation des personnels. C'est ainsi 
que la compétence générale du conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière est réaffirmée avec la possibilité 
d'autosaisine qui lui est donnée. La place des commissions 
administratives paritaires, dont la composition est définie de 
telle sorte que leur représentativité soit indiscutable, est éga-
lement mieux assurée, me semble-t-il. 

En outre, une innovation importante du projet résulte aussi 
de la modification de la commission mixte paritaire, qui 
associe des membres du conseil supérieur des trois fonctions 
publiques. Cet organisme nouveau pourra être consulté sur 
les projets de statuts particuliers de corps comparables 'des 
deux ou trois fonctions publiques, ainsi que sur toutes les 
questions d'ordre général intéressant l'ensemble des fonctions 
publiques ; il établira à ce sujet un rapport annuel. 

Le quatrième point, que je veux très rapidement souligner, 
concerne le recrutement. Le titre IV confirme le principe 
posé par le livre IX, selon lequel les agents hospitaliers sont 
recrutés par concours ; selon la nature des emplois, les 
concours ont lieu sur titres ou sur épreuves. 

Il ajoute cependant deux novations : les limites d'âge supé-
rieures ne sont pas applicables aux travailleurs handicapés ; 
les listes complémentaires d'admission établies par le jury 
permettront de pourvoir des vacances d'emplois survenant 
dans l'intervalle de deux concours dans la limite d'un an. 

Par ailleurs, le titre IV dispose que les statuts particuliers 
de certains corps de catégorie A pourront prévoir l'accès 
direct de fonctionnaires hospitaliers ou de fonctionnaires de 
l'Etat de catégorie A à la hiérarchie de ces corps. 

Enfin, le cinquième point intéresse la cessation de fonc-
tions. Les dispositions prévues en matière de suppression 
d'emploi sont destinées à apporter le maximum de garanties 
aux fonctionnaires. 

D'une part, le comité technique paritaire doit être obliga-
toirement consulté sur tout projet de suppression d'emploi et 
une procédure de consultation des différentes parties 
concernées est mise en place par le commissaire de la Répu-
blique au niveau régional lorsque des suppressions d'emplois 
sont envisagées dans plusieurs établissements d'une même 
région. 

Enfin, j'évoquerai le droit syndical. Le titre IV donne une 
valeur législative à des dispositions qui n'avaient fait l'objet 
que de circulaires jusqu'à présent, en matière d'affichage et 
de distribution des informations syndicales, des cotisations 
syndicales, etc. 

Le titre IV donne également valeur législative aux disposi-
tions permettant la mise à disposition des fonctionnaires 
auprès des organisations syndicales nationales et l'octroi de 
décharges d'activité de service. 

Bien d'autres mesures nouvelles sont contenues dans ce 
texte et vous allez les examiner. Je me suis contenté, mon-
sieur le président, monsieur le rapporteur, mesdames, mes-
sieurs, de souligner ce qui me semblait être les points forts 
de ce texte. 

C'est donc un projet de statut assez profondément rénové 
qui est soumis à votre examen. Il comporte de grandes et 
nécessaires simplifications. Comme je vous le disais initiale-
ment, il concerne quelque 630 000 agents, notre objectif étant 
de les mettre à parité avec la fonction publique de l'Etat et 
des collectivités territoriales, tout en respectant bien évidem-
ment la spécificité hospitalière : ses exigences de souplesse de 
gestion engendrées par les techniques modernes et la 
maladie. 

Ce projet fait partie intégrante des réformes hospitalières 
que nous avons engagées depuis 1981, réforme des statuts des 
praticiens hospitaliers, de l'organisation interne des établisse-
ments, de leur mode de financement. Il vise également les 
mêmes buts : adapter l'organisation, le fonctionnement, la 
gestion des hôpitaux aux progrès scientifiques, techniques, 
médicaux, porter notre système de soins, notamment les éta-
blissements hospitaliers sociaux, au niveau le plus élevé et 
permettre à chacun, quel que soit son revenu, d'y avoir accès. 
Enfin, tous les personnels médicaux, paramédicaux, adminis-
tratifs doivent être associés au fonctionnement et à la gestion 
des établissements. 
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Le bon fonctionnement et l'amélioration de la qualité du 
service public hospitalier au profit des malades ne sauraient 
bien évidemment se concevoir sans la participation active de 
ses 630 000 agents du secteur public sanitaire et social. Le 
texte dont vous allez débattre maintenant, monsieur le prési-
dent, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs, devrait 
en définir les modalités pour une longue période sans doute. 
Le livre IX du code de la santé a été appliqué pendant plus 
de trente ans. C'est vous dire son importance. 

Je tiens, monsieur le président, mesdames, messieurs, à 
vous remercier et à adresser mes remerciements particuliers à 
M. le rapporteur. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur de la commission des affaires 
sociales. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, 
mes chers collègues, le projet de loi que nous soumet aujour-
d'hui le Gouvernement recueille dans l'ensemble l'avis favo-
rable de la commission. 

En effet, comme vous l'avez exposé à l'instant, monsieur le 
secrétaire d'Etat, ce texte part d'un double constat : celui de 
la diversité, de la complexité des situations des personnels et 
de la législation qui les régit et celui de la spécificité du sec-
teur public hospitalier. 

Diversité : 650 000 agents dans 2 000 établissements, ces 
personnels étant, en l'état actuel des textes, assimilés à des 
agents de la fonction publique, mais n'en faisant pas partie. 
Ces personnels sont - vous l'avez dit, monsieur le secrétaire 
d'Etat - régis par des textes très nombreux. Le plus impor-
tant est le livre IX du code de la santé publique, qui, au fil 
des ans, a connu une grande évolution, laquelle reflète le 
caractère évolutif du secteur hospitalier lui-même. 

Ce livre IX a, en effet, été peu à peu complété par des 
dispositions réglementaires : quatorze décrets statutaires, qui 
montrent bien, eux aussi, l'évolution qu'ont connue les per-
sonnels de ce secteur au cours des trente dernières années. 

Deuxième constat : la spécificité du secteur public hospita-
lier, qui, du fait de sa finalité - accueil, soins, hébergement 

connaît des contraintes particulières qui ne ressortissent pas 
au domaine habituel de la fonction publique. 

Aussi le projet de loi qui nous est soumis répond-il à deux 
objectifs : d'une part, harmoniser les statuts de la fonction 
publique hospitalière - le rapide survol que vous avez fait 
tout à l'heure montre bien que cette harmonisation est 
devenue nécessaire et urgente - d'autre part, améliorer l'orga-, 
nisation des personnels et le fonctionnement des établisse-
ments. On comprend dès lors pourquoi il est apparu utile de 
compléter le titre Ier, qui définit les droits et obligations des 
fonctionnaires, le titre II, qui définit les dispositions particu-
lières relatives aux fonctionnaires de l'Etat, et le titre III, qui 
définit les dispositions particulières aux fonctionnaires des 
collectivités territoriales, par un titre IV, consacrant l'apparte-
nance du personnel du service public hospitalier à la fonc-
tion publique, mais tenant compte des spécificités que je 
viens d'évoquer. 

Comment ce projet de loi permet-il d'atteindre ces 
deux objectifs ? 

Avant de traiter de l'harmonisation des statuts de la fonc-
tion publique hospitalière, il est utile de dresser une sorte 
d'inventaire de la situation actuelle du secteur public hospita-
lier, qui, comme vous l'avez souligné à l'instant, monsieur le 
secrétaire d'Etat, est marqué par une très grande hétérogé-
néité. 

Hétérogénéité, d'abord, des établissements, compte tenu de 
leur taille extrêmement différente et de leurs statuts juri-
diques également différents et compte tenu du fait que leur 
capacité technique ainsi que leur régime juridique sont égale-
ment très variables au travers de l'hexagone. 

Hétérogénéité, ensuite, quant au statut des personnels : le 
livre IX et son évolution sur trente ans, le titre III, qui régit 
certains personnels travaillant au sein d'établissements, sous 
régie départementale ou municipale, les quatorze décrets sta-
tutaires, dont je vous passe l'énumération, en soulignant un 
point important, à savoir que les praticiens bénéficient depuis 
le décret du 24 février 1984 d'un statut particulier ; sans 
doute ce point devra-t-il être rappelé lors de la discussion des 
articles. Ce tableau montre donc une hétérogénéité dans 
laquelle il était souhaitable d'introduire plus de cohérence. 

Quels sont les principes qui ont présidé à l'élaboration du 
projet de loi ? Ils sont au nombre de trois : l'extension du 
champ d'application du livre IX, l'intégration dans la fonc-
tion publique et la reconnaissance de la fonction hospitalière 
dans la fonction publique. 

L'extension du champ d'application, vous l'avez décrite de 
manière exhaustive, monsieur le secrétaire d'Etat ; je n'insis-
terai donc pas. Il est cependant utile de se rappeler que, jus 
qu'à présent, l'Assistance publique à Paris avec 
ses 65 000 agents bénéficiait d'un régime dérogatoire et que 
désormais ses personnels et ses établissements seront régis 
par le titre IV. 

Les établissements publics ou à caractère public pour han-
dicapés ou inadaptés, par le nombre d'agents qu'ils occupent, 
se situent en contraste avec l'Assistance publique de Paris, 
puisque les agents qui oeuvrent dans ces établissements 
publics ou à caractère public pour adultes handicapés ou ina-
daptés sont au nombre de 2 500 tandis que les centres d'hé-
bergement et de réadaption sociale emploient 400 agents. 

Quelles que soient les disparités entre ces effectifs, il est 
tout à fait souhaitable de faire relever ces personnels du 
titre IV, en soulignant cependant que, régis actuellement par 
des statuts différents, ils auront, du fait de l'article 115 du 
projet de loi qui nous est proposé, la possibilité d'opter soit 
pour conserver leur statut antérieur, soit pour bénéficier du 
nouveau, tel qu'il sera défini dans le cadre du titre IV. 

Deuxi gème principe de ce projet de loi : l'intégration dans 
le fonction publique. Les personnels du secteur public hospi-
talier - c'est une des finalités importantes de ce texte - 
deviennent des fonctionnaires à part entière. Ils sont intégrés 
dans la fonction publique par un certain nombre de pro-
cédés : l'application du titre Ier du statut général, l'introduc-
tion dans le titre IV de dispositions inspirées des titres II 
et III, ce qui pourra peut-être simplifier la présentation et la 
discussion de ce texte, car ce projet de loi contient des 
articles purement et simplement calqués sur d'autres qui ont 
déjà été votés par le Parlement lorsqu'il a été saisi des 
titres II et III. 

Autre voie d'intégration dans la fonction publique : la pos-
sibilité de titulariser des agents non titulaires. Ceux-ci sont 
actuellement au nombre de 60 000 et vous nous avez précisé, 
monsieur le secrétaire d'Etat, lors de votre passage devant la 
commission, que ces 60 000 contractuels ne pourraient pas 
tous prétendre à la titularisation. 

Les conséquences de l'application de ce principe sont, 
entre autres, la représentation que j'en fais n'étant pas 
exhaustive, la séparation du grade et de l'emploi, laquelle 
donne à ces personnels des garanties de carrière qui ne leur 
étaient pas offertes précédemment, l'organisation des fonc-
tionnaires hospitaliers en corps' et le classement des corps et 
des grades sur une grille commune, ce qui pose le problème 
du rapprochement entre les corps et du passage d'un corps à 
un autre. 

Le troisième grand principe, c'est la reconnaissance de la 
spécificité de la fonction hospitalière. Il ne s'agit, en effet, 
par rapport aux titres II et III, ni d'une assimilation, sous 
peine de quoi le titre IV serait inutile, ni d'un alignement. 

Il y a donc reconnaisance de la spécificité de la fonction 
publique du fait de la complexité de "entreprise hospitalière 
et de l'évolutivité des techniques médicales et de l'évolution 
de ces techniques, qui s'est d'ailleurs reflétée à travers l'évo-
lution sur trente ans du livre IX et la parution des décrets 
que j'ai mentionnés voilà un instant. 

Il est également de plus en plus souhaitab$e, dans le cadre 
de cette spécificité de la fonction hospitalière, que tout soit 
fait pour assurer une meilleure maîtrise des dépenses de 
santé compte tenu du poids des dépenses hospitalières sur le 
budget de la nation. 

Quel est le souci qui a présidé au choix du troisième 
objectif du projet de loi ? Entre autres, la possibilité de 
déroger au principe d'organisation en corps. J'ai dit voilà un 
instant que le vote du titre IV avait notamment pour avan-
tage de permettre aux fonctionnaires du secteur public hospi-
talier d'être classés en corps. 

C'est un avantage certain, mais il faut éviter que cela ne 
vienne figer et bloquer toute possibilité d'évolution qui pour-
rait se révéler nécessaire compte tenu du développement des 
techniques et de l'apparition de moyens nouveaux au sein 
des établissements hospitaliers. 
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Une possibilité de dérogation au principe est donc prévue 
par le texte, qui mentionne également la possibilité de 
recourir aux contractuels, cg qui figure, dans une moindre 
mesure, dans les titres II et III régissant les autres catégories 
de fonctionnaires. 

Enfin, si la possibilité de suppression d'emploi ne va pas 
jusqu'à apparaître comme une novation, car il ne serait pas 
question, j'imagine, de l'insérer dans les titres précédemment 
votés, cette possibilité, a priori surprenante dans un cadre qui 
définit les garanties de la fonction publique, tient compte de 
cette spécificité. 

A quelle situation serait-on confronté s'il fallait, au nom 
du principe de la garantie de l'emploi dans la fonction 
publique, maintenir des fonctionnaires dans des emplois qui 
auraient disparu du fait non pas de la volonté de tel ou tel 
responsable d'établissement hospitalier, mais de l'obsoles-
cence de certaines techniques médicales ? 

Voilà donc quelques points du projet de loi sur lesquels je 
dois attirer l'attention du Sénat, car ils montrent la spécificité 
reconnue au secteur public hospitalier. 

Après avoir évoqué quels étaient les principes qui sous-
tendaient le projet de loi tel qu'il nous est présenté, j'évo-
querai maintenant les améliorations que le commission et le 
rapporteur souhaitent vous proposer à l'occasion de ce débat. 

Ces améliorations  s'appliquent à trois objectifs : la cohé-
rence de l'organisation des établissements hospitaliers, le 
fonctionnement du secteur public hospitalier, et sa gestion. 

L'Assemblée nationale, par voie d'amendement, a déjà 
apporté sa participation à la recherche d'une meilleure cohé-
rence. En effet, elle a souhaité - et le Gouvernement a 
accédé à sa demande - considérer comme titulaire, des per-
sonnels occupant un emploi permanent à temps non complet. 
C'est un élément assez nouveau qui réglera la situation de 
certaines catégories de personnels intéressés par cette disposi-
tion, notamment les orthophonistes. Ces derniers ont attiré 
notre attention sur le fait qu'il ne leur est pas possible, le 
plus souvent, dans l'état actuel des textes qui régissent leur 
profession, d'obtenir une titularisation : il est rare qu'un éta-
blissement hospitalier utilise à temps complet des orthopho-
nistes alors même que ceux-ci participent effectivement aux 
soins des malades. 

Nous souhaitons également améliorer la cohérence du texte 
en apportant davantage de précisions au sujet des psycho-
logues, qui, à notre avis, devront bénéficier d'un statut parti-
culier préservant la déontologie et l'éthique de cette profes-
sion, les psychologues ayant désormais leur place dans les 
services hospitaliers. 

Ce premier axe d'amélioration, que j'ai évoqué pour 
mémoire, a déjà été introduit par l'Assemblée nationale ; le 
Sénat, quant à lui, en propose un deuxième avec l'exclusion 
du statut des pharmaciens résidents et des pharmaciens 
gérants du titre IV. 

Nous appuyant sur différents arguments que je ferai valoir 
lors de la défense des amendements, nous souhaitons que le 
statut des pharmaciens soit intégré à celui des praticiens. 

Pour le moment, en en restant à des considérations très 
générales, je signale à M. le secrétaire d'Etat que, du fait des 
particularités de la fonction des pharmaciens, qu'ils soient 
résidents ou qu'ils soient gérants - particularités sur les-
quelles avait d'ailleurs insisté voici quelque temps le rapport 
Sérusclat et qui tiennent à l'indépendance professionnelle, au 
respect déontologique des pharmaciens, à la permanence du 
service auquel ils sont astreints - et du fait, également, de 
leur formation, qui est de plus en plus voisine de celle des 
médecins, comme le montrent les organigrammes de façon de 
plus en plus évidente, on a pu constater, au cours des der-
nières années, un rapprochement dans la situation de ces 
deux professions. Les fonctions, la formation, mais également 
la gestion de ces personnels pharmaceutiques sont telles 
qu'ils devraient donc plutôt relever du statut des praticiens et 
non du titre IV. 

J'en veux également pour preuve que, sauf erreur de ma 
part, c'est le bureau des affaires médicales qui, au ministère 
de la santé, assure la gestion des médecins et des pharma-
ciens hospitaliers. 

Il est vrai que les effectifs concernés ne sont par très nom-
breux puisque les pharmaciens gérants, qui ne bénéficient 
actuellement d'aucun statut, sont entre 800 et 900 en France. 

Mais je ne pense pas que ce soit en fonction des effectifs que 
les positions doivent être prises. Il faut raisonner sur la base 
d'éléments beaucoup plus précis et convaincants ; je les 
reprendrai tout à l'heure lorsque nous discuterons sur ce 
point précis. 

Un nouveau statut ne sera d'ailleurs pas nécessaire car le 
statut des praticiens, tel qu'il a été défini par le décret du 
24 février 1984, peut tout à fait s'adapter à la situation des 
pharmaciens hospitaliers, avec quelques modifications 
mineures. 

L'un des éléments que l'on pourrait faire valoir contre la 
proposition que je formule au nom de la commission tien-
drait au désir de ne pas réintroduire, après avoir fait adopter 
un texte qui rend plus cohérentes l'organisation et la gestion 
de ces personnels, des statuts particuliers dérogatoires par 
voie de, décrets. Je rappelle qu'il existe actuellement quatorze 
décrets particuliers, et nous risquerions de nous rapprocher 
alors de ce nombre. Mais ce n'est pas le cas pour les phar-
maciens, qui peuvent, tout à fait logiquement, normalement 
et sans difficulté particulière, trouver leur place dans le statut 
des praticiens. 

Le deuxième ordre d'amélioration que nous entendons 
apporter au projet de loi concerne le fonctionnement du sec-
teur public hospitalier. Nous souhaitons, en effet, introduire 
la notion du droit au fonctionnement du secteur public hos-
pitalier, qui correspond au service minimum. Des mouve-
ments de grève sont intervenus au cours des dernières années 
dans les établissements hospitaliers, et, quelles que soient les 
catégories de personnels concernées par ces mouvements, les 
responsables de ces établissements se trouvaient alors dans 
des situations souvent délicates, non seulement parce que 
tout mouvement de grève complique, bien sûr, la vie d'un 
établissement, mais aussi parce que les positions que devaient 
prendre ces responsables ne pouvaient s'appuyer que sur une 
jurisprudence - ce qui n'est pas mince - et non sur un dispo-
sitif législatif ou réglementaire adapté au secteur public hos-
pitalier. 

La commission vous proposera donc un amendement 
visant à définir d'une façon très précise le service minimum, 
par analogie, d'ailleurs, avec certains textes existants, comme 
la loi du 26 juillet 1979 qui a défini un dispositif relatif au 
service public minimum de la radio et de la télévision. Nous 
ne voyons pas pourquoi cette garantie, que l'on donne aux 
télespectateurs, ne pourrait pas être apportée aux malades 
accueillis dans les établissements hospitaliers. 

La troisième et dernière amélioration vise la gestion des 
entreprises hospitalières. Cette question est délicate et nous 
aurons sans doute, monsieur le secrétaire d'Etat, l'occasion 
d'en débattre. 

Quels sont le statut et la position des personnels de direc-
tion ? On dénombre actuellement, en France, tous établisse-
ments hospitaliers et sanitaires confondus, environ 4 000 per-
sonnels de direction dotés de responsabilités propres, que 
toute l'évolution de la législation tend à renforcer. Je veux 
parler des responsabilités de gestion et de l'obligation de 
résultat à laquelle les directeurs d'hôpitaux sont désormais 
tenus, ne serait-ce que par la mise en place du budget global. 

La situation de ces personnels se rapproche ainsi de plus 
en plus de celle des chefs d'entreprise. Il nous paraît donc 
souhaitable de pouvoir leur donner, à travers un statut parti-
culier, la possibilité d'assumer pleinement les responsabilités 
anciennes et nouvelles qui leur sont dévolues. 

Il faut envisager des possibilités de déroulement de carrière 
qui permettent de reconnaître les qualités personnelles et les 
compétences de ces personnels de direction. Sur ce point éga-
lement, nous souhaitons que ne soit pas retenue la distinction 
introduite par le projet de loi et visant à exclure les per-
sonnels de direction, quels qu'ils soient, des postes de direc-
tion de l'Assistance publique de Paris et de Marseille et des 
hospices civils de Lyon. Il est normal, en effet, dans une car-
rière qui comporte des responsabilités aussi lourdes, que 
l'émulation joue pleinement afin que les meilleurs puissent 
espérer accéder à ces très hautes responsabilités.. 

Nous proposerons donc un article additionnel prévoyant 
un nouveau statut - dans un délai fixé par décret en Conseil 
d'Etat - afin de régler le cas particulier des personnels de 
direction. Cet article additionnel précise • que les intéressés 
bénéficieront des «garanties fondamentales reconnues aux 
fonctionnaires civils » et énonce les principes qui déterminent 
le futur statut. En effet, il ne nous paraît pas souhaitable, 
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que, pendant le laps de temps séparant le vote de la loi de la 
sortie du décret, ces personnels de direction ne se voient pas 
reconnues les garanties fondamentales qu'apportera le 
titre IV à l'essentiel des fonctionnaires du secteur public et 
hospitalier.. 

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Etat, mesdames, mes-
sieurs les sénateurs, les quelques observations que je voulais 
formuler, au nom de la commission des affaires sociales, 
dans le cadre de cet exposé général. 

L'ensemble du texte nous paraît satisfaisant et nous ne 
voyons donc pas de raison d'y apporter des modifications 
fondamentales. Ce projet de loi est néanmoins susceptible 
d'améliorations qui, sans en dénaturer l'esprit, permettront 
d'aller jusqu'au bout de la logique que le Gouvernement a 
lui-même adoptée en le rédigeant. (Applaudissements sur les 
travées de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Chérioux. 

M. Jean Chérioux. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière vient parachever l'oeuvre législative commencée 
en 1983 par la loi portant droits et obligations des fonction-
naires et poursuivie en 1984 par les lois relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat et à la fonction publique territoriale. 
Mais il s'insère également dans le cadre des nombreuses 
réformes que le Gouvernement a fait subir à l'hospitalisation 
publique ces dernières années. Vous y avez d'ailleurs fait 
allusion, monsieur le secrétaire d'Etat.. 

Ces réformes, nous le savons, visent à transformer notre 
système de santé. C'est la structure même des établissements 
hospitaliers qui est remise en cause par la loi du 3 jan-
vier 1984, même si, après de nombreuses hésitations, le décret 
qui va être publié comporte un certain nombre de « retours 
en arrière ». En outre, l'institution de la dotation globale par 
la loi du 19 janvier 1983 a profondément transformé le finan-
cement des hôpitaux. Le Gouvernement a voulu mettre en 
place une organisation qu'il voudrait à la fois plus efficace et 
moins coûteuse. En fait, notre système de soins sera profon-
dément bouleversé et, en définitive, la qualité des soins dis-
pensés risque de se trouver compromise. 

Mon propos n'est pas de m'appesantir sur les dangers que 
comportent ces textes ; cependant, il m'appartient, avant de 
présenter au nom du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique les observations que m'inspire ce texte, de formuler 
une remarque plus générale. 

La nécessaire réduction des dépenses de santé exige non 
seulement une gestion rigoureuse, mais également un redé-
ploiement des lits hospitaliers, déjà entrepris, qui va entraîner 
à son tour un redéploiement des personnels hospitaliers. 

Ce redéploiement des lits conduit à réduire la capacité 
hospitalière, mais aussi à moderniser un certain nombre de 
lits hospitaliers et à mettre en place des solutions alternatives 
à l'hospitalisation, telles les consultations externes et l'hospi-
talisation de jour, l'hospitalisation à domicile - intermédiaire 
entre le placement en établissement hospitalier et la médecine 
de ville - ou les soins à domicile, enfin, pour ne citer que 
quelques exemples. 

Or, depuis 1984, le Gouvernement doit déposer devant le 
Parlement le projet portant réforme de la planification sani-
taire et définir des alternatives à l'hospitalisation. C'est ce 
texte, toujours imminent mais jamais inscrit à l'ordre du jour, 
que le groupe du R.P.R. aurait préféré examiner au cours de 
cette session. 

Malheureusement - je l'ai d'ailleurs déjà signalé à cette 
même tribune - la politique du Gouvernement en matière 
sanitaire et sociale ressemble à un puzzle dont il manque 
toujours une pièce. Et le Gouvernement a décidé que le texte 
sur la fonction publique hospitalière, qui prévoit un redé-
ploiement du personnel, devait précéder le projet de loi sur 
la planification sanitaire et sociale, selon une logique qui, 
pour ma part, m'échappe quelque peu. 

Certes, le projet de loi que nous examinons aujourd'hui 
s'inscrit dans un processus général de réforme. Les évolutions 
intervenues depuis 1955 - date de l'instauration du statut des 
personnels hospitaliers par décret - justifient la refonte du 
livre IX. Celle-ci n'était cependant pas urgente, compte tenu 
du programme extrêmement chargé de cette session et de la 
priorité qui aurait dû être donnée à d'autres textes. 

De plus, il faut bien dire que ce projet ne constitue en rien 
un bouleversement puisque, pour l'essentiel, le statut des per-
sonnels en question est depuis longtemps aligné sur le statut 
général des fonctionnaires de l'Etat et sur celui des agents 
des collectivités locales, qui est antérieur à la réforme 
de 1983. 

Je constate même - et avec satisfaction, monsieur le secré-
taire d'Etat - que l'extension du titre IV aux personnels de 
l'assistance publique de Paris ne se traduit pas, je vous en 
donne acte, par la remise en cause de la situation de ces 
agents puisque la possibilité de créer des statuts particuliers, 
nécessaires aux besoins de l'Assistance publique, est sauve-
gardée. 

Cependant, certaines des dispositions de ce projet de loi 
sont contestables. Tout d'abord, il est étonnant que ce texte 
soumette aux dispositions du titre IV les pharmaciens rési-
dents. Notre rapporteur a brillamment insisté sur ce point. 
Cette mesure nous paraît contraire aux exigences d'indépen-
dance professionnelle posées par les articles L. 538 et 
R. 5015-19 du code de la santé publique et isole, sans raison, 
les pharmaciens des autres praticiens hospitaliers. 

Je précise, d'autre part, que les promesses faites aux phar-
maciens résidents n'ont pas été tenues. Si la « sortie » des 
pharmaciens résidents ne menace en rien l'unité du statut des 
personnels de la fonction publique hospitalière, son maintien, 
en revanche, compromet la nécessaire harmonisation des 
fonctions médicales et pharmaceutiques. Dans ce domaine 
encore, notre rapporteur a exposé le problème avec beaucoup 
de talent. 

Une deuxième catégorie de personnels ne doit pas non 
plus, à notre avis, être soumise aux dispositions du titre IV : 
il s'agit des directeurs des hôpitaux. 

La loi de 1970 a, pour la première fois, reconnu le rôle de 
ces directeurs ; celle du 3 janvier 1984 a renforcé leur pou-
voir en précisant que leur autorité s'exerce sur l'ensemble du 
personnel. Il est donc paradoxal, d'une part, de renforcer le 
pouvoir des directeurs et, d'autre part, de les soumettre aux 
règles de la fonction publique incompatibles avec les nou-
velles responsabilités qui sont les leurs, et surtout avec la 
nécessité d'une gestion particulièrement difficile dans le 
contexte économique actuel. 

Il est, par conséquent, nécessaire que les directeurs d'hôpi-
taux bénéficient d'un statut particulier, fixé par un décret qui 
devrait intervenir dans les six mois suivant la promulgation 
de la présente loi. 

Ce statut devrait garantir l'indépendance professionnelle 
des directeurs d'hôpitaux et leur permettre de jouer, dans les 
établissements hospitaliers dont ils ont la responsabilité, un 
rôle comparable à celui de véritables chefs d'entreprise. Ce 
statut particulier, les directeurs d'hôpitaux eux-mêmes le 
demandent ; cette revendication est tout-à-fait légitime et je 
dirai à leur honneur. C'est pourquoi mon groupe est favo-
rable à l'adoption de l'amendement présenté à ce sujet par la 
commission des affaires sociales. 

La seconde observation que je voudrais formuler concerne 
l'absence de dispositions prévoyant un service minimum en 
cas de grève dans les hôpitaux. 

Lors de votre audition devant la commission des affaires 
sociales, vous nous avez indiqué, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que « de telles dispositions étaient inutiles » - vous 
pouvez constater que je vous ai écouté avec attention - les 
règles définies par les textes et la jurisprudence étant suffi-
santes pour garantir la continuité du service public. 

Etant donné le caractère particulier du service public hos-
pitalier, dont les usagers sont, je le rappelle quand même, les 
malades, et les problèmes graves que peut entraîner la cessa-
tion concertée du travail dans les hôpitaux, permettez-moi, 
monsieur le secrétaire d'Etat, de ne pas partager votre opi-
nion et d'insister sur la nécessité d'introduire, dans le présent 
texte, une disposition prévoyant un service minimum et per-
mettant au directeurs d'hôpitaux de requérir les catégories de 
personnels dont la présence est indispensable au bon fonc-
tionnement de ces établissements pour faire face aux 
urgences. 

J'ajouterai que, si le législateur a cru bon, par la loi du 
26 juillet 1979, de prévoir spécialement des mesures permet-
tant la continuité du service public de la radio et de la télévi-
sion, il me paraît plus qu'évident que des mesures analogues 
doivent être prévues pour le service public hospitalier, puis-
qu'il s'agit , je me permets d'insister sur ce point, de la santé 
et de la vie même de nos concitoyens. 
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Cela répondrait d'ailleurs aux souhaits de la fédération 
hospitalière elle-même qui connaît bien les problèmes de ges-
tion des hôpitaux et qui, à plusieurs reprises, a exprimé son 
inquiétude devant les conséquences que peut entraîner une 
grève dans les hôpitaux. 

Telles sont, monsieur le président, mes chers collègues, les 
observations et les réserves que je voulais formuler. Le 
groupe du R.P.R. votera ce projet de loi tel qu'il a été 
amendé par la commission des affaires sociales. En effet, les 
modifications apportées répondent au souci du véritable 
intérêt du personnel des établissements hospitaliers, auquel il 
faut rendre hommage pour son constant dévouement, mais 
également au souci du bon fonctionnement des hôpitaux. 
(Applaudissements sur les travées du R.P.R. et de L'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je tiens à saluer d'em-
blée, au nom du groupe communiste, les manifestants qui, 
nombreux à l'appel de leurs organisations syndicales, sont 
venus montrer l'attention qu'ils portent à ce projet... 

M. Jean Garcia. Très bien ! 

M. Paul Souffrin. ... et à saluer aussi leurs représentants 
qui se trouvent dans la tribune du public. 

Cet intérêt et cette attention sont parfaitement justifiées. 
L'avenir du statut des personnels de la fonction publique 
hospitalière - et, par conséquent, l'avenir même de la fonc-
tion publique - est mise en cause dans ce projet de loi, projet 
de loi que nous nous félicitons de pouvoir examiner large-
ment et dont nous n'avons pas à débattre trop rapidement, 
comme ce fut le cas à l'Assemblée nationale, malgré l'apport 
dans cette discussion d'interventions des députés commu-
nistes qui ont tenté d'enrichir un projet réussissant l'exploit 
de mobiliser contre lui les intéressés dans l'unité la plus 
large. 

La manifestation d'aujourd'hui devant le Sénat vous 
prouve, monsieur le secrétaire d'Etat, s'il en était encore 
besoin, que les communistes ne sont ni seuls ni isolés. 

Ils espèrent que vous entendrez les propositions qu'ils for-
muleront au long de l'examen de ce projet. En effet, les séna-
teurs communistes défendront quelque trente-six amende-
ments sur les quatre-vingt-deux que nous aurons à examiner 
et cela pour montrer, monsieur le secrétaire d'Etat, la force 
de propositions que nous constituons. 

Nous avons bien conscience que rationaliser et harmoniser 
un secteur qui compte 2 200 établissements, aux fonctions et 
à la nature juridique très différentes, des personnels actuelle-
ment répartis en une centaine de grades et dépendant de 
quatorze décrets statutaires, est une entreprise qui ne va pas 
sans difficultés. 

Nous reconnaissons l'effort accompli par le législateur. 
Ce projet de loi portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière marque un progrès incontes-
table par rapport au livre IX du code de la santé publique. 

Ce progrès trouve son expression dans quatre mesures 
essentielles : avant tout, l'élaboration d'un même statut pour 
les personnels de l'ensemble des établissements sanitaires 
publics ; l'élargissement du champ d'application de ce statut 
à travers l'intégration des établissements pour adultes handi-
capés et des centres d'hébergement et de réadaptation sociale 
restés en dehors du livre IX et à travers l'extension du même 
statut à l'assistance publique de Paris ; la création d'une 
fonction publique hospitalière dotée d'une spécificité propre ; 
enfin, l'organisation des personnels de cette même fonction 
publique hospitalière en corps et grades bien définis. 

Malheureusement, à côté de ces aspects positifs importants, 
il y en a d'autres qui appellent des réserves fermes. 

D'abord - et c'est là une remarque de caractère général - 
force nous est de constater que la démarche suivie par le 
Gouvernement en matière de réforme hospitalière présente 
une contradiction de fond qui peut être lourde de consé-
quences. 

En effet, si, d'une part, le Gouvernement s'est donné les 
moyens nécessaires pour parvenir à la maîtrise de la gestion 
hospitalière - nous pensons en particulier au budget global et 
aujourd'hui aux licenciements pour suppression d'emplois -  

de l'autre, il n'a pas réalisé en même temps toutes les 
réformes nécessaires afin d'assurer un redéploiement des 
capacités et donc de l'emploi. Comment peut-on redéployer 
les personnels en l'absence de réformes portant sur la planifi-
cation sanitaire et sur le développement des alternatives à 
l'hospitalisation ? 

J'en viens justement au problème des licenciements pour 
suppression d'emplois qui fait l'objet des articles 87 à 90 du 
présent projet de loi. Que ces articles aient soulevé tant de 
discussions au sein de la commission des affaires culturelles, 
sociales et familiales et provoqué la présentation de tant 
d'amendements lors de la première lecture à l'Assemblée 
nationale, s'explique pour une raison fondamentale : c'est à 
cause du contraste qui existe entre ces articles et l'article 69 
du titre II, précisant que, hormis les cas d'abandon de poste 
ou de licenciement pour insuffisance professionnelle, « les 
fonctionnaires ne peuvent être licenciés qu'en vertu de dispo-
sitions législatives de dégagement des cadres prévoyant soit le 
reclassement des intéressés, soit leur indemnisation ». 

Certes, le Gouvernement justifie cette discordance en invo-
quant la nature spécifique de la fonction publique hospita-
lière et la nécessité d'introduire, compte tenu des modalités 
particulières de fonctionnement des établissements sanitaires 
et sociaux, une plus grande souplesse dans l'organisation et 
la gestion des emplois. 

Toutefois, ces justifications, compréhensibles dans une cer-
taine mesure, n'enlèvent rien au caractère dangereux des 
articles dont nous parlons. Approuver ces articles, même 
dans leur formulation amendée par l'Assemblée nationale, 
reviendrait à mettre en cause le statut de fonctionnaire public 
et à adopter une politique de la gestion du personnel incom-
patible avec les impératifs de la santé publique. 

Ce qui nous paraît primordial, aussi bien en règle générale 
que dans le cas spécifique que nous examinons, c'est la 
garantie de l'emploi et donc l'assurance offerte à tous les 
licenciés pour suppression d'emploi d'obtenir un reclasse-
ment correspondant à leur grade dans un autre établissement. 

A cette fin, nous présenterons des amendements lors de la 
discussion des articles. 

Un autre aspect du projet de loi appelle nos réserves : c'est 
la possibilité envisagée par l'article 9 d'avoir recours, sous 
certaines conditions certes, à des agents contractuels. C'est là 
une mesure que nous ne voulons contester ni en droit, ni en 
son principe même. Nous pouvons bien comprendre, en effet, 
que 'la spécificité de la fonction publique hospitalière auto-
rise, dans des cas exceptionnels et rigoureusement circons-
crits, une dérogation aux principes généraux définis dans le 
titre premier concernant l'ensemble de la fonction publique. 

Nous pouvons aussi admettre que les extraordinaires chan-
gements survenus dans les domaines thérapeutiques et tech-
nologiques rendent parfois nécessaire le recours, en dehors 
d'un cadre défini, à des personnels capables de prendre en 
compte ces changements le plus rapidement possible. 

Ce que nous craignons, c'est que, par le biais de l'article 9, 
on n'institutionnalise la figure de l'agent contractuel. Il ne 
s'agit pas là d'une crainte vaine, comme le prouvent non seu-
lement le dernier alinéa qui prescrit formellement le recours 
à des agents contractuels pour les emplois à temps non com-
plet, mais aussi l'ensemble de l'article qui masque, sous la 
proposition d'une démarche possible, un procédé qui 
deviendra rapidement ordinaire. 

Pour lever toute ambiguïté et pour apaiser toute inquiétude 
- inquiétude qui n'est pas seulement la nôtre, comme en 
témoignent les nombreuses interventions à l'Assemblée natio-
nale - il nous semble nécessaire que le législateur, tout en 
reconnaissant l'opportunité de pourvoir des postes très tech-
niques et très spécialisés grâce au recours à des contractuels, 
dispose d'une manière très claire que ces recrutements sont 
faits en vue de la création de nouveaux corps de titulaires. 

D'autres dispositions méritent d'être modifiées ou pré-
cisées : c'est le cas de l'article 11 qui définit la composition 
du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière et 
qui intègre, dans son 20 et son 30, les directeurs des établisse-
ments mentionnés à l'article 2. 

Or, s'il est nécessaire, pour assurer le fonctionnement 
démocratique de ce conseil, que les directeurs d'établissement 
aient une représentation comme tout un chacun, il apparaît 
injuste de les voir représentés au titre à la fois du 20 et du 
30. C'est pourquoi nous proposerons, lors de la discussion 
des articles, un amendement tendant à supprimer leur repré-
sentation au titre du 20. 
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En revanche, il nous apparaît important de voir figurer 
dans le même alinéa des représentants des élus des collecti-
vités territoriales qui étaient explicitement mentionnés dans le 
texte actuellement en vigueur. 

Devons-nous comprendre que ces collectivités territoriales 
n'auraient plus aucune représentation au sein du conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière ? 

Nous souhaitons, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous 
nous apportiez quelques précisions à ce sujet. 

Quant à l'intégration ou à la non-intégration dans le 
titre IV des pharmaciens résidents, nous pensons que, malgré 
les modifications apportées à l'Assemblée nationale, modifi-
cations consacrant explicitement dans la loi le respect de la 
déontologie et de l'indépendance professionnelle des pharma-
ciens résidents, aux termes de l'article 5, prévoyant la créa-
tion d'un comité consultatif pour les corps de catégorie A, 
aux termes de l'article 23, et précisant que les statuts particu-
liers peuvent ne pas prévoir de système de notation, le pro-
blème reste irrésolu. Pour le résoudre, il faut, et nous le pro-
poserons dans un amendement, que les pharmaciens résidents 
soient intégrés dans le statut des praticiens hospitaliers. 

La justification fondamentale de cet amendement se trouve 
dans l'homogénéité qui existe aujourd'hui entre la formation 
des médecins et des pharmaciens telle qu'elle est consacrée 
dans la loi du 23 décembre 1982 portant réforme des études 
médicales et pharmaceutiques. Ce point a déjà été évoqué. 

En l'absence de cette intégration, on maintiendrait une dis-
parité entre pharmaciens résidents et pharmaciens biologistes, 
non seulement injuste en droit, mais aussi dangereuse, du 
moment que cela pourrait provoquer une désaffection totale 
à l'égard des études attenant à la formation des pharmaciens 
résidents. 

Toujours en ce qui concerne les pharmaciens, il faut 
remarquer que, dans ce projet de loi, aucune allusion n'est 
faite aux pharmaciens gérants, dont le statut actuel est extrê-
mement flou - j'ai déjà exposé ce point lors de votre audi-
tion, monsieur le secrétaire d'Etat. C'est pourquoi nous 
demandons à Mme le ministre de préciser si cette catégorie 
professionnelle doit être considérée implicitement comme 
intégrée aux pharmaciens résidents ? 

Un autre point mérite d'être pris en considération : la pro-
tection des personnels exposés aux rayonnements ionisants. 

Chacun sait les grands progrès qui ont été accomplis quant 
à la réduction des rayonnements et quant à l'amélioration de 
la protection ; mais nul n'ignore qu'il est impossible, du 
moins à court terme, d'atteindre le degré zéro d'irradiation et 
une protection annulant tout risque de contamination. 

C'est pourquoi, depuis une quarantaine d'années, certains 
hôpitaux ont accordé des « congés compensateurs » - dont la 
durée varie suivant les établissements - aux manipulateurs en 
électroradiologie médicale, en radiothérapie et en médecine 
nucléaire, afin de les aider à surmonter le préjudice qu'ils 
subissent dans leur activité professionnelle. , 

Malheureusement, ces congés viennent d'être remis en 
cause par deux circulaires ministérielles : l'une, du 30 jan-
vier 1985 et, l'autre, du 22 mai 1985. 

Cette remise en cause est profondément injuste, non seule-
ment parce qu'elle implique la suppression d'une petite com-
pensation de la pénibilité du travail en atmosphère ionisante, 
mais aussi, et surtout, parce qu'elle empêche l'interruption, 
même temporaire, du processus d'accumulation qui mine l'or-
ganisme des personnels exposés aux radiations ionisantes. 

Compte tenu des remarques que nous venons de présenter, 
le groupe communiste proposera, lors de la discussion de 
l'article 39, un amendement visant à accorder aux personnels 
travaillant dans un service utilisant les rayonnements ioni-
sants un congé compensateur forfaitaire annuel de quinze 
jours. A l'heure actuelle, ce congé est beaucoup plus long 
dans certains établissements alors qu'il est plus court dans 
d'autres. 

Je souhaiterais enfin vous poser deux questions. 
La première a trait au chapitre VIII, relatif à la cessation 

de fonction et à la perte d'emploi. Le groupe communiste se 
demande pourquoi l'article 83 qui figurait dans le projet de 
loi de février 1985 et qui prévoyait l'affiliation des personnels 
des établissements visés par la loi à la caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales ne figure plus dans  

le chapitre VIII. Cela nous paraît d'autant plus injustifié que 
cette affiliation était explicitement prévue par l'article 119 du 
titre II. 

La deuxième question concerne la situation des secrétaires 
médicales ; c'est la seule catégorie à être encore classée en 
catégorie C, alors qu'elles sont titulaires d'un baccalau-
réat F8. Elles récusent ce classement, et justice leur serait 
rendue si on les intégrait dans la catégorie B, comme les 
infirmières ou les laborantines titulaires d'un baccalauréat F7, 
la justification fondamentale étant qu'à formation égale doit 
correspondre un statut identique. Que comptez-vous faire, 
monsieur le secrétaire d'Etat, pour cette catégorie profession-
nelle qui paraît oubliée dans ce projet ? Leur inquiétude est 
grande et légitime et leurs pétitions sont nombreuses. 

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Etat, monsieur le pré-
sident, mes chers collègues, les quelques réflexions dont je 
souhaitais vous faire part au nom du groupe communiste. 
D'autres aspects de ce projet de loi présentent des insuffi-
sances et des risques . ; mais afin de ne pas alourdir cet 
exposé, j'y reviendrai lors de la discussion des articles. 
(Applaudissements sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer. 

M. Jean Boyer. Le projet de loi portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique hospitalière est 
aujourd'hui proposé à l'examen du Sénat. 

Ce texte, qui constitue le quatrième volet du statut général 
de la fonction publique, contient, certes, quelques éléments 
positifs pour la situation de certains personnels , leur offrant 
plus de garanties, tout en cherchant à améliorer la gestion du 
système. 

Nous ne pourrions que l'approuver si cette réforme n'inter-
venait dans un contexte de pénurie et de réduction des capa-
cités hospitalières, si elle ne portait en elle le germe d'une 
bureaucratie envahissante, si, enfin, elle ne révélait inadaptée 
à la situation des agents de responsabilité que sont les direc-
teurs et les pharmaciens résidents. Je bornerai mon interven-
tion à évoquer la situation de ces derniers au regard de votre 
texte. 

En ce qui concerne l'inadaptation du statut du titre IV à la 
situation des pharmaciens résidents, nous n'entrerons pas 
longuement dans les détails, sauf pour souligner qu'il s'agit 
d'un statut d'agent d'exécution inadapté aux responsabilités 
exercées par les pharmaciens hospitaliers au sein de la chaîne 
médico-pharmaceutique. 

Nous n'insisterons pas non plus sur la rigidité de ce statut, 
sur les problèmes de recrutement ou d'avancement qu'il pose 
malgré les quelques amendements et les possibles déroga-
tions, qui restent d'ailleurs entourées d'un flou inacceptable. 

Nous n'insisterons pas car, en ce qui concerne la situation 
des pharmaciens résidents, nous demanderons leur exclusion 
pure et simple du champ d'application du titre IV. 

Cette attitude s'inscrit dans la droite ligne des revendica-
tions des deux syndicats de pharmaciens hospitaliers et des 
demandes insistantes de l'opposition et même de certains de 
vos amis, monsieur le secrétaire d'Etat, à l'Assemblée natio-
nale. 

Un large consensus semble, en effet, se faire autour de la 
nécessité de doter ces praticiens d'un statut comparable à 
celui des autres praticiens hospitaliers, qu'ils soient médecins, 
biologistes, odontologistes et, à plus forte raison, 
pharmaciens-biologistes. Car rien ne justifie cette discrimina-
tion : ni la formation des pharmaciens résidents ni leur 
niveau de recrutement, alors que leur nécessaire indépen-
dance justifie pleinement leur assimilation au corps médical. 

Permettez-nous dès lors de nous étonner des résistances 
gouvernementales. 

Il me semble que vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat, 
vous vous étiez engagé à soutenir cette revendication devant 
le conseil supérieur de la fonction hospitalière. Or, le conseil 
des ministres du 29 mai dernier n'a pas retenu cette 
demande. Pourquoi ? 

Pourquoi maintenir cette discrimination, qui n'apparaît 
plus aujourd'hui que comme un vestige du passé ? Pourquoi 
cette différence alors que la loi du 23 décembre 1982 portant 
réforme des études médicales et phàrmaceutiques a assuré 
l'homogénéité de la formation des médecins et des pharma-
ciens, qui justifie l'homogénéité de recrutement et de statut ? 
Pourquoi isoler les pharmaciens résidents des autres prati-
ciens ? 
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Nous ne voulons pas voir là un préjugé contre ces profes-
sionnels de haut niveau, même si les pharmaciens ont, ces 
derniers temps, quelques raisons de se sentir des mal-aimés. 
Ainsi en est-il des libéraux, qui font largement les frais de la 
rigueur : blocage du taux de marge, blocage du B pour les 
analyses, menace de suppression de l'honoraire de. responsa-
bilité. Cette énumération est quelque peu technique, mais tra-
duit une évolution inquiétante pour l'exercice libéral de la 
profession. 

De même l'intégration des pharmaciens résidents hospita-
liers dans le statut du titre IV s'inscrit-elle dans un contexte 
plus large de non-reconnaissance de la spécificité de leur 
rôle, qui repose sur deux piliers complémentaires - l'indépen-
dance et la responsabilité - qui s'affirment tout au long de la 
chaîne des ' actes médico-pharmaceutiques. C'est pourquoi 
seule l'intégration des pharmaciens dans le statut des prati-
ciens hospitaliers nous semble à même d'assurer cette spécifi-
cité, tout en conservant l'unité et l'homogénéité d'un corps 
qui a montré, à plusieurs reprises, sa vigoureuse hostilité à 
toute départementalisation forcée. 

Vous n'étiez pas hostile, monsieur le secrétaire d'Etat, à ce 
que les pharmaciens résidents accèdent à un statut de prati-
cien. Il nous reste donc à espérer que, sur ce point, nous 
parviendrons à un accord. (Applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à Mme Goldet. 

Mme Cécile Goldet. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, ce projet portant 
réforme de la fonction publique hospitalière s'inscrit dans 
une entreprise plus générale de rénovation et de restructura-
tion de la fonction publique. 

Nous avons voté en 1983 le titre I - principes généraux du 
statut de la fonction publique - puis, en 1984, le titre II 
concernant les fonctionnaires de l'Etat et le titre III relatif 
aux fonctionnaires des collectivités territoriales. Aujourd'hui, 
nous abordons le titre IV, qui concerne les 650 000 personnes 
occupant un emploi dans la fonction publique hospitalière. 

Depuis 1955, leur statut était codifié dans le livre IX du 
code de la santé publique, amendé, modifié peu à peu au 
cours des ans par des textes divers. Un toilettage s'imposait, 
afin de lui redonner une unicité nécessaire et, surtout, pour 
intégrer dans la fonction publique les personnels non médi-
caux des établissements sanitaires et sociaux et les mettre 
ainsi sur un pied d'égalité avec les personnels de l'Etat et des 
collectivités territoriales. 

Ce titre IV diffère sur un certain nombre de points des 
titres II et III. La matière est bien différente ; les rôles, les 
responsabilités, la mobilité et, bien souvent, les urgences aux-
quelles ces serviteurs du service public doivent faire face 
revêtent des aspects spécifiques qui ont dû être pris en 
compte. 

A travers les statuts divers et parfois disparates qui étaient 
les leurs, droits et obligations étaient souvent mal définis et 
la notion de service public n'apparaissait pas comme la base 
d'un ensemble commun. 

La réforme de la fonction publique, avec les responsabi-
lités nouvelles exercées par les préfets, commissaires de la 
République, les conseillers généraux et les maires, d'une part, 
et, d'autre part, la réforme d'ensemble de l'hospitalisation 
publique, avec la réforme du troisième cycle des études médi-
cales et pharmaceutiques, le budget global et le début de la 
mise en oeuvre de la départementalisation, assurent à ce texte 
un soubassement cohérent et solide. 

Il s'applique à l'ensemble du personnel non médical des 
établissements publics d'hospitalisation, des hospices, des 
maisons de retraite, des établissements pour mineurs ou 
adultes handicapés ou inadaptés ainsi que des centres d'hé-
bergement et de réadaptation sociale, faisant de cet ensemble 
un tout, ce qui n'était pas le cas jusqu'à présent. 

Seuls les médecins, les biologistes, les odontologistes et les 
pharmaciens, qui sont mentionnés au troisième alinéa de l'ar-
ticle 25 de la loi du 31 décembre 1970, ne sont pas visés par 
ce texte. 

Je ne reprendrai pas ici l'analyse détaillée de ce projet de 
loi, qui a été faite de façon très complète par notre rappor-
teur ; je me bornerai à formuler quelques observations et à 
vous poser, monsieur le secrétaire d'Etat, quelques questions. 

Ma première observation concerne la situation des pharma-
ciens résidents. 

Certaines dispositions de ce texte soulèvent l'opposition 
pratiquement unanime du corps des pharmaciens résidents 
des hôpitaux publics, qui ne souhaitent pas être intégrés dans 
la fonction publique. De nombreux arguments militent en 
faveur de cette prise de position. Peut-être pourrait-on même 
en trouver d'autres, plus discutables. 

Tout d'abord, la réforme du troisième cycle des études 
médicales et pharmaceutiques conduit simultanément et sur 
un pied d'égalité les étudiants parvenus en fin d'études à 
choisir entre la pratique de la pharmacie clinique et la pra-
tique de la biologie. Les premiers, les pharmaciens cliniciens, 
se retrouveraient, lorsqu'ils entrent dans la fonction publique, 
alignés sur l'ensemble des professions non médicales, tandis 
que les seconds, les biologistes, acquerraient le statut de 
médecin hospitalier. 

Cette situation est anormale. Les pharmaciens résidents 
redoutent, de ce fait, et sans doute avec juste raison, une 
désaffection pour la pharmacie clinique, au moment même 
où la réforme des études introduit, pour la première fois, une 
relation entre le pharmacien et le malade. 

Les pharmaciens insistent sur le rôle croissant qu'ils sont 
amenés à jouer dans l'introduction des thérapeutiques nou-
velles. Nous sommes conscients du rôle joué par les pharma-
ciens résidents, qui ont choisi une forme de pratique profes-
sionnelle proche du malade, en collaboration avec le médecin 
et loin de toute pratique commerciale. 

C'est la raison pour laquelle, au nom du groupe socialiste, 
nous avons déposé un amendement ayant pour objet de faire 
sortir les pharmaciens résidents de l'application du titre IV. 

Cependant, il faut noter qu'une telle mesure entraînerait 
sans doute, ipso facto, la disparition d'un certain nombre 
d'avantages actuels. 

Les situations sont diverses mais, en général, assez satisfai-
santes. Il est bien évident qu'il ne serait pas possible d'être 
simultanément dedans et dehors et de cumuler les avantages 
de l'une et de l'autre situation. Il faut que les arguments 
pour et contre soient pesés avec soin. 

Par ailleurs, il est certain que le statut de la fonction hos-
pitalière, que nous examinons, est un tout indissociable. 
Faut-il, dès le départ, ouvrir la porte de sortie avant même sa 
mise en application ? Monsieur le secrétaire d'Etat, nous 
écouterons avec la plus grande attention vos réponses à ces 
différentes questions. 

Le statut de la fonction publique prévoit avant tout la sta-
bilité de l'emploi. Les conditions particulières d'exercice dans 
la fonction publique hospitalière, qui se doivent de conserver 
souplesse et innovation en cette matière mouvante et sensible, 
rendent nécessaire de prévoir que, dans certains cas, des 
emplois permanents à temps complet peuvent être occupés 
par des agents contractuels. Il n'est pas possible, en effet, de 
prévoir des corps de fonctionnaires aptes à faire face au fur 
et à mesure à l'évolution de techniques hautement spécia-
lisées et sophistiquées. 

De même, l'impossibilité d'accepter une absence incompa-
tible avec la marche d'un service doit prévoir la liberté de 
recruter des agents contractuels pour des remplacements 
momentanés ou occasionnels. 

La suppression comme la création d'emplois répondent 
dans ce domaine à des spécificités particulières. 

Ce texte se doit d'innover. Il doit dans la mesure du pos-
sible préserver les avantages acquis. L'organisation en corps 
et en catégories devrait permettre d'améliorer les conditions 
d'emploi tout en favorisant la mobilité quand elle est néces-
saire. Elle permettra même à chacun une meilleure gestion de 
sa carrière. 

Le problème des personnels travaillant dans les services où 
ils sont exposés à des rayonnements ionisants doit être consi-
déré avec un soin tout particulier. Il est certain que les 
risques encourus à l'origine, jusque dans les années 1950 pro-
bablement, ont été considérables. Ils ont même été drama-
tiques et je dirai, quelque peu paradoxalement, heureusement 
parce que tout a été mis en oeuvre pour y mettre un terme et 
ce, on peut le dire, avec succès. 

La protection très efficace des installations, les consignes 
très strictes de sécurité, très bien respectées, la surveillance 
hématologique constante au moins tous les six mois de tout 
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le personnel ont fait disparaître les accidents visibles. On 
peut même dire que les risques ont été réduits dans la 
mesure de la volonté humaine. 

Faut-il maintenir les « congés rayons » ? Cela se discute 
dans la mesure où des dispositions existent. Des aménage-
ments devront être recherchés. Cependant, il ne faut pas 
oublier qu'une irradiation - si, par malheur, elle se produit 
accidentellement - est irréversible et n'est pas éliminée par 
quelques jours de repos. 

Le statut de la fonction publique propose différentes for-
mules de congés de maladie qui semblent répondre à un 
grand nombre de besoins : le congé de longue durée, au cas 
ou l'affection a été contractée dans l'exercice de ces fonc-
tions, peut aller jusqu'à cinq années de plein traitement, plus 
trois années à demi-traitement avec la prise en charge com-
plète de tous les frais médicaux et d'hospitalisation. 

Je pense que l'effort doit surtout porter sur le renforcement 
de toutes les normes de sécurité. J'espère, monsieur le secré-
taire d'Etat, que vous pourrez nous apporter sur ce sujet tous 
les éclaircissements nécessaires. 

Je voudrais maintenant aborder le problème de la réinté-
gration d'un agent après arrêt pour congé parental. Il est 
prévu qu'à l'expiration de son congé l'agent doit être réin-
tégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son éta-
blissement d'origine. Les modalités d'application de cet 
article devront être fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Cette situation qui aujourd'hui se heurte au refus de toute 
création de postes budgétaires s'est parfois soldée par un 
licenciement de fait. Je vous demanderai de bien vouloir me 
préciser les modalités envisagées. 

Contrairement aux dispositions prévues par les titres II 
et III, l'hypothèse de la réintégration n'est pas prévue lorsque 
le domicile a changé pour assurer l'unicité de la famille. Ce 
fait est regrettable. Qu'en pensez-vous ?. 

J'en viens enfin à la formation. Des problèmes se posent 
en cas de suppression d'emplois devenus obsolètes ou de 
non-remplacement dans les emplois vacants et en cas d'em-
ploi de personnel non titulaire dans des emplois de haute 
technologie. Des mesures sont-elles prévues pour la forma-
tion des personnels à ces emplois ? 

Dans son ensemble, nous estimons que ce projet de loi 
conserve sa spécificité à la fonction publique hospitalière 
tout en assurant aux personnels leur intégration dans la fonc-
tion publique. Au nom du groupe socialiste, je voterai ce 
texte. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Delaneau. 

M. Jean Delaneau. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes 
chers collègues, intervenant après le rapporteur et un certain 
nombre de nos collègues, en particulier MM. Jean Chérioux 
et Jean Boyer qui ont souligné un certain nombre de disposi-
tions auxquelles nous sommes attachés, je ne reviendrai pas 
sur l'aspect technique de ce texte. 

Il fallait harmoniser le statut de la fonction publique hos-
pitalière avec le statut général de la fonction publique, tout 
en ménageant certaines spécificités tenant au caractère parti-
culier de la finalité des établissements hospitaliers. Il ne 
s'agit pas d'une structure administrative ordinaire, mais d'un 
service permanent de soins astreint à un objectif de qualité 
maximale et engagé dans une participation forte à la forma-
tion des personnels soignants médicaux et paramédicaux 
ainsi qu'à la recherche médicale. 

Comme ce texte est en quelque sorte le terme d'une série 
de réformes, quelquefois engagées avant 1981, que vous avez 
mises en place, monsieur le secrétaire d'Etat, enrichies de vos 
choix idéologiques, il n'est pas interdit de s'interroger sur 
l'avenir de nos hôpitaux et d'élargir quelque peu le débat. Je 
ne voudrais pas me livrer à une critique systématique de ce 
qui a été fait dans ce domaine depuis quelques années. 
Cependant, en ma double qualité de praticien hospitalier et 
de membre du conseil d'administration d'un centre hospita-
lier général, d'une part, et du conseil d'administration d'un 
centre hospitalier universitaire, d'autre part, je voudrais souli-
gner l'inquiétude, le désarroi, le découragement que ressen-
tent actuellement tous les personnels, quelle que soit leur 
fonction et quel que soit leur niveau. 

Certes, tous les hôpitaux ne sont pas dans la situation 
catastrophique que décrit le professeur Minkowski dans son 
récent livre repris hier par les radios et ce matin par la 
presse. 

Il est toutefois vrai que les problèmes financiers qui assail-
lent directeurs et administrateurs commencent à se traduire 
par des restrictions non pas sur le superflu, ce qui serait 
normal, mais sur le nécessaire, l'indispensble pour maintenir 
le niveau de qualité que l'on est en droit d'attendre en cette 
fin du XXe siècle. 

Il est vrai aussi que les personnels sont inquiets et, de ce 
fait, moins motivés pour mettre tout leur coeur à leur travail 
qui est aussi une mission. Après les promesses démesurées de 
votre prédécesseur, M. Ralite, en 1981 et en 1982, ils ont dû 
déchanter et se voient appliquer une rigueur d'autant plus 
difficile à supporter qu'elle succède à l'euphorie du change-
ment. 

Il est vrai également que les familles qui ont à leur charge 
une personne âgée définitivement invalide sont maintenant 
dans une situation intenable. C'est la menace du retour au 
domicile, alors que les moyens d'assistance n'ont pas été mis 
en place. C'est la recherche désespérée d'un établissement qui 
pourrait à la fois héberger et soigner le grand vieillard 
dépendant. C'est l'encombrement de services actifs et coûteux 
par ces malades qu'on y garde le plus longtemps possible 
pour des raisons humanitaires et qui entraîne un gâchis de 
moyens financiers et humains incompatible avec la nécessaire 
recherche d'une meilleure utilisation des fonds publics. 

Le blocage des postes de personnels soignants en vue d'un 
redéploiement ultérieur empêche la nécessaire médicalisation 
des établissements d'hébergement social ou l'ouverture de 
nouveaux établissements devenus indispensables, et que les 
conseils généraux sont, d'ailleurs, bien souvent prêts à 
construire. 

Il est vrai, enfin, et cela est grave pour l'avenir, que nos 
services les plus à la pointe du progrès se voient limiter leurs 
moyens, car ils coûtent cher et rapportent peu pour l'instant, 
à l'inverse de ce que l'on dit pour le loto. 

Il y a là des hommes et des femmes dont le potentiel de 
recherche, de progrès, se trouve peu à peu stérilisé et qui 
s'interrogent sur l'avenir de leur service ou sur la place qu'ils 
pourront maintenir à la recherche médicale française face 
aux autres pays. Ce n'est pas l'intervention tapageuse de 
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, à propos d'une découverte concernant le traitement du 
Sida, qui cache la dégradation de la recherche hospitalière. 

Hier soir, monsieur le secrétaire d'Etat, à l'occasion d'une 
réunion du conseil scientifique d'une faculté de médecine, un 
médecin de renommée internationale me disait avoir, depuis 
trois mois sur son bureau, une lettre émanant de collègues de 
la République fédérale d'Allemagne l'invitant à venir tra-
vailler avec eux. Il n'a pas encore répondu. Combien de 
temps tiendra-t-il encore ? C'est de vous, et de nous aussi, 
que dépend la réponse, car cette interrogation s'adresse non 
seulement à l'une ou l'autre des catégories politiques suscep-
tibles de gouverner ce pays, mais à notre société qui doit 
savoir si elle veut ou non garder une santé publique de qua-
lité. 

Après ces propos, qui ne sont pas simplement polémiques, 
car ils sont avant tout destinés à poser un certain nombre de 
problèmes graves, j'indique en conclusion à notre assemblée 
que, sous réserve de l'adoption des amendements proposés 
par M. le rapporteur de la commission des lois, le groupe de 
l'U.R.E.I. votera le projet de loi qui nous est soumis, même 
s'il présente encore quelques insuffisances, que les textes 
d'application pourront encore corriger. (Applaudissements sur 
les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste.) 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les séna-
teurs, sans anticiper sur le débat que nous allons mener au 
sujet des propositions d'amendements, je souhaite répondre à 
certaines questions générales qui ont été posées. 

Concernant notre système de santé et son évolution, je 
voudrais tout d'abord que, les uns et les autres, nous puis-
sions nous entendre sur trois constatations. 

Premièrement, dans notre pays, depuis mai 1981, les 
dépenses de santé ont toujours augmenté plus rapidement 
que l'inflation et le produit intérieur brut ; cela est constaté 
dans les différents comptes sociaux et dans les comptes de la 
nation. 
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Deuxièmement, depuis 1981, les dépenses d'hospitalisation 
privée ont augmenté plus rapidement que les dépenses d'hos-
pitalisation publique. 

Troisièmement, s'agissant de l'évolution de notre patri-
moine hospitalier c'est à travers elle que l'on peut appré-
cier l'état des moyens qui sont mis à la disposition des per-
sonnels et des malades - je rappelle au Sénat que, depuis 
1981, 9 600 millions de francs ont été investis dans ce secteur. 
Comme vous le savez, nous avons volontairement choisi de 
privilégier les investissements relatifs au plateau technique. 

Par respect à votre égard, mesdames, messieurs les séna-
teurs, je ne reprendrai que quelques exemples que j'ai déjà 
eu l'occasion de citer devant la Haute Assemblée. Si, en 
1981, il n'y avait que 60 scanners autorisés, il y en aura 200 à 
la fin de cette année. De plus, en 1981, il n'y avait aucun 
appareil R.M.N. en France... 

M. Charles Descours. Ces appareils n'existaient pas ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. C'est exact, monsieur 
le sénateur ! J'ai d'ailleurs également fini par connaître les 
raisons du retard de la France en matière de scanners, en 
1981 ! 

Si notre pays figure maintenant parmi les premiers en 
matière de R.M.N., c'est parce que nous avons su organiser 
l'alliance nécessaire entre radiologues et industriels. 

Quant à la société C.G.R., on l'avait laissée s'en aller à 
l'extérieur de nos frontières - un groupe allemand était très 
intéressé par cette société - mais nous avons tenu à la main-
tenir dans le patrimoine industriel et hospitalier français ; 
nous avons bien fait ! 

Nous avons également bien fait de créer des équipes réu-
nissant radiologues et ingénieurs français ; cela nous a 
permis de réaliser des appareils R.M.N. qui produisent des 
images d'excellente qualité. A la fin de cette année, quatorze 
seront autorisés. 

Cette liste n'est pas exhaustive. Je me dois également de 
rappeler au Sénat que, depuis 1981, 28 000 postes ont été 
créés et que, en 1984, 3 000 postes ont été redéployés. Je 
tenais à rappeler ces quelques chiffres, précis mais globaux, 
car ils illustrent les choix que nous avons faits. 

Il ne suffit pas d'être « impertinent » pour être vrai ! 

M. Michel Miroudot. A qui cela s'adresse-t-il ? 

M. Jean Delaneau. Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne 
crois pas avoir été impertinent ! 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers 
collègues, je souhaiterais que l'on évite les incidents de 
séance. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Monsieur le prési-
dent, mes propos ont dû être mal compris ! 

Monsieur Delaneau, vous êtes un homme distingué, vous 
avez beaucoup lu et si je me suis permis d'employer le mot 
« impertinent », c'est précisément parce que le grand profes-
seur que vous avez cité et que je respecte a publié, voilà 
quelques mois, un livre intitulé : L'Impertinent ! (Rires et 
applaudissements sur les travées socialistes.) 

N'y voyez aucune accusation, ruse ou malice de ma part. 
J'ai trop de respect pour votre culture et .  le poste que vous 
occupez pour verser dans ce petit jeu. 

M. Jean Delaneau. Ainsi replacée dans son contexte, 
votre déclaration devient compréhensible ! 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le secré-
taire d'Etat ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous sommes les 
uns et les autres de grands lecteurs et nous avons parfaite-
ment compris vos citations. Vous me permettrez de ne pas 
demeurer en reste par rapport à votre intervention et puisque 
vous avez cité, à juste titre, un grand professeur, je vous dis : 
il ne suffit pas d'être impertinent pour être vrai ! 

M. Charles Descours. Ou proche du parti socialiste ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. L'erreur n'est le 
monopole de personne ! 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Dont acte ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur Fourcade, 
j'aurai l'occasion de dire à celles et à ceux qui voudront bien 
m'écouter ce que je pense de certaines affirmations. Chacun 
est libre de juger les politiques qui sont menées. Mais je ne 
peux pas laisser dire que notre système de santé est en train 
de s'affaiblir et que notre patrimoine s'appauvrit alors que 
les chiffres que nous citons prouvent le contraire. Que l'on 
dise que l'on ne fait pas assez, c'est la liberté des uns et des 
autres ; que l'on affirme que l'on ne fait rien, c'est faux ! 

J'en reviens aux personnels hospitaliers. Je voudrais bien 
que l'on m'apporte la démonstration de l'inanité de la 
réforme des statuts de ces personnels. En effet, qui respecte 
le personnel hospitalier ? Qui défend l'institution hospita-
lière ? Ceux qui ont toléré la multiplication du nombre de 
contractuels ? Ceux qui ont toléré que des statuts n'existent 
point ? Ceux qui ont, pendant vingt à trente ans, toléré que 
des hommes et des femmes soient en situation de subordina-
tion totale parce que, par un malheureux hasard de chrono-
logie, ils sont entrés dans un service à trente ans, alors que le 
chef de ce service était âgé de trente-deux ans ? Non ! 
Lorsque nous avons modifié les statuts de la fonction 
publique hospitalière, lorsque nous avons distingué le grade 
et la fonction, nous avons procédé à un acte de management. 
Quel chef d'entreprise, quel spécialiste de gestion oserait 
contester cette mobilité que nous avons ainsi introduite ? 
Aujourd'hui, vous nous en avez donné acte. Dans le titre IV, 
nous n'avons d'ailleurs fait qu'appliquer ce principe de la 
distinction du grade de la fonction. 

Sans trop insister sur ce point, monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, je voudrais que vous compa-
riez la situation financière que nous réservons aux médecins 
hospitaliers à celle qui était auparavant la leur. Un grand 
nombre d'entre vous siègent dans des conseils d'administra-
tion et ont, de ce fait, à discuter des budgets. Je sais que 
vous vous intéressez beaucoup à ce sujet. Mais demandez au 
directeur de l'hôpital quelle est la somme qui figure 
désormais à la ligne budgétaire relative à la rémunération des 
médecins et qui découle précisément de l'application de ces 
nouveaux statuts. 

Monsieur Delaneau, vous avez présenté des sollicitations 
en faveur de la recherche. Prenez en considération l'évolution 
des budgets de la recherche et de l'I.N.S.E.R.M. Ce dernier 
organisme est un élément central en matière de recherches 
médicales. Or jamais depuis mai 1981, le budget et les 
effectifs de cet institut n'ont tant augmenté. 

J'ai bien entendu une de vos questions, monsieur Dela-
neau, j'y réponds par anticipation : depuis mai 1981, nous 
n'avons enregistré qu'une seule démission de professeur titu-
laire ! 

Telles sont les réponses que je peux apporter à ceux qui 
critiquent les décisions que nous avons prises. S'agissant du 
titre IV et sans anticiper sur la discussion des articles, j'in-
dique que si j'ai écouté les intervenants évoquer un certain 
nombre de statuts particuliers, je me dois de rappeler que 
l'importance de ce projet de loi réside dans le fait qu'il 
contient des dispositions générales applicables à toutes et à 
tous. Que je sache, que l'on appartienne à telle ou telle caté-
gorie de personnel, que l'on soit directeur ou pharmacien 
résident, on est intéressé par ces organismes consultatifs, on 
est intéressé par les modalités du recrutement ! En quoi les 
principes généraux de recrutement seraient-ils différents selon 
les catégories ? Pour ce qui est du recrutement, ce projet de 
loi ne prévoit rien d'autre que le rappel d'un principe 
général, la nécessité du concours. 

Concernant les positions, nous n'inventons rien ; nous 
reprenons le droit traditionnel de la fonction publique et 
énumérons les différentes positions qui doivent s'appliquer à 
toutes et à tous, y compris d'ailleurs aux médecins qui relè-
vent de statuts particuliers. Concernant la notation : applica-
tion générale. S'agissant de la rémunération, on établit un 
principe général mais son niveau, vous le savez fort bien, 
sera fixé par différents décrets ; s'agissant de la discipline, 
même chose ; s'agissant des cessations de fonctions, idem. 

Je n'anticipe pas sur la discussion que nous aurons ulté-
rieurement. 

J'ai été frappé par ce que vous nous avez dit concernant la 
gestion des hôpitaux. Oui, nous devons moderniser la gestion 
des hôpitaux ; c'est un travail de très longue haleine. Il ne 
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suffit pas de décréter. Cette entreprise de modernisation de la 
gestion a d'ailleurs été engagée bien avant mai 1981. Je me 
souviens - j'ai souvent l'habitude de le dire ; que M. Ché-
rioux notamment me pardonne ce rappel - d'un excellent 
article concernant la gestion des hôpitaux qui avait été 
rédigé, en 1970, par M. Chaban-Delmas, alors Premier 
ministre. 

S'agissant de cette gestion, nous devons tout d'abord 
affirmer le pouvoir des directeurs. Cela 'a été fait dans une 
loi de décembre 1970 et renouvelé dans une loi plus récente 
du 3 janvier 1984 que vous avez citée très justement, mon-
sieur le rapporteur. 

Je considère comme complètement dépassé le vieux débat 
tendant à opposer le médecin au directeur d'hôpital. 

Ensuite, nous avons mis en place et généralisé la pratique 
du budget global - cela n'allait d'ailleurs pas de soi et de 
nombreux parlementaires réfléchissaient sur ce sujet depuis 
bien longtemps. Il s'agissait là d'un premier pas vers la ratio-
nalisation de la gestion. Mais il a fallu aller plus loin avec la 
mise en place de centres de responsabilité en relation avec la 
départementalisation. Que signifie cette expression ? Dans le 
vocabulaire traditionnel des managers d'entreprise, il s'agit 
d'une direction participative par objectif. Nous avons ainsi 
réalisé une modernisation qui répondait à une nécessité. 

Enfin, nous allons mettre en place la fondation Papiernick 
afin de promouvoir des évaluations, d'opérer des regroupe-
ments de malades, de surveiller l'évolution des coûts, des 
dépenses par l'intermédiaire de ce qu'on appelle les P.V.I.C.I. 
Nous nous plaçons ainsi dans le droit fil d'une gestion 
rationnelle, rigoureuse, juste et tenant compte des différentes 
logiques. 

Monsieur le président, monsieur le rapporteur, mesdames 
et messieurs, je me suis permis de rappeler ces quelques prin-
cipes parce que je suis très fier de participer aux réformes 
mises en place. 

Je rappelle d'ailleurs que nous n'avons pas eu l'initiative 
de ces réformes. En effet, en ce qui concerne la départemen-
talisation, je n'ai rencontré personne qui y soit opposé. Les 
textes qui ont été rédigés par les organisations syndicales et 
associations, même les plus éloignées de notre philosophie, 
prouvent d'ailleurs qu'une opinion unanime se dégage sur ce 
sujet. 

La départementalisation ainsi conçue n'a jamais été une 
départementalisation « assenée ». Monsieur le président, 
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, 
dans un souci de pragmatisme et de souplesse et au risque de 
mécontenter ceux qui avaient une conception différente de la 
mienne, j'ai déjà dit dans cette enceinte qu'un service pouvait 
devenir département. Cette affirmation a été critiquée mais je 
la maintiens car j'estime qu'elle est juste. Des textes seront 
publiés et je ne connais pas le délai qui sera nécessaire à leur 
application. 

S'il me fallait trouver des exemples dans l'Histoire, pour 
ne pas perdre ma sérénité, je me souviendrais très facilement 
des montagnes de critiques partisanes, idéologiques qui ont 
été assenées contre celles et ceux qui avaient mis en place la 
sécurité sociale en 1945 et 1946 ; je me souviendrais égale-
ment des montagnes de critiques - c'étaient d'ailleurs à peu 
près les mêmes, avec la même thématique - émises contre 
celles et ceux qui avaient essayé de défaire la réforme du 
plein-temps qui fut introduite en 1958. 

Madame Goldet, il  faut effectivement que le retour après 
le congé parental puisse prendre toute son efficacité et que 
l'on n'ait pas recours à des moyens qui, selon vos affirma-
tions, avoisinent un licenciement. Le congé parental doit 
devenir véritablement effectif. 

J'aborde mon dernier point, monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs. 

Mous sommes tous attachés à la décentralisation. Quand 
on parle de la carte sanitaire, de la coordination, de la 
déconcentration et de la décentralisation, saisissons-nous 
donc des différents textes qui ont été publiés, notamment de 
cette loi de 1970 qui, en matière de coopération interhospita-
lière, est restée à peu près lettre morte. Nous sommes tous 
collectivement responsables de cet état de fait ! (Applaudisse-
ments sur les travées socialistes.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean - Pierre Fourcade, président de la commis-
sion. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez parlé de « mon-
tagnes de critiques ». Je voudrais non pas ajouter quelques 
cailloux (Sourires) mais essayer de revenir à la sérénité qui 
devrait nous guider dans ce débat fort important, qui nous 
vaut d'ailleurs d'être assiégés à l'extérieur, ce qui explique le 
retard avec lequel je vous ai rejoint. La vue des casques, des 
fusils, des boucliers des forces de police et la découverte, au 
milieu de cet univers bleu, de quelques manifestants m'ont 
tellement inquiété que j'ai mis du temps à parvenir jusqu'ici. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, je ferai trois observations sur 
vos propos. 

Première observation : cessons une fois pour toute de dire 
que la France a commencé à vivre en mai 1981 ! S'il est tout 
à fait logique de faire des bilans et de rappeler ce qui s'est 
passé depuis 1945 ou 1960, il est grand temps, néanmoins, de 
quitter cette espèce de naïveté angélique et sympathique, 

• mais quelque peu dépassée, qui consiste à dire qu'avant 
c'était la nuit et qu'après ce fut le jour. 

Il convient, certes, de rappeler que, depuis que vous êtes 
aux affaires, il s'est passé telle ou telle chose nous vous en 
donnons acte, nous connaissons l'attachement que vous 
portez à ce secteur sanitaire et hospitalier dont vous avez la 
responsabilité - mais ne coupez pas l'histoire de France en 
deux : avant 1981 et après 1981. Cela entretient un climat de 
guerre civile qui est tout à fait néfaste à la démocratie et à la 
discussion. (Applaudissements sur les travées du R.P.R.) 

Ma deuxième observation concerne le problème de l'équi-
pement hospitalier. Vous avez cité des chiffres intéressants 
que, d'ailleurs, personne ne conteste. La commission a, tou-
tefois, émis un certain nombre de critiques. 

D'abord, depuis quelques années, on a sans doute trop 
porté l'effort sur le recrutement de personnels supplémen-
taires et pas assez sur la modernisation des plateaux tech-
niques des établissements hospitaliers. En effet, il est tout à 
fait passionnant de citer le nombre de R.M.N. ou de 
scanners ; mais, dans les hôpitaux moyens, dont nombre de 
mes collègues sont aujourd'hui présidents, il n'existe ni 
scanner, ni R.M.N., ni système pour extraire les calculs 
rénaux et autres. En revanche, nous enregistrons un retard - 
les médecins en sont tout à fait conscients - dans tous les 
équipements classiques des établissements hospitaliers de 
deuxième et troisième catégorie, et c'est de ceux-là que nous 
parlons. 

Cessons de considérer la France comme un ensemble d'hô-
pitaux performants ou de quelques services parisiens dans 
lesquels tout se passe. L'équipement hospitalier, c'est celui 
qui existe dans les sous-préfectures et dans les établissements 
de l'ensemble de la France et, là, on constate un retard. 

Cessons également, monsieur le secrétaire d'Etat, de 
confondre le développement de la recherche et l'augmenta-
tion des fonctionnaires des organismes de recherche. Ce n'est 
pas la même chose. Il vaut mieux accorder davantage de 
crédits à des laboratoires qui fonctionnent que créer de nou-
veaux postes de fonctionnaires dans les organismes de 
recherche. 

Dans votre discours, vous avez utilisé à plusieurs reprises - 
je vous en félicite - les termes « management », « entre-
prise », « gestion »: Or, vous saurez que ce n'est pas un bon 
critère de management que d'augmenter le nombre des agents 
quand on n'augmente pas les moyens dont disposent les 
laboratoires et les organismes de recherche existants. 

Enfin, vous avez rappelé des chiffres très importants en 
matière de gestion hospitalière. Je vous concède - il faut être 
objectif - que la mise en place de la dotation globale s'est 
passée le moins mal possible. Nombreux sont ceux qui crai-
gnaient cette réforme. Elle a eu lieu et elle s'est déroulée - 
nous le savons bien - dans de bonnes conditions, parce 
qu'elle avait été bien préparée. 

N'oubliez pas, cependant, qu'en 1982 et 1983, on a artifi-
ciellement épongé une partie du déficit des caisses de sécu-
rité sociale en le transférant sur un certain nombre d'établis-
sements hospitaliers qui, de ce fait, ont dû réduire leurs 
efforts d'investissement et de modernisation. Il s'est opéré 
une sorte de transfert auquel - c'est vrai - vous avez mis fin. 
Les résultats de 1984 et 1985 sont d'ailleurs plus normaux au 
regard de la gestion hospitalière. 
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Cela dit, souffrez que les responsables, les conseils d'admi-
nistration qui ont eu à subir les conséquences du transfert du 
déficit des caisses de sécurité sociale, quel que soit le régime, 
vers les établissements hospitaliers en aient encore le sou-
venir. 
Nous allons maintenant aborder un débat tout à fait tech-
nique et précis au cours duquel quelques points devront 
encore être examinés. Dans cette Assemblée, tout le monde 
est d'accord pour mettre de l'ordre dans l'ensemble des 
statuts du personnel hospitalier, car c'est une bonne chose. 

Mais il ne faudrait pas que, sous prétexte de tout unifor-
miser, de tout soumettre à statut, vous arriviez à une rigidité 
si grande que l'esprit de « manager » que vous avez évoqué 
soit absent de nos débats d'aujourd'hui. (Applaudissements sur 
les travées de l'U.R.E.I. et du R.P.R.) 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur Fourcade, 
la démocratie consiste à rendre compte et je ne peux pas ne 
pas relever un certain nombre de critiques. J'ai reçu une cer-
taine formation : lorsque je relève des critiques, j'ajoute et je 
précise des chiffres. Voilà pour le premier point relatif à 
l'avant et à l'après 1981. 

M. Jean - Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. La nuit et le jour ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Non, et c'est la 
preuve que vous m'avez très mal écouté. Que je sache, 1970 
est avant 1981. Vous m'en donnez acte ! 

En ce qui concerne les plateaux techniques, je ne veux pas 
poursuivre une discussion sans fin avec vous, mais je 
constate qu'en 1981 il y avait une superconcentration de 
scanners dans une dizaine d'établissements. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission. Il 
ne s'agit pas seulement des scanners ! 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je vous prie de m'ex-
cuser : il existait une superconcentration de ces équipements 
dans quelques établissements alors qu'aujourd'hui quelque 
200 appareils - je vous en donnerai le détail - sont en pos-
session de la plupart des hôpitaux généraux, et c'est très 
bien. 

Comme quoi, monsieur Fourcade, nous bénéficions d'un 
certain nombre d'acquis, mais qui ne pourraient pas exister 
si, depuis vingt ans, les professeurs de C.H.U. n'avaient pas 
formé des hommes et des femmes qui se trouvent aujourd'hui 
dans ces hôpitaux généraux et qui ont les compétences pour 
utiliser ce matériel. 

En ce qui concerne l'I.N.S.E.R.M., si vous m'avez bien 
écouté - car vous avez l'oreille très sélective - j'ai cité deux 
éléments : les dépenses de fonctionnement, que vous 
connaissez parfaitement, et l'évolution du personnel. 

J'aurais pu également faire valoir que, jamais auparavant, 
l'I.N.S.E.R.M. n'avait passé autant de conventions avec les 
entreprises privées, ce qui est une preuve d'ouverture et de 
grandeur. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. Jean- Pierre Fourcade, président de la commission. J'y 
suis sensible ! 

M. Jean Delaneau. Je demande la parole. 

M. le Président. La parole est à M. Delaneau. 

M. Jean Delaneau. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous 
avez cité par deux fois l'I.N.S.E.R.M. Je n'ai pas voulu vous 
interrompre lorsque vous l'avez mentionné pour la première 
fois, mais puisque l'occasion se représente je souhaite pré-
ciser quelques points. 

Il est vrai que l'I.N.S.E.R.M. a bénéficié de certains efforts, 
mais il est non moins vrai qu'il reste totalement centralisé. 

Si je me livre à une comparaison entre la région d'Ile-de-
France et la région Centre, je constate que 900 personnes 
sont rémunérées par l'I.N.S.E.R.M. dans la première 
contre neuf dans la seconde, soit un rapport de un à cent. 

Or la région Centre est dotée d'une faculté de médecine, 
que connaît bien M. Souffrin, puisque nous y avons fait nos 
études ensemble, qui a mis au point, en quelques années, le 
vaccin contre l'hépatite B et qui a créé du matériel qui 
voyage aussi bien sur les Saliout que dans les navettes de la 
N.A.S.A. 

Dans les facultés de province existent donc des potentia-
lités de recherche, de progrès qui ne sont pas suffisamment 
soutenues, et cela se répercute sur les chefs des services hos-
pitaliers. Ces hommes, qui sont beaucoup plus attachés à 
leurs conditions de travail qu'aux rémunérations que vous 
évoquiez tout à l'heure, même si ces dernières sont indispen-
sables, sont en train de se décourager. 
Il ne s'agit pas d'analyser les causes de leur découragement ; 
c'est un état de fait. Mais si les uns et les autres, au-delà de 
nos divergences politiques, nous n'y prenons garde, ces gens-
là partiront. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Pour la première 
fois, en 1984, la moitié des nouvelles unités de l'I.N.S.E.R.M. 
ont été créées en dehors de l'Ile-de-France. Tout comme 
vous, je suis d'ailleurs élu d'une région quelque peu délaissée 
par l'I.N.S.E.R.M. 

Or vous savez bien , monsieur le sénateur, que les implan-
tations d'unités ne sont pas l'affaire d'un ministre ou d'un 
gouvernement. Vous connaissez le fonctionnement de 
l'I.N.S.E.R.M. et de ses différents comités scientifiques. C'est 
d'ailleurs très heureux, car, comme vous sans doute, je suis 
très attaché à la distinction entre le pouvoir politique et le 
pouvoir scientifique. 

Je le sais, nos chercheurs provinciaux ont quelquefois du 
mal à admettre l'existence d'un certain nombre de problèmes 
de réseaux. Toutefois - et c'est l'explication - il n'est pas de 
la compétence du Gouvernement ou du Parlement de créer 
des unités parachutées dans telle ou telle U.E.R., dans telle 
ou telle province ou dans telle ou telle région. Pour ce faire, 
une disponibilité doit exister. Ce qu'un certain nombre de 
chercheurs ne comprennent pas tout comme vous, je les 
rencontre - c'est que pour constituer des unités performantes, 
il faut quelquefois du temps. Et cela ne se décrète pas. 

Encore une fois, ce sont les comités scientifiques, 
constitués au sein de l'I.N.S.E.R.M., lesquels sont composés 
de la façon que vous connaissez, qui déterminent ces implan-
tations. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Article ter 

M. le président. « Art. ler. — Les articles 2 à 99 quinquies 
de la présente loi constituent le titre IV du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales. » 

Je suis saisi de deux amendements identiques. 
Le premier, n° 1, est présenté par M. Claude Huriet, au 

nom de la commission. 
Le second, n° 70, est présenté par le Gouvernement. 
Tous deux tendent, dans cet article, à remplacer les mots 

« Les articles 2 à 99 quinquies » par les mots : « Les articles 2 
à 99 sexies ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 1. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la réserve de 
ces deux amendements ainsi que celle de l'article ler  jus-
qu'après l'examen du dernier article du texte. En effet, l'ar-
ticle ler porte sur le contenu du titre IV et il sera donc 
dépendant du changement de numérotation qui devra inter-
venir si le Sénat adopte d'ici là un autre amendement de la 
commission. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette demande de réserve ? 
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M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Favorable. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition à cette 
demande de réserve, acceptée par le Gouvernement ?... 

La réserve est ordonnée. 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GENERALES 
ET STRUCTURES DES CARRIERES 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Les dispositions du présent 
titre s'appliquent aux personnes qui, régies par les disposi-
tions du titre premier du statut général, ont été nommées 
dans un emploi permanent à temps complet ou à temps non 
complet dont la quotité de travail est au moins égale au mi-
temps, et titularisées dans un grade de la hiérarchie des éta-
blissements ci-après énumérés : 

« 10 Etablissements d'hospitalisation publics et syndicats 
interhospitaliers mentionnés par la loi n° 70-1318 du 
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière ; 

« 20 Hospices publics ; 
« 30 Maisons de retraite publiques, à l'exclusion de celles 

qui sont rattachées au bureau d'aide sociale de Paris ; 
« 40 Etablissements publics ou à caractère public relevant 

des services départementaux de l'aide sociale à l'enfance et 
maisons d'enfants à caractère social ; 

« 50 Etablissements publics ou à caractère public pour 
mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'exception 
des établissements nationaux et des établissements d'ensei-
gnement ou d'éducation surveillée ; 

« 60 Centres d'hébergement et de réadaptation sociale, 
publics ou à caractère public, mentionnés à l'article 185 du 
code de la famille et de l'aide sociale. 

« Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux 
médecins, biologistes, pharmaciens et odontologistes men-
tionnés au 30 de l'article 25 de la loi n° 70-1318 du 
31 décembre 1970 précitée. » 

Par amendement n° 2 rectifié, M. Claude Huriet, au nom 
de la commission, propose de rédiger ainsi le dernier alinéa 
de cet article 

« Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas 
aux personnels de direction des établissements men-
tionnés aux 10, 20 et 30 du présent article ni aux 
médecins, biologistes, pharmaciens, y compris ceux à 
temps plein, et odontologistes exerçant dans les établisse-
ments d'hospitalisation publics. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Cet amendement a trait, 

tout d'abord, à la position des pharmaciens, tant gérants que 
résidents, dont la commission souhaite qu'ils ne figurent pas 
dans le titre IV. 

Le statut actuel assimile les pharmaciens résidents des 
hôpitaux à des personnels non médicaux, alors que leur for-
mation et leur fonction les rapprochent davantage des prati-
ciens. Il s'est révélé insatisfaisant sur de nombreux points 
comme le respect de l'indépendance et de l'éthique profes-
sionnelles ou l'organisation des gardes et des astreintes. 

Le projet de loi offre donc la possibilité de mettre fin à 
une situation peu cohérente et génératrice de difficultés. 

Tout en ne contestant pas la valeur des arguments qui plai-
dent en faveur de la sortie des pharmaciens du titre IV, le 
Gouvernement n'a pas estimé devoir se ranger à cette solu-
tion. 

Votre commission regrette cette position et vous propose 
d'exclure les pharmaciens résidents de ce titre IV, afin de les 
rattacher au statut des praticiens hospitaliers. Elle obéit ainsi 
à un ,double souci de cohérence et de bonne gestion. 

Les conditions de formation et de recrutement rapprochent 
pharmaciens et praticiens - je l'ai déjà souligné. Il est sou-
haitable que cette harmonisation de la formation se traduise 
par une harmonisation des statuts à l'issue des études. 

La disparité de situation n'existe pas seulement entre phar-
maciens et médecins mais également entre pharmaciens. En 
effet, selon l'option choisie à la sortie de l'internat, l'étudiant 
en pharmacie relèvera du statut de praticien ou du statut du 
livre IX. 

Cette différence de traitement est d'autant moins justifiable 
que les uns et les autres exercent au sein de l'hôpital des 
fonctions complémentaires. 

Mais au-delà de ces constatations de simple logique, il faut 
souligner que l'application du statut des praticiens aux phar-
maciens résidents, répond à des nécessités de bonne gestion 
des établissements et des personnels. 

Le statut de praticien permet un meilleur exercice de la 
fonction pharmaceutique en garantissant l'indépendance et 
l'éthique professionnelles, en assurant la permanence du ser-
vice par des gardes et des astreintes, en permettant de 
recourir à des personnalités scientifiques associées ou à des 
attachés, particulièrement nécessaires lors de la mise en 
oeuvre de techniques nouvelles. Il prévoit également des 
règles relatives à l'exercice d'activités universitaires pour les 
praticiens. 

Il est souhaitable, dans l'intérêt même du service, que ces 
L'intégration des pharmaciens dans le statut des praticiens 

devra enfin permettre de régler la situation des pharmaciens 
gérants, qui pourront se voir appliquer les dispositions du 
décret du 29 mars 1985 portant statut des praticiens exerçant 
leur activité à temps partiel. 

Votre commission vous propose également de modifier cet 
article afin d'exclure le personnel de direction des établisse-
ments hospitaliers du champ d'application du titre IV. 

Dans son exposé des motifs, le projet de loi rappelle la 
nécessité de traduire, au travers des dispositions statutaires, 
la volonté de moderniser la fonction publique hospitalière. 

Il s'agit avant tout de permettre d'adapter les statuts des 
personnels à l'évolution, particulièrement rapide ces dernières 
années, du système hospitalier. 

Un des caractères marquant de cette évolution est sans 
doute le rôle grandissant que sont appelés à jouer les cadres 
des hôpitaux, notamment par le renforcement de leurs res-
ponsabilités de gestionnaires. 

Il ne serait pas acceptable que ce projet de loi méconnaisse 
une telle réalité. A celle-ci doit répondre un statut approprié 
consacrant la place particulière revenant aux directeurs d'éta-
blissements dans le personnel hospitalier. 

Ce statut doit permettre de singulariser les directeurs vis-à-
vis des personnels médicaux et des personnels non médicaux 
soumis au titre IV. 

Il devra également élargir leurs perspectives de carrière et 
leur garantir le plein exercice de leurs fonctions, afin de ren-
forcer dans ce corps un esprit de motivation bénéfique pour 
la gestion des établissements. 

Enfin, tout en leur appliquant les garanties reconnues aux 
agents publics, ce statut doit les soumettre à des obligations 
formant le corollaire des responsablilités qui leur sont 
confiées. 

Ces points seront étudiés lors de l'examen de l'article addi-
tionnel après l'article 103, dans lequel figurent les disposi-
tions relatives au futur statut des agents de direction. 

En conséquence, votre commission vous propose, à cet 
article, un amendement précisant que le titre IV n'est pas 
applicable au personnel de direction et aux personnels médi-
caux des établissements hospitaliers, y compris les pharma-
ciens résidents. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 
hostile à cet amendement. 

Tout statut comporte toujours deux parties : une partie 
générale et des dispositions particulières. 

Les principes généraux relatifs aux pharmaciens résidents 
- au nombre de 800 à 900, selon vous, monsieur le rappor-
teur, de 700 selon moi, sur un total de 630 000 agents - figu-
rent dans deux titres : le titre Ier et le titre IV. 

Bien évidemment, le titre IV, tel qu'il est rédigé, ne peut 
pas prendre en compte l'ensemble des particularismes que 
vous venez d'évoquer pour quelques catégories profession-
nelles internes à l'hôpital. Aussi, parmi les décrets d'applica-
tion que nous aurons à prendre pour mettre en oeuvre ce 
titre IV, un décret sera consacré à la situation particulière des 
pharmaciens résidents ; il contiendra des mesures spécifiques 
à leur fonction qui viendront s'ajouter aux principes géné-
raux énoncés dans les titres IeC et IV. 
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Telle est notre philosophie en cette matière car nous 
estimons qu'il est de mauvaise méthode d'inclure dans la loi 
ce qui relève, par essence, du pouvoir réglementaire. 

Dans notre projet de décret d'application concernant les 
pharmaciens résidents, dans notre esprit, bien évidemment, il 
s'agit de traiter de tout ce qui est spécifique à cette profes-
sion : la déontologie, l'indépendance, le déroulement de car-
rière ; autant de thèmes sur lesquels nous sommes d'accord. 

Si on limite la portée générale des principes énoncés au 
titre IV, je crains que nous ne compliquions les textes. Ce 
serait aller à l'encontre de notre volonté de simplification et 
de codification. 

Je sais bien que ce très grand amour pour la loi que mani-
feste chaque citoyen, et  plus spécialement les pharmaciens 
résidents, est normal. Mais je voudrais qu'il n'y ait pas de 
méprise entre nous, car je crains que l'approche de cette 
situation ne soit trop formelle. Je m'explique. 

Au nombre des éléments qui concernent le statut figure, 
bien évidemment, la couverture sociale. Lorsque nous 
plaçons les pharmaciens résidents, pour la partie générale qui 
les concerne, dans le titre IV, ils bénéficient d'un régime 
social qui est fixé dans ledit titre. Si vous les faites sortir de 
ce titre, on peut alors s'interroger sur la nature et le contenu 
de leur couverture sociale. En effet, monsieur le rapporteur, 
il ne suffit pas de rapprocher juridiquement le statut de ces 
pharmaciens résidents de celui des médecins hospitaliers 
pour qu'ils bénéficient automatiquement de la couverture 
sociale des médecins hospitaliers. Ce point peut se discuter et 
donner lieu à un échange entre nous. 

Monsieur le président, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, pour qu'il n'y ait vraiment pas de 
faux débats entre nous, je m'engage sur deux points. 

Premièrement, puisque nous nous proposons un titre IV, 
conférons à ce titre une certaine généralité. 

Secondement, convenons - et c'est un engagement de fidé-
lité que je prends - que, par respect de la Constitution, figu-
rent, dans le décret d'application spécifique aux pharmaciens 
hospitaliers, toutes les têtes de chapitre que vous avez énu-
mérées et qui nous sont communes. 

Voilà le point auquel je suis personnellement attaché. 
J'avoue que je préfère voir figurer des principes généraux 
dans un texte législatif plutôt que dans un décret, celui-ci 
pouvant plus facilement être modifié. L'inscription de ces 
principes fondamentaux dans des textes législatifs nous 
permet d'être fidèles aux intérêts de cette catégorie. Telle est 
donc, monsieur le rapporteur, l'explication que je voulais 
vous apporter. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Si j'ai donné lecture inté-
grale de l'exposé des motifs de l'amendement no 2 rectifié, 
c'est parce que, dès l'article 2, nous arrivons à un des points 
essentiels de ce texte, non pas compte tenu de son impor-
tance par rapport aux autres articles, mais parce qu'il semble 
difficile de trouver un point d'accord entre nous. 

Je vous demanderai, monsieur le secrétaire d'Etat - un de 
mes collègues y a fait allusion lors de la discussion géné-
rale - quels ont été les engagements que vous avez pris sur 
ce point précis car certains de vos interlocuteurs nous ont dit 
que vous vous étiez personnellement engagé à soutenir le 
point de vue de la commission des affaires sociales qu'elle 
propose au Sénat de faire sien. Il vous revient donc, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, de lever toute ambiguïté sur ce 
point. Pour autant, même si vous nous dites que vous n'avez 
pas pris les engagements qui vous ont été prêtés, la position 
de la commission n'en serait pas modifiée. En effet, nous 
sommes très attachés à ce point essentiel. Peut-être, d'ailleurs, 
serais-je amené à évoquer quelques arguments contraires à 
ceux que vous venez d'évoquer. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur le rappor-
teur, pour que notre dialogue soit fructueux et que nous nous 
comprenions bien, nous devons dépasser l'aspect formel des 
textes et nous attacher au fond. C'est ma première observa-
tion. 

Seconde observation - vous me pardonnerez cet oubli - 
lorsque j'ai parlé des pharmaciens résidents, mon raisonne-
ment, tout comme le vôtre, valait également pour les direc-
teurs d'hôpitaux. Concernant ces derniers, nous avons actuel-
lement en préparation un projet de statut qui est aujourd'hui 
très avancé et qui prendra forme dans un décret. Dans ce 
projet de statut figurent toutes les données classiques que 
l'on doit y trouver pour que, là encore, le particularisme de 
la fonction directoriale soit respecté : je pense, entre autres, à 
la formation, au déroulement de carrière, à la mobilité. 

Les deux engagements que j'ai pris concernant les pharma-
ciens résidents sont les suivants : d'une part, j'ai toujours 
affirmé que nous devions respecter, dans le texte, le particu-
larisme de cette profession ; d'autre part, j'ai dit que je ne 
m'opposerai pas à une discussion devant l'une ou l'autre 
assemblée de cette question et que j'étais personnellement 
favorable à ce qu'il y ait un échange clair et net sur le sujet. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je tiens à répondre aux 
arguments qui viennent d'être développés par M. le secrétaire 
d'Etat. 

Bien que cette matière soit assez délicate à manier de la 
part d'un médecin, je vous demanderai, monsieur le secré-
taire d'Etat, quelles sont les raisons qui vous ont amené à 
fixer par décret le statut des praticiens et celles qui vous 
interdisent d'étendre ce même statut aux pharmaciens alors 
qu'il est de fait, pour des motifs que beaucoup d'entre nous 
ont évoqués, qu'une très grande parenté existe entre la for-
mation et les fonctions des praticiens hospitaliers et celles 
des pharmaciens. 

Nous ne comprenons pas les raisons pour lesquelles la 
ligne de partage que vous avez établie sépare les praticiens 
des pharmaciens et rattache ces derniers au cadre très général 
de tous les personnels qui travaillent dans le secteur public 
hospitalier. La position que vous avez adoptée sur ce point 
nous paraît assez ambiguë et difficilement explicable. 

En tout cas, monsieur le secrétaire d'Etat, malgré les élé-
ments que vous avez fait valoir, la commission maintient bien 
évidemment l'amendement n° 2 rectifié. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Tout d'abord, mon-

sieur le rapporteur, s'agissant du statut des praticiens hospi-
taliers, les textes, lorsqu'il s'agit du rappel des principes 
généraux, ne se suffisent pas à eux-mêmes. Je veux dire par 
là que les textes emportant statut des praticiens hospitaliers 
contiennent un certain nombre de principes particuliers, mais 
se raccrochent aussi à d'autres principes qui figurent dans 
d'autres textes législatifs. 

Je ne veux pas reprendre un débat que j'ai eu, en un autre 
lieu, avec M. Chérioux concernant, par exemple, le principe 
de la continuité du service public, notamment du service 
public hospitalier, qui se trouve inscrit dans les textes légis-
latifs les plus anciens et qui, en outre, a été développé par 
une jurisprudence constante du Conseil d'Etat. Voilà la 
raison pour laquelle nous ne l'avons pas rappelé dans ce 
texte. Vous le savez, les directeurs d'hôpitaux ont à assumer 
la responsabilité de cette continuité sous le contrôle de l'au-
torité préfectorale et disposent d'un certain nombre de 
moyens juridiques - en ce qui concerne le préfet, il s'agit de 
la réquisition - pour assurer autant que possible cette conti-
nuité. 

S'agissant des praticiens hospitaliers, vous êtes aimable et 
vous ne voulez pas me taxer de contradiction suprême ! L'ex-
plication, en fait, est très simple : toute une série de données 
historiques plaident en faveur de cette distinction. 

Monsieur le rapporteur, dans l'introduction de votre rap-
port, vous déclarez que ce texte constitue un fragile équilibre 
- je vous le concède - entre différentes entités qui sont quel-
quefois hétérogènes. Je souhaite conserver ce fragile équilibre 
en défendant les idées que je viens d'exprimer. Mais, surtout, 
je veux redire à tous ceux qui m'écoutent que le fait de 
conserver ces praticiens et pharmaciens dans le titre IV ne 
signifie pas que nous « balayons » ce qui leur est spécifique ; 
cela veut dire tout simplement que, comme pour les direc- 
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teurs d'hôpitaux, les spécificités doivent être prises en compte 
dans un texte d'application, ainsi que la Constitution nous y 
invite. 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission. 
Nous étudions là un problème de fond, monsieur le secré-
taire d'Etat. La commission, tout en reconnaissant que le 
texte constitue un fragile équilibre - il en est de même de 
tout statut - a tenu à .écarter de l'application de ce statut les 
directeurs et les pharmaciens. 

Bien que vos propos puissent laisser à penser qu'ils ne 
seront pas traités plus tard comme l'ensemble des autres 
corps, nous souhaitons que la situation soit bien claire. C'est 
pourquoi, monsieur le président, je demande un scrutin 
public sur l'amendement n° 2 rectifié. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole, contre l'amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement comporte deux 
parties. Il vise, d'abord, à exclure les pharmaciens résidents 
du titre IV pour les rattacher au statut des praticiens hospita-
liers. 

Malgré les explications qui viennent d'être données par 
M. le secrétaire d'Etat, nous sommes favorables à cette 
partie, nous avons d'ailleurs déposé un amendement en ce 
sens à l'article 4. 

Par ailleurs, il tend à exclure le personnel de direction des 
établissements hospitaliers du champ d'application de ce 
titre IV, disposition à laquelle nous sommes hostiles. C'est 
pourquoi le groupe communiste votera contre l'amendement 
no 2 rectifié. 

M. Charles Bonifay. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Bonifay, pour expli-
cation de vote. 

M. Charles Bonifay. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, je comptais intervenir sur un amendement 
ultérieur concernant les pharmaciens résidents, alors que 
l'amendement n° 2 rectifié vise à la fois le personnel de 
direction et les pharmaciens résidents. 

M. le secrétaire d'Etat a évoqué les inconvénients pouvant 
découler de la « sortie » du titre IV des pharmaciens rési-
dents, s'agissant notamment de la couverture sociale. Malgré 
cela, nous sommes encore, pour le moment, favorables à 
cette disposition. 

L'amendement n° 2 rectifié concernant deux catégories de 
personnels, il nous est difficile d'adopter une position uni-
forme. En effet, si nous sommes favorables au maintien des 
personnels de direction dans le titre IV, notre avis est diffé-
rent s'agissant des pharmaciens résidents. 

En conséquence, sur un texte aussi hétérogène, nous ne 
pouvons que nous abstenir. 

M. Stéphane Bonduel. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Bonduel, pour expli-
cation de vote. 

M. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, nous avons 
déposé un amendement à l'article 4 qui, bien qu'allant moins 
loin que celui de la commission, relève de la même inspira-
tion. C'est la raison pour laquelle je voudrais donner mon 
sentiment sur cet amendement no 2 rectifié. 

Comme M. le rapporteur, je suis préoccupé par l'inadapta-
tion du statut prévu par le projet de loi, qui concerne cer-
taines activités techniques et scientifiques, notamment les 
pharmaciens résidents qui doivent être exclus du titre IV de 
la fonction publique. 

Tout à l'heure, vous nous avez indiqué, monsieur le secré-
taire d'Etat, que c'est essentiellement la question de la cou-
verture sociale des pharmaciens résidents qui, à défaut de 
faire vraiment obstacle, du moins pose problème et empêche 
leur exclusion immédiate du titre IV. Mais cette question 
peut, me semble-t-il, se discuter aussi bien dans tout statut 
qui les concernerait. 

Par ailleurs, vous nous avez précisé également que c'est au 
regard du maintien des principes généraux dans ce texte que 
vous n'acceptiez pas de prendre position sur des points parti-
culiers. Mais c'est également au regard des principes géné-
raux que nous pensons que les pharmaciens résidents doivent 
avoir un statut particulier, car ils sont des acteurs indispen-
sables de l'action médicale de l'hôpital. 

Ils remplissent, en effet, une mission liée à l'acte médical. 
Ils participent directement au processus de soins avec une 
réelle liberté d'appréciation, une véritable autorité et sous 
leur propre responsabilité. Or l'indépendance professionnelle 
rappelée par les articles L. 538 et R. 15-19 du code de la 
santé publique ne semble pas garantie par ce texte, même 
après la nouvelle rédaction de l'article 5 tel qu'il ressort des 
délibérations de l'Assemblée nationale. 

Par ailleurs, ce texte ne permet pas non plus ni le recrute-
ment de personnalités scientifiques en qualité de praticiens 
associés - c'est une perte pour la communauté hospita-
lière - ni celui d'attachés, ce qui est dommage pour le fonc-
tionnement des services pharmaceutiques. 

Enfin, l'homogénéité de la formation des médecins et des 
pharmaciens, organisée par la loi du 23 décembre 1982, doit 
nécessairement conduire à l'homogénéité du recrutement et 
du statut. Sur ce point, il me paraît tout à fait urgent 
d'aboutir, et au plus tard le 1 el' octobre 1988, car les internes 
recrutés depuis le 1 er octobre 1984 dans la nouvelle filière ne 
connaissent actuellement pas les débouchés de la filière 
sciences pharmaceutiques, ce qui semble causer des diffi-
cultés pour le recrutement d'internes dans les services phar-
maceutiques. Comment admettre qu'il suffise d'être pharma-
cien biologiste pour échapper au titre IV, alors que les 
pharmaciens résidents y seraient soumis ? Comment ne pas 
considérer, au contraire, que l'homogénéité de la démarche 
thérapeutique exige de ces différents acteurs qu'ils aient un 
statut propre ? 

C'est la raison pour laquelle, bien que cet amendement 
aille beaucoup plus loin que ce que nous souhaitions, nous le 
voterons. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant de 

la commission des affaires sociales. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 8 : 

Nombre des votants 	  312 
Nombre des suffrages exprimés 	 247 
Majorité absolue 	  124 

Pour l'adoption 	 223 
Contre 	  24 

Le Sénat a adopté. 
Je vais mettre aux voix l'article 2. 

M. Robert Laucournet. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Laucournet. 

M. Robert Laucournet. Cette explication de vote va me 
fournir, monsieur le secrétaire d'Etat, l'occasion de vous dire 
combien je me félicite de l'introduction, dans cet article 2, du 
paragraphe 50, qui concerne les personnels des établissements 
publics ou à caractère public pour mineurs ou adultes handi-
capés. 

En qualité de conseiller général, j'ai eu l'honneur d'être 
désigné comme président du conseil d'administration d'un 
institut médico-éducatif regroupant une centaine d'enfants 
débiles légers et président du conseil d'administration d'un 
centre d'aide par le travail, d'un atelier de travail protégé 
regroupant une centaine d'adultes. Il y avait effectivement un 
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vide juridique dans le statut concernant ces directeurs et ces 
personnels. Leurs associations se réjouissent de trouver place 
dans les dispositions du titre IV. 

Je crois, néanmoins, qu'on crée une difficulté en faisant 
figurer les établissements pour mineurs et pour adultes han-
dicapés dans le même paragraphe 50, car cela laisserait sup-
poser que leurs missions sont identiques. 

Cette formulation, qui est, en gros, acceptée, ne tient pas 
compte, en effet, des missions spécifiques de ces établisse-
ments, qui n'accueillent pas les mêmes personnes handi-
capées ou inadaptées et qui font appel à des personnels dif-
férents. 

Ces personnels sont d'ailleurs d'une haute compétence et 
d'un grand dévouement pour des résidents particulièrement . 

intéressants. Pour les C.A.T., ce sont des chefs d'atelier, des 
technico-commerciaux ; dans les ateliers protégés, ce sont des 
moniteurs de travail protégé ; pour les foyers et pour les ins-
tituts médico-éducatifs d'enfants, ce sont plutôt des institu-
teurs, puisqu'il y a une école dans l'établissement, des ensei-
gnants, des éducateurs et des médecins. 

Cette assimilation entre mineurs et adultes regroupant ces 
personnels dans un même paragraphe ne correspond pas aux 
objectifs du législateur, de la loi de 1975 d'orientation en 
faveur des personnes handicapées, qui a posé clairement le 
principe de la différence de prise en charge et d'aide sociale 
à apporter à ces deux types de personnes. 

En outre, cette confusion peut poser dans l'avenir des dif-
ficultés pour le législateur dans l'élaboration des structures 
de carrière des personnels oeuvrant dans ces établissements. 

Bien entendu, avec mes amis 'du groupe socialiste, je 
voterai cet article 2. Je voudrais vous demander, monsieur le 
secrétaire d'Etat, si l'accompagnement réglementaire de ce 
projet de loi tiendra compte de ces différences et s'il pourra 
être tenu compte de la difficulté de lier les missions et les 
personnels de ces deux genres d'établissements. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je remercie M. Lau-
cournet d'avoir posé cette question. Je le rassure, car, dans 
les dispositions réglementaires d'application, nous entendons 
tenir compte de ces spécificités. 

M. Robert Laucournet. Je vous en remercie. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, modifié. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 3 

M. le président. « Art. 3. - Ne sont pas soumis à la règle 
énoncée à l'article 3 du titre premier du statut général les 
emplois supérieurs suivants : 

« 10 Directeur général et secrétaire général de l'administra= 
tion générale de l'assistance publique à Paris ; 

« 20 Directeur général de l'administration de l'assistance 
publique à Marseille et directeur général des hospices civils 
de Lyon. 

« L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'entraîne 
pas leur titularisation dans l'un des corps ou emplois de 
fonctionnaires soumis au présent titre. 

« Les nominations à ces emplois sont révocables, qu'elles 
concernent des fonctionnaires ou des non-fonctionnaires.» 

Par amendement n° 3, M. Claude Huriet, au nom de la 
commission, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Cet amendement pose des 
problèmes beaucoup moins fondamentaux que ceux qui ont 
été précédemment évoqués. 

Il vise à la suppression de l'article 3. Deux raisons plaident 
en faveur de la suppression de cet article. L'une découle du 
vote qui vient d'intervenir ; elle vise à soustraire du cadre du 
titre IV les personnels de direction. L'autre, que j'avais évo-
quée dans mon intervention liminaire, vise à éviter que des 
directeurs d'hôpitaux s'engageant dans une carrière difficile  

ne se voient, dès le début de leur carrière, interdire l'accès à 
des fonctions de très haute responsabilité. Nous considérons 
donc que ces dispositions visaient à atténuer ou à réduire 
l'émulation que nous souhaitons voir appliquée comme prin-
cipe général pour le déroulement des carrières des personnels 
de direction. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. L'amendement qui 
vient d'être présenté est un amendement logique par rapport 
à ceux qu'a adoptés votre Haute Assemblée. Il est donc tout 
à fait logique de ma part de le récuser. 

Je ferai cependant une observation concernant les trois 
principaux établissements : l'assistance publique de Paris, les 
hospices civils de Lyon et l'assistance publique de Marseille. 
Ils ont un statut particulier et c'est pourquoi les procédures 
de désignation et de nomination des personnels de direction 
sont différentes. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin pour explica-
tion de vote. 

M. Paul Souffrin. Par cohérence avec notre position sur 
l'article 2, nous voterons contre cet amendement. 

M. François Collet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Collet, pour explica-
tion de vote. 

M. François Collet. Monsieur le président, comme je suis 
chargé par délégation du maire de Paris de présider le 
conseil d'administration de l'assistance publique, on pourrait 
s'attendre à ce que je m'oppose à cet amendement, mais je 
ne vois pas très bien ce qui, dans le statut particulier de l'as-
sistance publique de Paris, de l'assistance publique de Mar-
seille ou des hospices de Lyon, s'oppose au fait que l'on 
réserve à des fonctionnaires les postes de direction générale 
et de secrétariat général. 

Si l'on se réfère à un passé récent, l'important vivier que 
constitue notre fonction publique a parfaitement réussi à 
pourvoir dans les meilleures conditions les postes dont il 
s'agit et l'on ne voit pas réellement de nos jours d'exemple 
qui puisse conduire, comme il y a un certain temps, le Gou-
vernement à désigner un conseiller municipal de Paris 
comme directeur général de l'assistance publique. C'est à peu 
près le seul exemple de non-fonctionnaire que l'on trouve 
dans le passé. Il me paraît donc raisonnable de s'en tenir à la 
position de la commission, car elle permettra qu'il ne soit 
porté préjudice à aucun des grands établissements concernés. 

En revanche, il est certain que le choix des directeurs géné-
raux et secrétaires généraux de ces établissements - je rap-
pelle que l'assistance publique de Paris occupe, médecins 
compris, 78 000 salariés - mérite un intérêt tout particulier de 
la part du Gouvernement. Il mériterait aussi une modification 
du statut de l'assistance publique de Paris, car il me semble 
tout à fait inadmissible qu'un gouvernement, quel qu'il soit, 
puisse désigner le directeur général de l'assistance publique 
de Paris sans consulter le maire, président du conseil d'admi-
nistration. (M. Chérioux applaudit.) 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je suis très sensible à 
ce que M. Collet vient de dire, mais je lui répondrai que le 
particularisme de ces trois établissements et leurs règles de 
fonctionnement, qui sont très anciennes, n'empêchent pas que 
l'on puisse nommer à la tête d'un de ces établissements un 
directeur d'hôpital. C'est d'ailleurs le cas pour l'un d'entre 
eux actuellement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 3 est supprimé. 
Mes chers collègues, il serait raisonnable de suspendre 

maintenant nos travaux pour les reprendre à quinze heures. 
(Assentiment.) 
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M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission. Je 
rappelle aux membres de la commission des affaires sociales 
que celle-ci se réunira avant la reprise de la séance pour exa-
miner les derniers amendements déposés par le Gouverne-
ment. 

M. le président. La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures quarante, est 
reprise à quinze heures, sous la présidence de 
M. Pierre-Christian Taittinger.) 

PRESIDENCE 
DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 

vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivons la discussion du projet de loi relatif à la 

fonction publique hospitalière. 
Dans l'examen des articles, nous en sommes parvenus à 

l'article 4. 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. - Les fonctionnaires appartien-
nent à des corps. 

« Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu égard aux 
fonctions exercées et au niveau de recrutement, peuvent ne 
pas être organisés en corps. 

« Les corps, qui comprennent un ou plusieurs grades, 
groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier 
et ayant vocation aux mêmes grades. 

« Les corps et emplois sont répartis en quatre catégories 
désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les lettres 
A, B, C et D. 

« Les corps et emplois sont recrutés et gérés dans le cadre 
de chaque établissement. Pour certains actes de gestion, les 
établissements peuvent se grouper dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

« Toutefois, les corps et emplois des personnels de direc-
tion et des pharmaciens résidents sont recrutés et gérés au 
niveau national. Leur gestion peut être déconcentrée. 

« Les statuts des emplois hospitaliers mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article prévoient l'organisation de 
ces emplois en corps lorsque l'importance des effectifs ou la 
nature des fonctions le justifie. » 

Par amendement no 28, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, au début du quatrième alinéa de cet article, de sup-
primer les mots : « et emplois ». 

La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement, que j'ai déjà évoqué 
au cours de la discussion générale, a pour objet d'éviter que 
des emplois ne puissent échapper aux corps sans que des 
limites soient mises au développement du nombre de ces 
emplois. Il s'agit d'une précision qui garantit la qualification 
du personnel. C'est pourquoi je demande à notre assemblée 
de bien vouloir adopter cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission est défavo-
rable à cet amendement qui supprime la possibilité de classer 
les emplois non organisés dans une des quatre catégories A, 
B, C, D. Cette restriction nous paraît injustifiée. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous partageons 
l'avis de la commission. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 28, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi maintenant de cinq amende-
ments qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 4, présenté par M. Claude Huriet, au nom 
de la commission, a pour objet de rédiger ainsi le sixième 
alinéa de cet article 

« Les corps et emplois des personnels de direction des 
établissements mentionnés aux 40, 50 et 60 de l'article 2 et 
des psychologues sont recrutés et gérés au niveau 
national. Leur gestion peut être déconcentrée. » 

Le deuxième, n° 63, déposé par M. Boileau et les membres 
du groupe de l'union centriste, tend à rédiger ainsi l'avant-
dernier alinéa de ce même article : 

« Toutefois, le corps des personnels de direction est 
constitué dans le cadre national. Sa gestion peut être 
déconcentrée. » 

Le troisième, n° 29, présenté par MM. Souffrin, Viron, 
Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe commu-
niste, vise, dans la première phrase du sixième alinéa de ce 
même article, à supprimer les mots : « et emplois ». 

Le quatrième, n° 30, également présenté par MM. Souffrin, 
Viron, Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe 
communiste, et le cinquième, na 69 rectifié bis, déposé par 
MM. Méric, Bonifay, Mme Goldet, MM. Moreigne, Sérus-
clat, Longequeue et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, sont identiques. 

Tous deux tendent, dans la première phrase de l'avant-
dernier alinéa de cet article, à supprimer les mots : « et des 
pharmaciens résidents ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 4. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Si cet amendement est 
adopté par le Sénat - conformément, d'ailleurs, au vote qui 
est intervenu ce matin sur l'amendement n° 2 rectifié - cer-
tains des auteurs des amendements que vous venez d'appeler 
pourront sans doute être incités à les retirer ; mais, bien évi-
demment, je ne puis anticiper sur l'attitude qu'ils adopteront. 

Par coordination avec l'amendement n° 2 rectifié qu'elle 
vous a proposé à l'article 2, la commission vous demande 
donc de supprimer, au sixième alinéa de cet article, la réfé-
rence aux personnels de direction et aux pharmaciens rési-
dents. 

Elle souhaite, en revanche, permettre le recrutement au 
niveau national des psychologues. 

Il convient, en effet, de prendre en considération l'ar-
ticle 44 de la loi du 25 juillet 1985, qui réserve l'usage du 
titre de psychologue aux titulaires d'un diplôme sanctionnant 
une formation universitaire fondamentale et appliquée de 
haut niveau. 

C'est pourquoi la commission vous propose d'instituer un 
recrutement au niveau national des psychologues, leur ges-
tion pouvant être déconcentrée. 

M. le président. La parole est à M. Madelain, pour 
défendre l'amendement n° 63. 

M. Jean Madelain. Monsieur le président, cet amende-
ment tendait à exclure les pharmaciens hospitaliers du 
titre IV, mais il en a déjà été décidé ainsi ce matin. La ques-
tion ayant également été réglée pour les personnels de direc-
tion, nous retirons cet amendement, considérant qu'il est 
satisfait par celui de la commission. 

M. le président. L'amendement n° 63 est retiré. 
La parole est à M. Souffrin, pour défendre l'amendement 

no 29. 

M. Paul Souffrin. S'agissant d'un amendement de coordi-
nation avec l'amendement n° 28, nous le retirons. 

M. le président. L'amendement n° 29 est retiré. 
Qu'en est-il de l'amendement n° 30, monsieur Souffrin ? 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à écarter du 
champ d'application du titre IV les pharmaciens résidents 
pour les assimiler aux praticiens hospitaliers. Il semble que 
des arguments contradictoires puissent être avancés pour 
défendre ou combattre l'application de ce texte aux pharma- 
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ciens résidents. Un large débat a eu lieu sur ce sujet ce 
matin. Reconnaissons cependant que, depuis longtemps, les 
pharmaciens hospitaliers demandent à sortir du livre IX du 
code de la santé pour rapprocher leur statut de celui des 
pharmaciens biologistes et des médecins. Un certain nombre 
de garanties leur ont été données, notamment dans la pers-
pective de la promulgation du titre IV de la fonction 
publique hospitalière. 

Le texte qui nous est soumis ne prend pas ces aspirations 
en compte. Pensant que cela n'est pas juste, nous avons 
déposé cet amendement. 

Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour demander à 
M. le secrétaire d'Etat de nous préciser sa position quant aux 
pharmaciens gérants, dont j'avais évoqué la situation en com-
mission et au sujet desquels aucune réponse me m'avait été 
apportée. 

M. le président. La parole est à M. Bonifay, pour 
défendre l'amendement n° 69 rectifié bis. 

M. Charles Bonifay. Avec cet amendement, nous sou-
haitons que soient exclus du titre IV les pharmaciens rési-
dents, pour des raisons qui ont déjà été évoquées ce matin et 
qui nous paraissent encore fondées. Lors de la discussion de 
l'article 2, un vote a d'ailleurs été émis sur ce point. Par ail-
leurs, certains des arguments avancés par M. le secrétaire 
d'Etat peuvent être retenus. Dans ces conditions, après 
réflexion, nous avons décidé de retirer cet amendement. 

M. le président. L'amendement n9 69 rectifié bis est 
retiré. 

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 30 ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. Compte tenu du vote qui 

est intervenu ce matin à propos de l'amendement n° 2 rec-
tifié, je pense que nos collègues signataires de l'amendement 
no 30 ont, tout au moins en grande partie, obtenu satisfac-
tion. S'ils ne se sont pas ralliés à la position adoptée par la 
majorité de la commission, ils peuvent quand même, à mon 
sens, accepter de retirer leur amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos  4 et 30 ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. S'agissant de l'amen-
dement no 4, pour des raisons de principe que nous avons 
déjà eu l'occasion d'exposer, nous sommes hostiles à cette 
proposition qui ne convient pas à l'équilibre de notre texte. 

Quant à l'amendement no 30, nous y sommes également 
hostiles. 

En ce qui concerne les pharmaciens gérants, monsieur 
Souffrin, je vous indique qu'ils ne font pas partie du 
livre IX, pas plus qu'ils ne sont intéressés par le titre IV. 
Vous savez que nous allons entamer avec cette catégorie, peu 
nombreuse, les négociations nécessaires pour arrêter les 
droits et devoirs inhérents à leurs fonctions. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Monsieur le secrétaire d'Etat, les phar-

maciens gérants posent un problème spécifique parce qu'ils 
n'ont pas de statut du tout. J'enregistre avec satisfaction que 
vous envisagez une concertation avec ce corps de praticiens 
pour régler la question. 

Quant à l'amendement no 30, il ne me semble pas satisfait 
par l'amendement n° 2 rectifié, que nous avons d'ailleurs 
repoussé en commission. Nous maintenons donc notre texte. 

M. le président. Je vais mettre au voix l'amendement 
no 4. 

M. Stéphane Bonduel. Je demande la parole, pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Bonduel. 
M. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, monsieur 

le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, nous avions nous-
mêmes déposé un amendement à l'article 4, mais nous 
l'avons retiré après l'adoption de l'amendement no 2 rectifié, 
qui nous donnait satisfaction. 

L'amendement n° 4 va, certes, beaucoup plus loin que ce 
que nous espérions ; mais, étant donné qu'il complète 
l'amendement n° 2 rectifié, nous lui apporterons notre suf-
frage. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?.. 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, repoussé par le Gouver-
nement. 

M. Paul Souffrin. Le groupe communiste vote contre. 
(L'amendement est adopté) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 30 n'a 
plus d'objet. 

Par amendement n° 5, M. Claude Huriet, au nom de la 
commission, propose de supprimer le dernier alinéa de l'ar-
ticle 4. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. L'adoption de cet amende-

ment permettra de revenir à la rédaction initiale qu'avait 
modifiée l'Assemblée nationale. 

Il est apparu, en effet, qu'une contradiction existait entre 
le deuxième alinéa de cet article, qui fixe les conditions dans 
lesquelles les emplois échappent au principe général de la 
constitution en corps, et l'alinéa ajouté par l'Assemblée natio-
nale, qui dispose qu'en fonction de l'effectif atteint par cer-
tains emplois la constitution d'un corps sera nécessaire. 

On trouve donc dans un même article, au début, une 
clause prévoyant les conditions de non-constitution de corps 
et, à la fin, une condition introduite par l'Assemblée natio-
nale revenant sur les conditions initialement envisagées. 

C'est au nom de la cohérence du texte que je défends cet 
amendement n° 5. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Il n'y a pas contra-

diction, monsieur le rapporteur. On affirme un principe et 
l'on prévoit ensuite une exception, lorsque l'importance des 
emplois peut justifier la décision de créer un corps. C'est une 
certaine souplesse que nous avons voulu établir par ce texte. 

Je m'en remets néanmoins à la sagesse du Sénat. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Il y a une contradiction non 

pas sur la totalité de l'alinéa en cause, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mais seulement sur une partie. 

En effet, d'une part, le deuxième alinéa, tel qu'il a été 
adopté, prévoit : « Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu 
égard aux fonctions exercées et _au niveau de recrutement, 
peuvent ne pas être organisés en corps. » D'autre part, 
l'alinéa ajouté par l'Assemblée nationale dispose que « les 
statuts des emplois hospitaliers mentionnés au deuxième 
alinéa du présent article prévoient l'organisation de ces 
emplois en corps lorsque l'importance des effectifs ou la 
nature des fonctions le justifie ». 

Les deux alinéas font donc allusion aux fonctions. C'est 
sur ce point qu'un amendement de cohérence nous a paru 
nécessaire. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole, contre l'amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Nous considérons que l'affirmation par 

le premier alinéa de ce texte de l'organisation des personnels 
hospitaliers en corps est une avancée positive. En consacrant 
le principe de la séparation du grade et de l'emploi, elle 
garantit la reconnaissance de ce grade et donc de la qualifi-
cation. Le secrétaire d'Etat s'est exprimé ce matin sur cet 
aspect précis. 

Or les alinéas suivants remettent en cause cette reconnais-
sance en prévoyant que les emplois pourront échapper au 
corps sans que des limites soient mises au développement du 
nombre de ces emplois. 

Si nous pouvons admettre que, pour faire face aux besoins 
d'une vie hospitalière moderne, les niveaux de recrutement 
ou les fonctions exercées exigent, dans certains cas et de 
façon momentanée, que certains emplois soient créés hors 
des corps, de telles dispositions ne peuvent avoir un caractère 
durable. 

Supprimer le dernier alinéa de cet article, comme le pro-
pose l'amendement, reviendrait à remettre en cause l'avancée 
positive du premier alinéa, la précision apportée par le der-
nier alinéa nous semblant indispensable. Sans lui, en effet, 
les dispositions prévues à l'article risqueraient de se retourner 
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contre les personnels concernés, leur qualification ne serait 
pas nécessairement reconnue. Enfin, si cet amendement était 
adopté, la santé publique elle-même pourrait pâtir de l'utili-
sation de personnels aux qualifications inadaptées. C'est 
pourquoi le groupe communiste votera contre cet amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 5, pour lequel le Gou-

vernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 4, modifié. 
(L'article 4 est adopté.) 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - Les statuts particuliers des 
corps et emplois sont établis par décret en Conseil d'Etat. 
Les corps et emplois dont les missions sont identiques sont 
soumis au même statut particulier. 

« Les statuts particuliers des pharmaciens résidents sont 
établis dans le respect de la déontologie et de l'indépendance 
professionnelle propres à leurs corps. 

« Ces statuts particuliers fixent notamment les modalités de 
recrutement des fonctionnaires, le classement de chaque 
corps ou emploi dans l'une des catégories A, B, C et D, la 
hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre 
d'échelons dans chaque grade ou emploi, ainsi que les règles 
d'avancement et de promotion au grade ou emploi supé-
rieur. » 

Par amendement n° 31, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, au premier alinéa de cet article, de supprimer deux 
fois les mots : « et emplois ». 

La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Il s'agit d'un amendement de coordina-
tion avec ceux que nous avons présentés à l'article 4. 

M. le président. Quel est l'avis de la commisson ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Par souci de coordination, 
la commission est défavorable à cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
adopte également la même position, monsieur le président, et 
émet donc un avis défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 31, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis maintenant saisi de trois amende-
ments qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 64, présenté par M. Boileau et les membres 
du groupe de l'union centriste, et le deuxième, n° 66, pré-
senté par MM. Bonduel, Béranger, Pelletier et les membres 
du groupe de la gauche démocratique, sont identiques. 

Tous deux tendent à supprimer le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 5. 

Le troisième, n° 6, présenté par M. Huriet, au nom de la 
commission, a pour objet de rédiger ainsi le deuxième alinéa 
de cet article : 

« Le statut particulier des psychologues est établi dans 
le respect de la déontologie et de l'indépendance profes-
sionnelle propres à leur corps. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les règles relatives à la déontologie des psy-
chologues. » 

La parole est à M. Madelain, pour défendre l'amendement 
n° 64. 

M. Jean Madelain. Compte tenu de la position adoptée 
par la commission en présentant son amendement n° 6, nous 
considérons que notre amendement est satisfait. Par consé-
quent, nous le retirons. 

M. le président. L'amendement n° 64 est retiré. 
La parole est à M. Bonduel, pour défendre l'amendement 

no 66. 

M. Stéphane Bonduel. Pour les mêmes raisons, nous 
retirons notre amendement. 

M. le président. L'amendement n° 66 est retiré. 
La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n° 6. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Cet amendement tend à 

mentionner les psychologues dans le titre IV. Je m'en suis 
expliqué ce matin lors de la discussion générale. 

La commission vous propose un amendement de coordina-
tion avec la disposition prévoyant le rattachement des phar-
maciens résidents au statut des praticiens hospitaliers et leur 
exclusion du titre IV. 

Elle vous propose également d'inclure dans cet article une 
disposition garantissant l'indépendance professionnelle des 
psychologues. Ceux-ci relèvent actuellement du livre IX du 
code de la santé publique. Il semble utile de prévoir que leur 
futur statut particulier, dans le cadre du titre IV, leur assu-
rera une large indépendance professionnelle dans l'exercice 
de leur responsabilité. 

Elle permettra également une protection d'ordre éthique 
des personnes qui se confient à un psychologue. 

C'est pourquoi il vous est proposé de faire mention des 
règles déontologiques propres aux psychologues, dont la 
détermination résultera d'un décret en Conseil d'Etat. 

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous sommes 

opposés à cet amendement. En effet, la loi du 25 juillet 1985 
permet aux psychologues de franchir une étape importante 
puisque leur titre est effectivement protégé. Nous sommes en 
train de rédiger des décrets d'application en concertation 
avec la profession. 

Je me permets de vous faire remarquer que ce que vous 
venez de dire, monsieur le rapporteur, pour les psychologues, 
serait valable pour la plupart des professions qui peuvent 
être justiciables de ce titre IV. Je crains que nous ne versions 
dans des spécifications excessives. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 5, ainsi modifié. 
(L'article 5 est adopté.) 

Article 6 

M. le président. « Art. 6. - Sous réserve des dispositions 
de l'avant-dernier alinéa de l'article 4, les décisions relatives 
au recrutement et à la carrière des fonctionnaires sont prises 
par les autorités investies du pouvoir de nomination, qui sont

. 

 désignées par les lois et décrets relatifs à l'organisation des 
différents établissements. » 

Par amendement n° 7, M. Huriet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger ainsi le début de cet article : « Sous 
réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article 4,... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. C'est un simple amende-
ment de coordination qui découle des modifications adoptées 
précédemment par le Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Tout aussi logique-

ment, le Gouvernement émet un avis défavorable à cet amen-
dement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 7, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 6, ainsi modifié. 
(L'article 6 est adopté.) 

Article 7 

M. le président. « Art. 7. - Les décrets en Conseil d'Etat 
portant statuts particuliers de certains corps de catégorie A et 
de certains corps reconnus comme ayant un caractère tech- 
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nique peuvent déroger, après avis du conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière, aux dispositions des 
articles 46 et 66. » - (Adopté.) 

Article 8 

M. le président. « Art. 8. - Jusqu'à l'intervention des 
statuts particuliers relatifs aux personnels occupant les 
emplois mentionnés au deuxième alinéa de l'article 4 ci-
dessus, les règles concernant ces personnels sont fixées par 
délibération du conseil d'administration des établissements 
mentionnés à l'article 2 ci-dessus en vertu du 110 de l'ar-
ticle 22 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 précitée et 
du 90 de l'article 22 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, après avis 
du comité technique paritaire mentionné à l'article 23 ci-
dessous. » 

Par amendement n° 32, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent de compléter cet article in fine par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Ces règles sont transmises au conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière. » 

La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à permettre au 

conseil supérieur de la fonction publique hospitalière de 
prendre connaissance des règles existantes et de faire des 
propositions concernant les statuts particuliers nationaux 
lorsque les emplois ainsi réglementés le justifient. 

En effet, lorsqu'il n'existe pas de statut particulier national 
pour certains emplois, les conseils d'administration des éta-
blissements sont habilités à fixer les règles qui régissent les 
statuts particuliers des personnels. Nous l'admettons parfaite-
ment mais nous jugeons cette disposition limitée car elle ne 
favorise pas l'harmonisation de ces règles au plan national. 

C'est pourquoi nous proposons un amendement spécifiant 
que ces règles seront transmises au conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière, afin que celui-ci ait la possibi-
lité, en toute connaissance de cause, de proposer des statuts 
particuliers nationaux quand les emplois ainsi réglementés le 
justifient. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. A l'occasion des différents 

amendements que la commission a proposés, elle a souhaité 
confirmer le caractère très spécifique de ce titre IV aux fonc-
tions hospitalières et, ainsi que cela a été dit ce matin, elle a 
recherché - comme l'avait fait le Gouvernement dans un pre-
mier temps - à accroître tout ce qui était souplesse et possi-
bilités d'adaptation. Une des mesures qui visent à accroître 
cette souplesse et ces possibilités d'adaptation tient précisé-
ment à la rédaction de l'article 8. 

C'est au nom de cette souplesse que nous sommes défavo-
rables à l'amendement, car il aurait pour résultat d'introduire 
une rigidité supplémentaire et une centralisation qui ne nous 
paraissent pas souhaitables compte tenu des objectifs du 
projet de loi. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous nous en. 

remettons à la sagesse du Sénat. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 32, repoussé par la 

commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8. 
(L'article 8 est adopté.) 

Article 9 

M. le président. « Art. 9. - Par dérogation à l'article 3 du 
titre premier du statut général, des emplois permanents à 
temps complet peuvent être occupés par des agents contrac-
tuels lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service 
le justifient, notamment lorsqu'il n'existe pas de corps de 
fonctionnaires hospitaliers susceptibles d'assurer ces fonc-
tions ou lorsqu'il s'agit de fonctions nouvellement prises en 
charge par l'administration ou nécessitant des connaissances 
techniques hautement spécialisées. 

« Les établissements peuvent recruter des agents contrac-
tuels pour assurer le remplacement momentané de fonction-
naires hospitaliers indisponibles ou autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel. Ils peuvent également recruter des 
agents contractuels pour faire face temporairement et pour 
une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi qui ne 
peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues 
par le présent titre. 

« Ils peuvent, en outre, recruter des agents contractuels 
pour exercer des fonctions occasionnelles ' pour une durée 
maximale d'un an. 

« Les emplois à temps non complet d'une durée inférieure 
au mi-temps et correspondant à un besoin permanent sont 
occupés par des agents contractuels. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier n° 33, présenté par MM. Souffrin, Viron, 
Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe commu-
niste, tend à remplacer le premier alinéa par les dispositions 
suivantes : 

« Par dérogation à l'article 3 du titre Iet du statut 
général, des emplois permanents à temps complet peuvent 
être occupés par des agents contractuels : 

« 10 lorsque les nécessités de service font obligation de 
remplacer momentanément des titulaires indisponibles ou 
pour faire face temporairement et pour une durée maxi-
male d'un an à la vacance d'un emploi qui ne peut être 
immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la 
présente loi. 

« 20 lorsque des fonctions nécessitent des connais-
sances techniques hautement spécialisées. Les agents sont 
recrutés dans ces emplois par des contrats d'une durée 
maximale de trois ans renouvelable une fois pour une 
même période. 

« L'application de ce 20 fait l'objet : 
« a) d'un décret pris après avis du C.S.F.H. fixant les 

catégories d'emplois ainsi pourvus ; 
« b) d'un rapport annuel précisant le nombre des 

emplois ainsi pourvus. 
« Ce décret fait l'objet d'une révision tous les trois ans, 

notamment pour tenir compte des corps et emplois de 
titulaires qui peuvent être créés pour les nouvelles fonc-
tions citées plus haut. » 

Le second n° 71, présenté par le Gouvernement, vise, dans 
le premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : « des 
emplois permanents à temps complet » par les mots : « les 
emplois permanents mentionnés au premier alinéa de l'ar-
ticle 2 ». 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre l'amendement 
no 33. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à tenir compte 
des principes généraux définis par le titre I de la fonction 
publique concernant le recrutement des personnels contrac-
tuels. Il vise donc à corriger le risque d'institutionnalisation 
des emplois contractuels dans la fonction publique hospita-
lière qui résulte de l'article 9. 

Comme je l'ai évoqué dans la discussion générale, cet 
article pose un problème essentiel : la possibilité d'employer 
des agents contractuels par dérogation au principe de recours 
exclusif à un titulaire. 

En effet, les conditions dans lesquelles ces contractuels 
peuvent occuper des emplois permanents et non permanents 
sont très mal définies dans l'article. Il y a risque d'institution-
naliser l'agent contractuel, ce que nous ne pouvons accepter. 

Certes, une petite amélioration a été apportée par l'Assem-
blée nationale concernant le dernier alinéa. Cette améliora-
tion vise les emplois à temps non complet inférieurs au mi-
temps. Elle reste cependant limitée car il faudrait prévoir que 
l'ensemble de ces emplois seront pourvus à court terme par 
les fonctionnaires. 

Au total, contrairement à ce qui est écrit à la page 37 du 
rapport, avec cet article, on s'écarte complètement du prin-
cipe général défini par le titre IE1  portant droits et obligations 
des fonctionnaires. Si les titres II et III prévoient des recrute-
ments de personnel, les limites d'un tel recrutement sont aus-
sitôt précisées. En commençant par les termes : « par déroga-
tion », cet article reconnaît bien la contradiction que nous 
relevons. 
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C'est pour ne pas porter atteinte au statut de la fonction 
publique que nous proposons cet amendement. 

Selon nous, on ne peut pas, au nom de la modernité, 
accepter que soient pérennisés les emplois contractuels. 

Si l'on a besoin d'emplois trés spécialisés et très tech-
niques, comment alors se priver de la garantie de disposer de 
fonctionnaires possédant de hautes qualifications reconnues ? 

Adopter cet article sans modification à cet égard serait, 
nous semble-t-il, porter une grave atteinte à l'ensemble des 
personnels concernés. Ce serait porter également une grave 
atteinte à la sécurité qu'apporte . aux hôpitaux et aux patients 
l'existence de personnels dont la qualification est une 
garantie pour leur statut de fonctionnaire. 

M. René Martin. Très bien ! 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous 
donne la parole pour présenter votre amendement n° 71 et 
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 33. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Le premier alinéa de 
l'article 9 permet le recrutement de contractuels sur des 
emplois à temps complet non dotés d'un statut. Notre 
ammendement vise à permettre également le recrutement de 
contractuels sur des emplois à temps partiel non dotés d'un 
statut, lorsque la quotité de travail est au moins égale à un 
mi-temps. 

En ce qui concerne l'amendement n° 33, le Gouvernement 
y est hostile. Nous estimons en effet que, si la proposition de 
M. Souffrin était retenue, la nécessaire souplesse de gestion à 
laquelle nous sommes attachés risquerait de disparaître. Il ne 
faut pas figer certaines situations. 

M. René Martin. Nous voterons néammoins votre amen-
dement ! 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission est favo-
rable à l'amendement 71 du Gouvernement. Cela montre que 
les deux logiques, qui se sont parfois trouvées opposées peu-
vent se rejoindre. 

Quant à l'amendement présenté par M. Souffrin, la com-
mission y est défavorable. 

Nous avons suffisamment insisté sur les spécificités du sec-
teur public hospitalier. Toutes les mesures de nature à intro-
duire des lourdeurs et des rigidités reçoivent un avis défavo-
rable de la commission. Celle-ci marque, au contraire, son 
attachement pour tout ce qui va dans le sens d'un développe-
ment de la confiance entre les gestionnaires des hôpitaux et 
leurs personnels et dans celui de l'adaptation en souplesse de 
la fonction publique hospitalière. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 33, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 

M. Charles Bonifay. Le groupe socialiste vote contre. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 71. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin, pour expli-
cation de vote. 

M. Paul Souffrin. Le groupe communiste votera cet amen-
dement. 

Je voudrais dire, essentiellement à l'attention de notre rap-
porteur, que, selon moi, ce n'est pas introduire une rigidité 
que de demander que les fonctionnaires qualifiés soient sus-
ceptibles d'être titularisés. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 71, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 9, ainsi modifié. 
(L'article 9 est adopté.)  

Article 10 

M. le président. « Art. 10. - Un décret en Conseil d'Etat 
pris après avis du Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière fixe les dispositions générales applicables aux 
agents contractuels recrutés dans les conditions prévues à 
l'article 9. Il comprend notamment, compte tenu de la spéci-
ficité des conditions d'emploi de ces agents, des règles de 
protection sociale équivalentes à celles dont bénéficient les 
agents homologues des collectivités territoriales. » - (Adopté.) 

CHAPITRE I1 

ORGANISMES CONSULTATIFS 

SECTION I 

Le Conseil supérieur 
de la fonction publique hospitalière 

Article 11 

M. le président. « Art. 11. - Il est institué un Conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière présidé par un 
Conseil d'Etat et comprenant : 

« 10 Des représentants des ministres compétents ; 
« 20 Des représentants des assemblées délibérantes et des 

directeurs des établissements mentionnés à l'article 2 ; 
« 30 En nombre égal au nombre total des représentants 

mentionnés aux 10 et 20 du présent article, des représentants 
des organisations syndicales représentatives des fonction-
naires des établissements énumérés à l'article 2. Les organisa-
tions syndicales désignent leurs représentants. 

« Le président ne prend pas part au vote. » 
Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 

d'une discussion commune. 
Le premier, n° 67, présenté par MM. Bonduel, Béranger, 

Pelletier et les membres du groupe de la gauche démocra-
tique, tend à rédiger ainsi le troisième alinéa (20) de cet 
article : 

« 20 Des administrateurs des assemblées délibérantes 
des établissements mentionnés à l'article 2, dont au moins 
un administrateur d'hôpital ou d'hospice public, un maire 
et un conseiller général ; » 

Le second, n° 34, déposé par MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste, a 
pour objet, dans le paragraphe 2 de cet article, de supprimer 
les mots : « et des directeurs d'établissements mentionnés à 
l'article 2 ». 

La parole est à M. Bonduel, pour défendre l'amendement 
no 67. 

M. Stéphane Bonduel. Cet amendement précise que seuls 
les administrateurs des assemblées délibérantes concernées 
siègent au conseil supérieur de la fonction publique hospita-
lière. 

Je rappelle que l'actuel conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière comprend notamment trois administra-
teurs d'hôpitaux généraux et d'hospices publics, trois maires 
et deux conseillers généraux. Le présent projet ne prévoit que 
des représentants des assemblées délibérantes des établisse-
ments. Cela , n'est pas admissible. Il s'agit en quelque sorte 
d'un chèque en blanc accordé au Gouvernement, quel qu'il 
soit. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin, pour 
défendre l'amendement n° 34. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à garantir la 
parité prévue au 30 de cet article. 

Les directeurs d'établissement, qui assurent une tâche très 
importante pour la santé publique, sont déjà représentés par 
les organisations syndicales ; ils pourront donc faire entendre 
leur voix au conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière. Nous nous félicitons que les directeurs d'établisse-
ment soient représentés. 

Toutefois, il nous paraît injuste qu'ils soient représentés à 
la fois au titre de l'alinéa 20 et au titre de l'alinéa 30 de cet 
article ; je me suis expliqué sur ce point dans mon interven-
tion générale, ce matin. Par souci de voir fonctionner le 
conseil de manière démocratique et pleinement efficace, nous 
demandons que les directeurs d'établissement, qui sont déjà 
représentés au 3o, ne figurent pas au 20. 
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En revanche, il nous semble important de voir figurer dans 
le même alinéa, pour les raisons qui ont été précédemment 
avancées, des représentants des élus des collectivités territo-
riales, qui figurent explicitement dans le texte actuellement 
en vigueur. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission n'est pas 
favorable à ces amendements, pour des raisons qui sont légè-
rement différentes. 

En ce qui concerne l'amendement de M. Bonduel, la com-
mission ne peut y souscrire, dans la mesure où il exclut la 
représentation des directeurs d'hôpitaux. Ceux-ci n'étant plus 
inclus dans le titre IV, à la suite du vote qui est intervenu ce 
matin, ils n'auraient plus de représentation. Nous ne pouvons 
pas retenir cette proposition. 

Quant à l'amendement déposé par M. Souffrin, pour des 
raisons très proches, nous ne pouvons pas davantage y sous-
crire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Avis défavorable. 
M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 

no 67. 
M. Stéphane Bonduel. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bonduel. 
M. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, par cohé-

rence avec ce qui a été décidé ce matin, nous retirons notre 
amendement. 

M. Jean- Pierre Fourcade, président de la commission 
Très bien ! 
M. le président. L'amendement no 67 est retiré. 
Je vais maintenant mettre aux voix l'amendement no 34. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Je souhaite simplement 

demander à M. le secrétaire d'Etat de bien vouloir confirmer 
les propos qu'il a tenus devant la commission en ce qui 
concerne la représentation des administrateurs des assemblées 
délibérantes. L'amendement de notre collègue M. Bonduel, 
qui vient d'être retiré, visait aussi à confirmer la représenta-
tion actuelle de ces derniers. M. le secrétaire d'Etat nous 
avait déclaré qu'il n'avait pas l'intention de revenir sur la 
situation actuelle. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'État. Je maintiens l'expli-

cation que j'ai donnée devant votre commission. 
M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commis-

sion. Très bien ! 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 34, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?.. 
Je mets aux voix l'article 11. 
(L'article 11 est adopté.) 

Article 12 

M. le président. « Art. 12. - Le conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière est saisi pour avis des projets 
de loi, des projets de décret de portée générale relatifs à la 
situation des personnels des établissements mentionnés à l'ar-
ticle 2 et des projets de statuts particuliers des corps et 
emplois. 

« Il examine toute question relative à la fonction publique 
hospitalière dont il est saisi soit par les ministres compétents, 
soit à la demande écrite du tiers de ses membres. Il formule, 
le cas échéant, des propositions. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Tous deux sont présentés par MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste. 

Le premier, no 35, a pour objet, après le premier alinéa de 
cet article, d'insérer les nouveaux alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseil supérieur peut procéder à toutes les études 
sur l'organisation et le perfectionnement de la gestion du 
personnel dépendant de la fonction publique hospitalière. 
Il constitue une documentation et tient à jour les statis-
tiques d'ensemble concernant la fonction publique hospi-
talière. 

« Les établissements référencés à l'article 2 de la pré-
sente loi sont tenus de fournir les documents ou les ren-
seignements demandés par le conseil supérieur dans le 
cadre des travaux d'études et statistiques que celui-ci 
conduit. » 

Le second, no 36, vise à compléter in fine ce même article 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur devra être installé au plus tard 
dans les six mois qui suivent la publication de la présente 
loi. 

La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. L'amendement no 35 vise à donner au 

conseil supérieur de la fonction publique hospitalière les 
mêmes prérogatives que celles qui sont données au conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale. Nous mani-
festons ainsi de nouveau notre souci d'affirmer réellement le 
principe de parité pour ce conseil supérieur. Il ne serait pas 
juste que les prérogatives du conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière prévues au titre IV soient moindres que 
celles du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale, qui figurent au titre III. 

L'amendement no 36, quant à lui, tend à fixer le délai dans 
lequel le conseil supérieur devra être mis en place. Cet amen-
dement vise à combler une lacune de l'article 12, qui ne pré-
cise pas de délais. Nous pensons que le conseil supérieur 
doit être installé au plus tard dans les six mois qui suivent la 
publication de la loi. Autant inscrire cette précision dans le 
texte, car ce qui va sans dire va encore mieux en le disant. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les 
amendements nos  35 et 36 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Sur l'amendement no 35, la 
commission a émis un avis défavorable, en vertu de la même 
critique que je formulais il y a un instant. Donner à un orga-
nisme représentatif une mission aussi complexe que celle que 
l'amendement de M. Souffrin voudrait confier au conseil 
supérieur de la fonction hospitalière alourdirait considérable-
ment la procédure et le fonctionnement de cette instance, qui 
a un rôle consultatif. 

Certes, le rapprochement qu'a esquissé à l'instant notre 
collègue M. Souffrin pourrait être convaincant si on ne 
devait pas tenir compte de la spécificité de la fonction 
publique hospitalière. En effet, autant on peut considérer que 
ce qui a trait à la fonction publique territoriale constitue un 
tout relativement homogène s'agissant des problèmes posés et 
des statistiques, autant faire de même pour les établissements 
hospitaliers, dans toute leur complexité, dans toute leur 
diversité, nous paraît comporter le risque d'asphyxier le 
conseil supérieur de la fonction hospitalière, ce qui irait à 
l'encontre des motivations qui ont inspiré notre collègue 
M. Souffrin quand il a déposé son amendement. 

Il y a une telle hétérogénéité entre les établissements hospi-
taliers que le conseil supérieur de la fonction hospitalière se 
trouverait amené à consulter une masse de documents sans 
pouvoir établir de comparaison entre eux et que, partant, il 
ne pourrait remplir le rôle que l'amendement voudrait lui 
confier. 

A propos de l'amendement no 36, la commission propose 
de s'en remettre à la sagesse du Sénat, tout en faisant remar-
quer à l'auteur que son amendement aurait eu sans doute 
plus logiquement sa place à l'article 117 ter, qui, après le 
titre IV, prévoit les dispositions transitoires qui permettront 
l'application du texte. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos  35 et 36 ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. S'agissant de l'amen-
dement no 35, nous comprenons le souci qui a été exprimé 
par M. Souffrin. Je signalerai simplement qu'un décret sur le 
bilan social est en cours de préparation, en application des 
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dispositions du code du travail, qui ne visent pas les collecti-
vités territoriales. La synthèse de ce bilan pourra être com-
muniquée au conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière, s'il le souhaite. Telle est la raison pour laquelle je 
demande le rejet de cet amendement. 

En revanche, le Gouvernement est favorable à l'amende-
ment n° 36. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 35, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je ,mets aux voix l'amendement n° 36, accepté par le Gou-

vernement et pour lequel la commission s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 12, ainsi modifié. 
(L'article 12 est adopté.) 

Article 13 

M. le président. « Art.détermine les modalités d'applica-
tion des articles 11 et 12 et fixe notamment l'organisation du 
conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, le 
nombre de ses membres, les règles relatives à leur désigna-
tion, la durée de leur mandat, les conditions de convocation 
du conseil et les conditions dans lesquelles les membres du 
conseil peuvent déléguer leur droit de vote ou se faire sup-
pléer. » - (Adopté.) 

Article 14 

M. le président. « Art. 14. - Le conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière est l'organe supérieur de 
recours dans les matières mentionnées aux articles 65, 
80 et 83. Il peut déléguer cette compétence à une commission 
des recours désignée en son sein, présidée par le président du 
conseil supérieur de la fonction publique hospitalière et com-
prenant en nombre égal des membres de cet organisme 
nommés en application, d'une part, des 1 o  et 2o, d'autre part, 
du 30 de l'article 11. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas de saisine 
de la commission des recours, la composition, l'organisation 
et le fonctionnement de cet organisme ainsi que les modalités 
de désignation de ses membres. » 

Par amendement n° 79, le Gouvernement propose de 
rédiger comme suit la fin de la première phrase du premier 
alinéa de cet article : 

« ... dans les matières mentionnées aux articles 65 et 80 
et en cas de licenciement pour insuffisance profession-
nelle. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'un amen-
dement à caractère technique. 

Aux termes de l'article 14, la commission des recours est 
compétente dans les matières mentionnées aux articles 65, 80 
et 83. 

La référence à l'article 65 concernant les avancements de 
grade et à l'article 80 relatif aux sanctions disciplinaires ne 
pose pas de problème. En revanche, la référence à l'article 83 
ne peut être maintenue. 

En effet, l'article 83, dans le texte initial, concernait le 
licenciement pour insuffisance professionnelle. Or, il a fait 
l'objet d'un amendement adopté par l'Assemblée nationale, 
qui a complété l'article 83 par la phrase suivante, placée en 
début de l'article : « Hormis le cas d'abandon de poste et les 
cas prévus aux articles 59 et 88, les fonctionnaires ne peuvent 
être licenciés que pour insuffisance professionnelle. » 

L'objet de cet amendement était, d'une part, d'introduire 
dans le titre IV une référence à l'abandon de poste et, d'autre 
part, d'énumérer de manière limitative les cas de licencie-
ment. 

Il ne s'agissait pas, bien entendu, de modifier le sens de 
l'article 14 et d'élargir les compétences de la commission des 
recours. En tout état de cause, la commission des recours ne 
peut être compétente en matière d'abandon de poste, celui-ci  

plaçant le fonctionnaire, selon la jurisprudence du Conseil 
d'Etat, en dehors des garanties de son statut, notamment des 
garanties de la procédure disciplinaire. 

Il convient donc de rétablir le sens de l'article 14, en rem-
plaçant la référence à l'article 83 par une référence explicite 
au licenciement pour insuffisance professionnelle. 

Telles sont les raisons d'ordre technique de cet amende-
ment. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission est favo-
rable à cet amendement. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 79. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Le groupe communiste est opposé à cet 
amendement. Nous avons déposé un autre amendement à 
l'article 83 pour supprimer la disposition prévue : « hormis 
les cas d'abandon de poste et les cas prévus aux articles 59 
et 88 ». Il ne nous semble pas opportun que cette disposition 
figure à l'article 14 puisqu'elle est déjà prévue par l'ar-
ticle 119. C'est la raison pour laquelle nous voterons contre 
l'amendement du Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement na 79, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 14, ainsi modifié. 
(L'article 14 est adopté.) 

Article 15 

M. le président. « Art. 15. - Une commission mixte pari-
taire, comprenant des membres du conseil supérieur de la 
fonction publique de l'Etat, du conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale et du conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière, est présidée par le Premier 
ministre ou, par délégation de celui-ci, soit par le ministre 
chargé de la fonction publique, soit par le ministre chargé 
des collectivités territoriales, soit par le ministre chargé de la 
santé ou par le ministre chargé de l'action sociale. 

« Elle comprend à parité : 
« 10 En nombré égal : 
« a) des représentants des fonctionnaires de l'Etat, 
« b) des représentants des fonctionnaires des collectivités 

territoriales, 
« c) des représentants des fonctionnaires hospitaliers ; 
« 2° En nombre égal : 
« a) des représentants de l'Etat, 
« b) des représentants des collectivités territoriales, 
« c) des membres du conseil supérieur de la fonction 

publique hospitalière nommés au titre des 10 et 20 de l'ar-
ticle 11 ci-dessus. 

« Elle peut siéger en formation plénière ou en formation 
restreinte comprenant seulement les représentants de deux 
des trois conseils supérieurs ci-dessus mentionnés. 

« Elle est consultée à la demande du Gouvernement ou du 
tiers des membres du conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat ou du tiers des membres du conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale ou du tiers des 
membres du conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière, sur les projets de décrets fixant le statut particulier 
des corps des fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires des 
collectivités territoriales ou des fonctionnaires hospitaliers 
lorsque ces corps sont comparables ainsi que sur toutes ques-
tions de caractère général intéressant les fonctionnaires de 
l'Etat, les fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires hos-
pitaliers. 

« La commission mixte paritaire siège en formation plé-
nière lorsqu'elle examine des questions ou le statut intéres-
sant à la fois les fonctionnaires de l'Etat, les fonctionnaires 
territoriaux et les fonctionnaires hospitaliers. 
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« Elle est réunie en formation restreinte lorsque les ques-
tions soumises ou les corps en cause ne concernent que deux 
des trois catégories de fonctionnaires visées à l'alinéa précé-
dent. 

« La décision de saisir une formation restreinte est prise 
par les présidents des trois conseils supérieurs. Toutefois, 
lorsque le tiers des membres d'un conseil supérieur le 
demande, l'examen par la formation plénière est de droit. 

« La commission mixte est informée des conditions géné-
rales d'application des procédures de changement de corps 
instaurées entre la fonction publique de l'Etat, la fonction 
publique territoriale et la 'fonction publique hospitalière. Elle 
peut formuler toute proposition tendant à favoriser l'équilibre 
des mouvements de personnel, catégorie par catégorie, entre 
ces fonctions publiques. Elle établit un rapport annuel qui 
dresse un bilan des mouvements enregistrés entre corps. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de convo-
cation et l'organisation de la commission mixte paritaire, la 
durée du mandat de ses membres, le rôle de ses formations 
internes ainsi que les conditions dans lesquelles des représen-
tants de l'Etat peuvent assister aux débats et les membres 
déléguer leur droit de vote ou se faire suppléer. 

« La commission établit son règlement intérieur. » 
Je suis saisi de deux amendements identiques. 
Le premier, n° 8, est présenté par M. Claude Huriet, au 

nom de la commission. 
Le second, n° 68, est présenté par MM. Bonduel, Béranger, 

Pelletier et les membres du groupe de la gauche démocra-
tique. 

Tous deux tendent à rédiger ainsi le c du paragraphe 2° de 
cet article : 

« c) Des membres du conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière nommés au titre du 20 de l'ar-
ticle 11 ci-dessus. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l'amende-
ment na 8. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Votre commission estime 
qu'il n'est pas souhaitable de surreprésenter l'Etat dans un 
organisme à vocation essentiellement consultative. 

Elle vous propose donc de doter cette commission mixte 
d'une composition véritablement tripartite et équilibrée, en 
retenant, au titre du 20 de l'article 15 : des représentants de 
l'Etat ; des représentants des collectivités territoriales ; des 
membres du conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière nommés au titre du 20 de l'article 11, c'est-à-dire des 
représentants des assemblées délibérantes et des directeurs 
d'établissements. 

M. le président. La parole est à M. Bonduel, pour pré-
senter l'amendement n° 68. 

M. Stéphane Bonduel. L'amendement n° 68 a les mêmes 
objectifs que l'amendement n° 8 de la commission, puisque 
ces deux textes sont identiques. Je retire mon amendement et 
me rallie à celui de la commission. 

M. le président. L'amendement no 68 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 8 ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, le Gouvernement, préférant le maintien de son texte, 
émet un avis défavorable à l'amendement n° 8. 

Je tiens à faire remarquer que l'équilibre figurant dans la 
composition de cette commission mixte paritaire est identique 
à celui que l'on retrouve dans les trois fonctions publiques. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 8. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Je ferai simplement une remarque de 
fond sur l'amendement n° 8. Le rapporteur de la commission 
nous a dit tout à l'heure que ce texte avait pour objet de 
doter cette commission mixte paritaire d'une composition 
véritablement tripartite et équilibrée, estimant ainsi qu'il 
n'était pas « souhaitable de surreprésenter l'Etat dans un 
organisme à vocation essentiellement consultative ». 

Vous me permettrez, monsieur le rapporteur, de considérer 
que l'équilibre que vous envisagez est sélectif. En effet, vous 
avez émis tout à l'heure un avis défavorable sur l'amende-
ment n° 34, proposant une vraie parité de ce conseil, que 
j'avais déposé à l'article 11. 

Qu'il nous soit donc permis de douter de vos intentions 
pour tout ce qui a trait à la représentation dans cette com-
mission mixte paritaire comme au sein du conseil supérieur 
de la fonction publique hospitalière. 

Le groupe communiste est donc hostile à cet amendement. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je préciserai à notre col-
lègue M. Souffrin, qui ne me semble pas avoir perçu les fon-
dements réels de notre amendement, que le a) du para-
graphe 20 de l'article 15 prévoit la présence de représentants 
de l'Etat et le c) - objet de l'amendement - la présence des 
membres du conseil supérieur de la fonction publique hospi-
talière nommés au titre des paragraphes 1° et 20 de l'ar-
ticle 11. Or, le paragraphe 1° de l'article 11 prévoit la pré-
sence des représentants des ministres compétents. 

On ne peut pas nier qu'en faisant jouer le paragraphe 1 ° 
de l'article 11 et le a) du paragraphe 20 de l'article 15, on 
assiste à une surreprésentation qui, dans un organe paritaire, 
ne nous paraît pas justifiée. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 15, ainsi modifié. 
(L'article 15 est adopté.) 

Article 16 

M. le président. « Art. 16. - La liste des corps qui, dans 
la fonction publique hospitalière, sont comparables soit à 
ceux de la fonction publique de l'Etat, soit à ceux de la fonc-
tion publique territoriale, soit aux uns et aux autres, est fixée 
par décret en Conseil d'Etat pris après avis du conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière. Si le Gouverne-
ment n'entend pas suivre l'avis du conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière, il saisit pour avis la commis-
sion mixte paritaire prévue à l'article précédent et la liste est 
fixée par décret en Conseil d'Etat à l'issue de cette consulta-
tion. » 

MM. Souffrin, Viron, Gargar, Mme Beaudeau et les 
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 37, ainsi conçu : 

« I. - Dans la première phrase de cet article, remplacer 
les mots : " après avis " par les mots : " sur proposition ". 

« II. - Dans la seconde phrase de cet article, remplacer 
les mots : " l'avis " par les mots : " la proposition " .» 

La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à donner au 
conseil supérieur de la fonction publique hospitalière la pos-
sibilité de faire des propositions lors de l'établissement des 
listes des corps de fonctionnaires. 

En effet, dans le titre III, le conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale est habilité à faire des propositions 
lors de l'établissement de cette liste, alors que le projet de loi 
ramène les prérogatives du conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale à un simple rôle consultatif, ce qui est, 
nous semble-t-il, inacceptable. Notre amendement tend en 
conséquence, à pallier cette injustice. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission a réfléchi 
assez longuement à cette proposition d'amendement. En effet, 
elle a été sensible à l'argument développé par notre collègue 
M. Souffrin, selon lequel il s'agit d'un alignement sur l'ar-
ticle 12 du titre III. 

Cependant, ne souhaitant pas donner à ce conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière une autorité allant 
au-delà de l'avis il existe en effet plus qu'une nuance entre 
l'avis tel qu'il ressort du texte proposé par le Gouvernement 
et la proposition - la commission s'est finalement ralliée au 
texte proposé par le Gouvernement. 
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En conséquence, elle a émis un avis défavorable à l'amen-
dement présenté par notre collègue M. Souffrin. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, sécrétaire d'Etat. Défavorable ! 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 37, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
M. Charles Bonifay. Le groupe socialiste vote contre. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 16. 
(L'article 16 est adopté.) 

SECTION II 

Les commissions administratives paritaires 

Article 17 

M. le président « Art. 17. - Dans chaque établissement, il 
est institué par l'assemblée délibérante une ou plusieurs com-
missions administratives paritaires locales ayant compétence 
à l'égard des fonctionnaires soumis au présent titre. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discusion commune. 

Tous deux sont présentés par MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste. 

Le premier, no 38, tend, dans cet article, après le mot : 
« locales », à insérer les dispositions suivantes : « pour 
chaque corps. Lorsque les effectifs de ces corps sont insuffi-
sants, une commission administrative paritaire peut être insti-
tuée pour plusieurs corps. » 

Le second, no 39, vise, dans ce même article, à remplacer 
le mot : « ayant » par les mots : « . Elles ont ». 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre ces deux amen-
dements. 

M. Paul Souffrin. L'amendement no 38 est un amende-
ment de coordination avec les amendements que nous avons 
proposés à l'article 4. 

L'amendement no 39 est également un amendement de 
coordination avec les amendements que nous avons proposés 
à l'article 4 et avec l'amendement que nous avons proposé à 
l'article 17. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les 
amendements nos 38 et 39 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Il ressort de certaines pro-
positions de nos collègues communistes une tendance visant 
à multiplier les instances et à alourdir toutes les procédures. 
Au nom du principe que. j'évoquais voilà un instant, la com-
mission a émis un avis défavorable sur les amendements 
nos 38 et 39. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 38 et 39 ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 
défavorable à ces deux amendements. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 38, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 39, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 17. 
(L'article 17 est adopté.) 

Article 18 

M. le président. « Art. 18. - Des commissions administra-
tives paritaires départementales sont instituées par l'autorité 
administrative de l'Etat. Ces commissions sont compétentes à 
l'égard des fonctionnaires pour lesquels les commissions 
administratives paritaires locales ne peuvent être créées. 

« Lorsqu'une commission administrative paritaire locale ne 
peut être réunie conformément aux dispositions applicables, 
la commission administrative paritaire départementale est 
compétente. » 

Par amendement no 40, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, dans la première phrase du premier alinéa de cet 
article, après le mot : « instituées », d'insérer les mots : 
« pour chaque corps ». 

La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Il s'agit d'un amendement de coordina-

tion avec les amendements déposés précédemment. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. A partir du moment où le 

Sénat s'est prononcé défavorablement sur les deux amende-
ments précédents, je pense que celui-ci n'a plus d'objet. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 
M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 40, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'article 18. 
(L'article 18 est adopté.) 

Article 19 

M. le président. « Art. 19. - Une commission administra-
tive paritaire nationale est instituée auprès des ministres com-
pétents pour chaque corps de catégorie A recruté et géré au 
niveau national en application de l'avant-dernier alinéa de 
l'article 4. » 

Par amendement no 9, M. Claude Huriet, au nom de la 
commission, propose de rédiger ainsi la fin de cet article : 
« en application du dernier alinéa de l'article 4 ». 

La parole est M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 9, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 19, ainsi modifié. 
(L'article 19 est adopté.) 

Article 20 

M. le président. « Art. 20. - Les commissions administra-
tives paritaires comprennent en nombre égal des représen-
tants de l'administration et des représentants du personnel. 

« Les représentants de l'administration sont désignés par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat pour les com-
missions administratives paritaires nationales et départemen-
tales et par l'assemblée délibérante de l'établissement pour 
les commissions administratives paritaires locales. 

« Les représentants du personnel sont élus. Les listes de 
candidats sont présentées par les organisations syndicales. 

« Les représentants du personnel à l'assemblée délibérante 
ne peuvent être désignés en qualité de représentants de l'ad-
ministration aux commissions administratives paritaires. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Tous deux sont présentés par M. Claude Huriet, au nom 
de la commission. 

Le premier, no 10, vise à supprimer la seconde phrase du 
troisième alinéa de cet article. 
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Le second, no 11, tend à compléter ce même article in fine 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les commissions administratives paritaires nationales 
et départementales sont présidées par l'autorité adminis-
trative compétente de l'Etat. Les commissions administra-
tives paritaires locales sont présidées par le président de 
l'assemblée délibérante ou son représentant. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. S'agissant de l'amendement 

n° 10, l'Assemblée nationale a apporté une restriction au 
texte initial par une disposition selon laquelle les candidats 
seront présentés par les organisations syndicales. 

Fidèle à la position adoptée par le Sénat lors de la discus-
sion des titres II et III, votre commission vous propose de 
revenir au texte du projet de loi afin d'autoriser les fonction-
naires à présenter des candidats en dehors des organisations 
syndicales. 

Quant à l'amendement n° 11, elle vous propose, par souci 
de cohérence, d'inclure les règles relatives à la présidence des 
commissions administratives paritaires dans cet article 20, 
alors qu'elles figurent à l'article 21, qui concerne les compé-
tences des commissions. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces 
deux amendements ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, nous sommes hostiles à l'amendement n° 10 et favo-
rables à l'amendement n° 11. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. M. le rapporteur et ceux qui soutien-

nent cet amendement manifestent une conception restrictive 
de la démocratie. Cette position confirme malheureusement 
celle qui avait été prise par la majorité du Sénat lors de la 
discussion des titres II et III. 

Il ne me paraît pas inutile de rappeler que les syndicats 
jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement démocra-
tique de la société. Nous protestons donc vivement contre 
l'esprit qui anime cet amendement dont l'objet est de diviser 
les travailleurs pour les opposer à leurs organisations syndi-
cales alors que, l'histoire de notre pays le montre, les acquis 
sociaux ont été obtenus à la suite des luttes animées par ces 
mêmes organisations syndicales. 

Adopter cet amendement no 10 reviendrait, nous le disons 
avec fermeté, à porter un grave coup à la démocratie. Les 
listes de candidats pour les élections des représentants du 
personnel aux commissions administratives paritaires doivent 
être présentées par les organisations syndicales ; il y va du 
caractère démocratique de l'élection de ces représentants du 
personnel. 

Etant donné l'importance que nous attachons au respect de 
la démocratie, qui serait gravement affecté par l'adoption de 
cet amendement n° 10, nous demandons un scrutin public. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean - Pierre Fourcade, président de la commis-
sion. Monsieur le président, les propos de M. Souffrin mon-
trent bien que deux logiques différentes animent les membres 
de la Haute Assemblée. 

Le texte initial du Gouvernement ne prévoyait pas la pré-
sentation de listes par les organisations syndicales. Cette dis-
position a été ajoutée par l'Assemblée nationale car il semble 
que, chaque fois que l'on parle d'élection dans un texte, on 
ajoute les mots : « sur présentation des organisations syndi-
cales ». 

Pour que tout soit clair, je présenterai deux remarques à 
M. Souffrin. Premièrement, la rédaction adoptée par la majo-
rité de la commission n'exclut pas les listes présentées par les 
organisations syndicales... 

M. Bernard Barbier. Bien sûr ! 
M. Jean - Pierre Fourcade, président de la commission.... 

car, selon notre conception de la démocratie, ou bien les dif-
férentes organisations syndicales présentent des listes - et 
Dieu sait que nous sommes attachés, nous, à la pluralité syn- 

dicale ! - ou bien des candidats se présentent directement 
sans passer par l'intermédiaire d'une organisation syndicale. 
Si les travailleurs des entreprises préfèrent avoir pour repré-
sentants des personnes en qui ils ont confiance mais qui ne 
sont pas présentées par des organisations syndicales, je ne 
vois pas au nom de quelle conception de la démocratie cela 
ne seraient pas possible. Telle est la conception de la démo-
cratie de la majorité des membres de la commission. 

Secondement, si M. Souffrin n'avait pas demandé un 
scrutin public, je l'aurais fait, au nom de la commission. 
Ainsi nous verrons bien qui est pour la démocratie et qui est 
pour la démocratie restreinte ! (Applaudissements sur les 
travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste.) 

M. André Bohl. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bohl, pour explica-

tion de vote. 
M. André Bohl. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d'Etat, je veux bien que les listes soient présentées par 
les organisations syndicales, mais y aura-t-il des représentants 
du personnel dans de tout petits établissements où n'est 
implantée aucune organisation syndicale ?? Une formule doit 
être trouvée car, comme le disait M. le président de la com-
mission, le choix doit pouvoir s'exercer dans la liberté. 

Mes chers collègues, vous pensez peut-être que je tiens là 
des propos tout à fait théoriques. Je vous demande cepen-
dant d'y réfléchir, vous qui êtes souvent maires de petites 
communes. Comment se pratiquaient les élections au comité 
d'hygiène et sécurité dans le passé ? 

Comment se dérouleront les élections dans les commissions 
paritaires ? Nous connaissons aujourd'hui des difficultés dans 
les maisons de retraite, elles ne feront que s'accroître ; j'es-
time donc que l'amendement n° 10 est parfaitement justifié. 

M. Jean Chérioux. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Chérioux, pour expli-

cation de vote. 
M. Jean Chérioux. Personne ne peut méconnaître le rôle 

des organisations syndicales et les membres du groupe R.P.R. 
connaissent le rôle que jouent les syndicats dans la vie pro-
fessionnelle de notre pays. C'est cependant une curieuse 
conception de la démocratie que celle de M. Souffrin ! Il y a 
des élections : les salariés sont donc représentés comme ils 
l'entendent. Pour moi, c'est cela la démocratie. 

La conception qui voudrait que la démocratie passe par le 
syndicat me rappelle une expression de jadis, que je transpo-
serai : « Hors du syndicalisme point de salut ! » Est-ce cela 
votre conception de la démocratie, monsieur Souffrin ? 

Nous, nous considérons que le débat doit être ouvert ; la 
démocratie «encadrée », ce n'est pas notre style. C'est pour-
quoi nous voterons l'amendement n° 10. (Applaudissements 
sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union centriste.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, repoussé par le 

Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe communiste. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 9 : 

Nombre des votants 	  315 
Nombre des suffrages exprimés 	 315 
Majorité absolue 	  158 

Pour l'adoption 	 222 
Contre 	  93 

Le Sénat a adopté. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix l'article 20, modifié. 
(L'article 20 est adopté.) 

Article 21 

M. le président. « Art. 21. - Les commissions administra-
tives paritaires sont consultées sur les projets de titularisation 
et de refus de titularisation. Elles sont consultées sur les 
questions d'ordre individuel résultant de l'application, notam-
ment, de l'article 25 du titre premier du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales et des 
articles 33, 44, 45, 46, 47, 48 à 56, 57 et 58, 59, 62, 64, 65, 66, 
69 à 73, 77 à 80, 83, 84, 85 et 88. 

« Les commissions administratives paritaires nationales et 
départementales sont présidées par l'autorité administrative 
compétente de l'Etat. Les commissions administratives pari-
taires locales sont présidées par le président de l'assemblée 
délibérante ou son représentant.» 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 80 rectifié, présenté par le Gouvernement, 
tend à la fin du premier alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « 83, 84, 85 et 88. », par les mots : « 82 bis, 84 et 88 
du présent titre ainsi qu'en cas de licenciement pour insuffi-
sance professionnelle. » 

Le second, n° 12, déposé par M. Claude Huriet, au nom 
de la commission, vise à la fin du premier alinéa de cet 
article, à remplacer les références : « 83, 84, 85 et 88. », par 
les références : « 82 bis, 83, 84 et 88. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour défendre 
l'amendement na 80 rectifié. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Cet amendement 
supprime la référence à l'article 83 du statut général des 
fonctionnaires et des collectivités territoriales qui figure dans 
l'article 21 pour la remplacer par une référence au licencie-
ment pour insuffisance professionnelle. En effet, monsieur le 
président, mesdames, messieurs les sénateurs, l'article 83 qui 
concerne le licenciement pour insuffisance professionnelle a 
été modifié par l'Assemblée nationale et comporte désormais 
une notion, l'abandon de poste, qui ne relève pas des com-
missions administratives paritaires. 

M. le président. La parole est 'à M. le rapporteur, pour 
défendre l'amendement n° 12 et pour donner l'avis de la 
commission sur l'amendement n° 80 rectifié. 

M. Claude Huriet, rapporteur. A quelques nuances près, 
l'amendement n° 12 de la commission a le même objet que 
l'amendement no 80 rectifié ; je le retire donc au profit de ce 
dernier. 

M. le président. L'amendement n° 12 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 80 rectifié, accepté par 

la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 13, M. Claude 
Huriet, au nom de la commission, propose de supprimer le 
second alinéa de l'article 21. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Claude Huriet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination, ce second alinéa ayant été inséré dans un 
article précédent. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 13, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 21, modifié. 

(L'article 21 est adopté.)  

Article 22 

M. le président. « Art. 22. Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les modalités d'application des articles 17 à 21 ci-dessus. 
Il détermine notamment le nombre de membres titulaires et 
suppléants des commissions administratives paritaires, la 
durée de leur mandat, les conditions de leur remplacement, -
les modalités de l'élection des représentants du personnel et 
de désignation des représentants de l'administration ainsi que 
les règles de fonctionnement des commissions administratives 
paritaires. » - (Adopté.) 

SECTION III 

Les comités techniques paritaires 

Article 23 

M. le président. « Art. 23. - Dans chaque établissement, 
il est créé un comité technique paritaire comprenant en 
nombre égal des représentants de l'administration et des 
représentants du personnel. 

« Le comité technique paritaire est présidé par le président 
de l'assemblée délibérante ou son représentant, membre de 
cette assemblée. Le directeur de l'établissement est membre 
de droit. Les autres membres représentant l'administration 
sont désignés par l'assemblée délibérante. Les représentants 
du personnel: à cette assemblée ne peuvent être désignés en 
qualité de représentant de l'administration au comité tech-
nique paritaire. 

« Les représentants du personnel sont désignés par les 
organisations syndicales parmi l'ensemble des fonctionnaires 
et agents non titulaires employés dans l'établissement, à l'ex-
ception de ceux mentionnés au dernier alinéa de l'article 2. 
Lorsqu'il n'existe aucune organisation syndicale dans l'éta-
blissement, les représentants du personnel sont élus. » 

Par amendement n° 4t, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, au premier alinéa de cet article, après les mots : 
« dans chaque établissement » d'insérer les mots : « dépen-
dant d'une même autorité administrative ». 

La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à préciser la 
rédaction de l'article. Les missions auxquelles sont appelés 
les comités techniques paritaires ne peuvent être remplies 
avec efficacité dans le cadre excessivement centralisé que le 
texte propose. On peut citer en exemple le cas des hôpitaux 
civils de Lyon dont les établissements sont répartis sur les 
départements du Rhône et du Var alors qu'il n'existe qu'un 
seul comité technique paritaire. Le même cas se pose pour 
d'autres établissements un peu moins disséminés. 

C'est pourquoi nous proposons cet amendement qui vise à 
créer un comité technique paritaire dans chaque établisse-
ment dépendant d'une même autorité administrative. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Il était apparu à la commis-
sion que le souci de précision risquait d'aboutir à davantage 
de confusion. De plus, les explications données, en séance, 
par notre collègue M. Souffrin n'ont pas éclairé davantage 
ma réflexion. 

L'auteur de l'amendement peut-il préciser ce qu'il entend 
par « la même autorité administrative » ? Je ne vois pas du 
tout en quoi l'on décentralise lorsque l'on ajoute « dans 
chaque établissement dépendant d'une même autorité admi-
nistrative ». 

Je maintiens donc l'avis défavorable de la commission. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 41, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 23. 
(L'article 23 est adopté.) 
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Article 24 

M. le président. « Art. 24. - Les comités techniques pari-
taires sont obligatoirement consultés sur 

« 10 Les budgets et les comptes ainsi que le tableau des 
effectifs, à l'exception des effectifs des personnels mentionnés 
au dernier alinéa de l'article 2 ; 

« 20 L'organisation et le fonctionnement des départements 
et services ; 

« 30 Les conditions et l'organisation du travail dans l'éta-
blissement, notamment les programmes de modernisation des 
méthodes et techniques de travail et leur incidence sur la 
situation du personnel ; 

« 40 Le plan directeur de l'établissement ; 
« 50 Les règles concernant l'emploi des diverses catégories 

de personnels pour autant qu'elles n'ont pas été fixées par 
des dispositions législatives ou réglementaires ; 

« 6o Les critères de répartition de certaines primes et 
indemnités ; 

« 70 La politique générale de formation du personnel et 
notamment le plan de formation. » 

Par amendement no 42, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, dans le paragraphe 20 de cet article, après les mots : 
« et services » d'ajouter les mots : « médicaux et non médi-
caux ». 

La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à garantir aux 

services médicaux et non médicaux l'application du para-
graphe 20 de l'article 24. En effet, compte tenu du recul 
quant à la mise en oeuvre de la départementalisation, nous ne 
pouvons accepter la modification apportée par l'Assemblée 
nationale à ce paragraphe de cet article. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. La commission n'est pas 

favorable à cet amendement. Elle considère que la formula-
tion retenue jusqu'à présent donne au paragraphe 20 de l'ar-
ticle 24 une portée très générale. 

Il ne paraît donc pas nécessaire d'apporter les précisions 
souhaitées par l'auteur de l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 42, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 24. 
(L'article 24 est adopté.) 

Article 24 bis 

M. le président. « Art. 24 bis . - Un comité consultatif 
national paritaire est institué auprès des ministres compétents 
pour chaque corps de catégorie A recruté et géré au niveau 
national en application de l'avant-dernier alinéa de l'article 4. 

« Ce comité, présidé par un représentant des ministres 
compétents, comprend en nombre égal des représentants des 
ministères concernés et des représentants des personnels visés 
au précédent alinéa. 

« Il est consulté sur les problèmes spécifiques de ces per-
sonnels. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion de cet article. » 

Par amendement n° 14, M. Claude Huriet, au nom de la 
commission, propose de rédiger ainsi la fin du premier alinéa 
de cet article : « en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle 4 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. C'est un simple amende-

ment de coordination dans la mesure où le Sénat a émis pré-
cédemment un vote visant à supprimer le dernier alinéa de 
l'article 4. En conséquence, l'avant-dernier alinéa devient le 
dernier alinéa. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Par logique et cohé-
rence nous sommes hostiles à l'amendement no 14. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 14, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
. le président. Par amendement no 72, le Gouvernement 

propose de supprimer le dernier alinéa de l'article 24 bis. 
La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Le dernier alinéa de 

l'article 24 bis faisant double emploi avec la nouvelle rédac-
tion que nous proposerons de l'article 25, nous en 
demandons la suppression. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 72, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 24 bis, modifié. 
(L'article 24 bis est adopté.) 

Article 25 

M. le président. « Art. 25. - Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les modalités d'application des articles 23 et 24 ci-dessus 
et notamment le nombre des membres titulaires et suppléants 
des comités techniques paritaires, la durée de leur mandat 
ainsi que les règles de fonctionnement des comités. » 

Par amendement n° 73, le Gouvernement propose de 
rédiger comme suit cet article : 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'ap-
plication des articles 23, 24 et 24 bis, et notamment le 
nombre des membres titulaires et suppléants des comités 
techniques paritaires et des comités consultatifs natio-
naux, la durée de leur mandat ainsi que les règles de 
fonctionnement de ces comités. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Cet amendement est 

la conséquence de l'amendement qui a été adopté à l'ar-
ticle 24 bis et qui en a supprimé le dernier alinéa. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 73, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article 25 est donc ainsi rédigé. 
M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission. Je 

demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Jean- Pierre Fourcade, président de la commis-

sion. Avant de quitter le domaine si intéressant des comités 
techniques paritaires, je tenais à féliciter le Gouvernement. 

En effet, s'agissant de l'organisation et de la mise en place 
de ces comités, il a changé de doctrine depuis la discussion 
des textes relatifs à la fonction publique territoriale. 

Je me rappelle que le Gouvernement et la majorité qui le 
soutient avaient prévu, à l'époque, que lorsqu'il n'existait 
aucune organisation syndicale dans un établissement, les 
représentants du personnel au comité technique paritaire 
étaient tirés au sort. Procédure hautement démocratique et 
aléatoire ! 

A considérer l'article 23, que nous venons d'examiner, je 
vois avec plaisir que le Gouvernement est revenu à de plus 
saines conceptions puisqu'il est dit que « lorsqu'il n'existe 
aucune organisation syndicale dans l'établissement, les repré-
sentants du personnel sont élus ». 

Je souhaite qu'il en aille de même en ce qui concerne la 
fonction publique territoriale, car ce système de tirage au 
sort, en l'absence d'organisation syndicale, n'a rien à voir 
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avec la démocratie. (Applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I., du R.P.R., de l'union centriste ainsi que sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

CHAPITRE III 

RECRUTEMENT 

Articles 26 à 28 

M. le président. « Art. 26. - Les conditions d'aptitude 
physique mentionnées au 50 de l'article 5 du titre Ier  du 
statut général sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Les limites d'âge supérieures pour l'accès aux corps ou 
emplois des établissements ne sont pas opposables aux per-
sonnes reconnues travailleurs handicapés par la commission 
prévue à l'article L. 323-11 du code du travail et dont le han-
dicap a été déclaré compatible, par cette commission, avec 
l'emploi postulé. 

« Les candidats n'ayant plus la qualité de travailleur han-
dicapé peuvent bénéficier d'un recul de ces limites d'âge égal 
à la durée des traitements et soins qu'ils ont eu à subir. Cette 
durée ne peut excéder cinq ans. » - (Adopté.) 

« Ait. 27. - Les fonctionnaires sont recrutés par voie de 
concours organisés suivant l'une des modalités ci-après ou 
suivant l'une et l'autre de ces modalités : 

« 1 o  Des concours aux candidats justifiant de certains 
diplômes ou ayant accompli certaines études. Ces concours 
ont lieu sur épreuves. Toutefois, les statuts particuliers peu-
vent prévoir la possibilité d'organiser des concours sur titres 
pour l'accès à des corps et emplois qui nécessitent une expé-
rience ou une formation préalable ; 

« 20 Des concours sur épreuves réservés aux fonctionnaires 
soumis au présent titre et, dans les conditions prévues par les 
statuts particuliers, aux agents des établissements mentionnés 
à l'article 2, aux fonctionnaires et agents de l'Etat et aux 
fonctionnaires et agents des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif en fonc-
tion, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une organisa-
tion internationale intergouvernementale. Les candidats à ces 
concours devront avoir accompli une certaine durée de ser-
vices publics et, le cas échéant, reçu une certaine formation. 
Pour l'application de cette disposition, les services accomplis 
au sein des organisations internationales intergouvernemen-
tales sont assimilés à des services publics. » - (Adopté.) 

« Art. 28. - Les concours de recrutement des fonctionnaires 
soumis au présent titre sont ouverts dans les conditions 
prévues par les statuts particuliers soit par l'autorité compé-
tente de l'Etat à l'échelon national, régional ou départe-
mental, soit par l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion.» - (Adopté.) 

Article 29 

M. le président. « Art. 29. - Le nombre d'emplois mis au 
concours est égal au nombre d'emplois déclarés vacants en 
vue de ce concours. 

« Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste 
classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes par 
le jury. 

« Le jury peut établir, dans le même ordre, une liste com-
plémentaire afin de permettre le remplacement des candidats 
inscrits sur la liste principale qui ne peuvent pas être 
nommés, ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'em-
plois survenant dans l'intervalle de deux concours. 

« Le nombre des emplois qui peuvent être pourvus par la 
nomination de candidats inscrits sur la liste complémentaire 
ne peut excéder un pourcentage, fixé par décret, du nombre 
d'emplois offerts au concours. 

« La validité de la liste complémentaire cesse automatique-
ment à la date d'ouverture du concours suivant et, au plus 
tard, un an après la date d'établissement de la liste complé-
mentaire. 

« Les nominations sont prononcées dans l'ordre d'inscrip-
tion sur la liste principale puis dans l'ordre d'inscription sur 
la liste complémentaire. 

« Lorsque les concours pourvoient aux emplois de plu-
sieurs établissements, chaque candidat est affecté à un éta-
blissement en fonction de ses préférences prises en compte 
selon l'ordre de mérite. 

« Le jury peut, si nécessaire, et pour toute épreuve, se 
constituer en groupes d'examinateurs. Toutefois, afin d'as-
surer l'égalité de notation des candidats, le jury opère, s'il y a 
lieu, la péréquation des notes attribuées par chaque groupe 
d'examinateurs et procède à la délibération finale. » 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Tous trois sont présentés par MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste. 

Le premier, na 43, vise, au premier alinéa de cet article, 
après les mots : « nombre d'emplois », à supprimer le mot : 
« déclarés ». 

Le deuxième, n° 44, tend, au premier alinéa de ce même 
article, après le mot : « vacants », à supprimer les mots : « en 
vue de ce concours ». 

Le troisième, n° 45, a pour objet, après le premier alinéa 
de l'article 45, d'insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé: 

« L'autorité investie du pouvoir de nomination assure 
la publicité des vacances d'emploi et des candidatures à 
ces emplois. » 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre les trois amen-
dements. 

M. Paul Souffrin. L'amendement n° 43 vise à éviter tout 
décalage pouvant exister entre le nombre exact d'emplois 
vacants et le nombre d'emplois déclarés. Il apparaît que c'est 
une précision nécessaire. 

L'amendement n° 44, quant à lui, est purement rédac-
tionnel. 

Enfin, l'amendement n° 45 vise à insérer, à l'article 29, un 
nouvel alinéa afin d'établir la parité entre l'article 23 du titre 
III de la fonction publique territoriale et l'article 29 du texte 
proposé. Cette parité nous paraît importante car, au travers 
de la publicité des vacances d'emploi et des candidatures, 
seront connus le nombre de postes vacants et, par consé-
quent, le nombre de postes à pourvoir. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les 
amendements nos  43, 44 et 45 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Monsieur le président, 
s'agissant de l'amendement 43, je pense qu'en émettant un 
avis défavorable je serai le véritable représentant des intérêts 
des travailleurs. (Sourires. - Rires ironiques sur les travées 
communistes.) 

En effet, cet amendement, s'il était adopté, viserait à mettre 
automatiquement au concours les postes vacants, ce qui irait 
à l'encontre des intérêts d'autres agents du service public 
hospitalier qui peuvent prétendre à pourvoir ces postes 
vacants par changement d'établissement, par changement de 
corps, par promotion interne ou par avancement de grade. 

Il s'ensuivrait un blocage, et chacun se rend bien compte 
des inconvénients très graves qui en découleraient pour les 
agents de la fonction publique hospitalière. C'est en vertu de 
ces éléments que je ne peux émettre qu'un avis défavorable à 
l'amendement n° 43. 

S'agissant de l'amendement n° 44, la commission émet éga-
lement un avis défavorable. 

Enfin, l'amendement n° 45 a trait à la publicité des 
emplois vacants, disposition qui est déjà prévue à l'article 34. 
L'amendement n'apporte donc pas de modifications, ni 
d'ajouts sur ce point. En revanche, la modification proposée 
concerne aussi la publicité des candidatures et, sur ce point, 
l'avis de la commission est également défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
trois amendements ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous suggérons de 
conserver la rédaction de l'article 29 en l'état et de repousser, 
pour des raisons que je viens d'expliquer, les amendements 
nos 43 et 44. 

En ce qui concerne l'amendement n° 45, il n'existe pas, 
monsieur Souffrin, de centres de gestion ; la comparaison est 
donc difficile. La proposition que vous faites instaure une 
procédure qui me semble lourde. C'est la raison pour 
laquelle je proposerai de repousser également cet amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 



SENAT - SEANCE DU 13 NOVEMBRE 1985 
	

3003 

Je mets aux voix l'amendement n° 43, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 44, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 45, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 29. 
(L'article 29 est adopté.) 

Articles 30 à 33 

M. le président. « Art. 30. - Par dérogation à l'article 27 
ci-dessus, les fonctionnaires hospitaliers peuvent être recrutés 
sans concours : 

« a) En application de la législation sur les emplois 
réservés ; 

« b) Lors de la constitution initiale d'un corps ou emploi ; 
« c) Pour le recrutement des fonctionnaires des caté-

gories C et D lorsque le statut particulier le prévoit ; 
« d) Lorsqu'un fonctionnaire change d'établissement pour 

occuper un des emplois auquel son grade donne vocation 
dans un autre des établissements mentionnés à l'article 2 ; 

« e) En application de la procédure de changement de 
corps définie à l'article 14 du titre premier du statut 
général. » - (Adopté.) 

« Art. 31. - Les statuts particuliers de certains corps figu-
rant sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat peu-
vent, par dérogation aux dispositions du présent chapitre, 
autoriser, selon les modalités qu'ils édicteront, l'accès direct à 
la hiérarchie desdits corps de fonctionnaires de la caté-
gorie A régis par le titre II ou le titre IV du statut général, 
ou de fonctionnaires internationaux en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale chargés de 
fonctions équivalentes à celles qui sont confiées aux fonc-
tionnaires de catégorie A. » - (Adopté.) 

« Art. 32. - Pour certains corps ou emplois dont la liste est 
établie par décret en Conseil d'Etat après avis du conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière, des recrute-
ments distincts pour les hommes et pour les femmes pourront 
être organisés si l'appartenance à l'un ou l'autre sexe 
constitue une ' condition déterminante pour l'exercice des 
fonctions assurées par les membres de ces corps ou emplois. 

« En outre, en cas d'épreuves physiques, la nature de ces 
épreuves et leur cotation peuvent être distinctes en fonction 
du sexe des candidats. 

« Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le 
bureau des assemblées parlementaires un rapport, établi après 
avis du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, 
dressant le bilan des mesures prises pour garantir, à tous les 
niveaux de la hiérarchie, le respect du principe d'égalité des 
sexes dans la fonction publique hospitalière. Le Gouverne-
ment révisera, au vu des conclusions de ce rapport, les dispo-
sitions dérogatoires évoquées par l'article 6 du titre premier 
du statut général. 

« Ce rapport comportera des indications sur l'application 
de ce principe aux emplois et aux personnels des établisse-
ments énumérés à l'article 2 du présent titre. » - (Adopté.) 

« Art. 33. - En vue de favoriser la promotion interne, les 
statuts particuliers fixent une proportion d'emplois suscep-
tibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'admi-
nistration ou à une organisation internationale intergouverne-
mentale non seulement par voie de concours, selon les 
modalités définies au 20 de l'article 27, mais aussi par la 
nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internatio-
naux, suivant l'une ou l'autre des modalités ci-après : 

« 10 Inscription sur une liste d'aptitude après examen pro-
fessionnel ; 

« 20 Inscription sur une liste d'aptitude après avis de la 
commission administrative paritaire du corps d'accueil. » - 
(Adopté.) 

Article 34 

M. le président. « Art. 34. - L'autorité investie du pou-
voir de nomination est tenue d'assurer la publicité des 
emplois vacants ou dont la vacance a été prévue et d'en 
informer l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

« Elle peut pourvoir les emplois vacants soit par la procé-
dure de changement d'établissement définie au d) de l'ar-
ticle 30, soit par intégration directe de fonctionnaires titu-
laires, en application de la procédure de changement de 
corps prévue par l'article 14 du titre premier du statut 
général, soit par détachement de ces fonctionnaires. 

« Les statuts particuliers prévoient les conditions dans les-
quelles l'emploi est pourvu lorsqu'aucun candidat n'a pu être 
nommé selon les procédures mentionnées à l'alinéa précé-
dent. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, no 46, présenté par MM. Souffrin, Viron, 
Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe commu-
niste, tend, après le premier alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« La liste des fonctionnaires qui se sont déclarés can-
didats est communiquée à la commission administrative 
paritaire. » 

Le second amendement, n° 47, présenté également par 
MM. Souffrin, Viron, Gargar, Mme Beaudeau et les membres 
du groupe communiste, vise, après le deuxième alinéa de ce 
même article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'un candidat ne s'est pas déclaré dans un délai 
de deux mois à compter de la publicité de la création de 
la vacance d'emploi, ou lorsqu'un candidat n'a pas été 
nommé dans un délai de trois mois à compter de cette 
publicité, l'emploi peut être pourvu soit par voie de 
concours, soit par nomimation.» 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre ces deux amen-
dements. 

M. Paul Souffrin. L'amendement na 46 vise à permettre 
aux délégués du personnel qui siègent dans les commissions 
administratives paritaires, d'assurer efficacement les charges 
qui leur sont dévolues dans le cadre de leur mandat. 

Cette disposition figure dans le titre III. L'amendement 
propose donc de l'intégrer également dans le titre IV de la 
fonction publique hospitalière. 

Le deuxième alinéa de l'amendement no 47 offre la possi-
bilité de pourvoir les emplois vacants soit par l'intégration 
directe de fonctionnaires titulaires, soit par mutation, soit par 
détachement, mais il ne précise pas dans quel délai ces diffé-
rentes procédures doivent intervenir. 

C'est pourquoi l'amendement proposé précise que l'emploi 
vacant doit être pourvu dans les trois mois qui viennent à 
compter de la publicité faite sur sa vacance, et . ce afin 
d'éviter qu'un poste puisse demeurer indéfiniment vacant. Ce 
délai écoulé, il est proposé que le poste soit pourvu soit par 
voie de concours, soit par nomination. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 46 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission souhaite 
connaître le point de vue du Gouvernement quant à la néces-
sité de cette disposition qui est présentée par les auteurs de 
l'amendement n° 46. En effet, l'avis de la commission est 
plutôt défavorable, mais il est évident que, si le Gouverne-
ment considère que cette mesure est indispensable, la com-
mission sera prête à se rallier à son point de vue. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. L'article 34 n'a pas 

prévu la compétence des commissions administratives pari-
taires en ce domaine. Là aussi, nous préférons ne pas 
alourdir les procédures de recrutement. Par conséquent, le 
Gouvernement se prononce contre l'amendement. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, vous avez 
entendu le Gouvernement, quel est donc maintenant l'avis de 
la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Je confirme l'avis défavo-
rable de la commission sur l'amendement n° 46. 
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M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 47 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Au nom de la liberté d'ap-
préciation des responsables des établissements et de la 
recherche d'une plus grande souplesse, l'avis de la commis-
sion est également défavorable à l'amendement n° 47. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ce 
même amendement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. L'avis du Gouverne-
ment est également défavorable, car nous estimons que cette 
disposition est d'ordre réglementaire. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 46, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 47, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 34. 
(L'article 34 est adopté.) 

Article 35 

M. le président. « Art. 35. - La titularisation des agents 
nommés dans les conditions prévues à l'article 27, aux a) 
et c) de l'article 30 et à l'article 33 est prononcée à l'issue 
d'un stage dont la durée est fixée par les statuts particuliers. 

« Les congés de maladie, de maternité et d'adoption ne 
sont pas pris en compte dans les périodes de stage. 

« Lorsque l'agent stagiaire ayant bénéficié d'un congé de 
maternité ou d'adoption fait l'objet d'une titularisation, celle-
ci doit prendre effet à la fin de la durée statutaire du stage. 

« La période normale de stage ainsi que la période de pro-
longation de stage imputable à un congé de maternité ou 
d'adoption sont validées pour l'avancement. 

« La totalité de la période de stage est validée pour la 
retraite. 

« L'agent peut être licencié au cours de la période de stage 
après avis de la commission administrative paritaire compé-
tente, en cas de faute disciplinaire ou d'insuffisance profes-
sionnelle. Dans ce dernier cas, le licenciement ne peut inter-
venir moins de six mois après le début du stage. » - (Adopté.) 

Article 36 

M. le président. « Art. 36. - Dans la mesure compatible 
avec les nécessités du service, l'autorité investie du pouvoir 
de nomination fait bénéficier par priorité du changement 
d'établissement, du changement de corps prévu à l'article 14 
du titre premier du statut général, du détachement ou, le cas 
échéant, de la mise à disposition les fonctionnaires séparés 
de leur conjoint pour des raisons professionnelles et les fonc-
tionnaires reconnus travailleurs handicapés par la commis-
sion prévue à l'article L. 323-11 du code du travail. » 

Par amendement no 48, MM. Souffrin, Viron, Gargar, 
Mme Beaudeau et les membres du groupe communiste pro-
posent, avant l'alinéa unique constituant cet article, d'insérer 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Les mutations sont prononcées dans chaque établisse-
ment par l'autorité investie du pouvoir de nomination au 
vu d'un tableau rassemblant les demandes de mutation 
transmises de droit par les autres établissements. Les 
commissions administratives paritaires sont tenues 
informées des tableaux de mutation et prononcent un 
avis. » 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre l'amendement 
no 48. 

M. Paul Souffrin. Cet amendement vise à reconnaître et à 
organiser le droit aux mutations. En effet, le projet de loi 
n'organise pas les mutations du personnel hospitalier. Il est 
restrictif, je dirai même qu'il ne reconnaît pas le droit aux 
mutations. Les décisions de mutation sont laissées à l'arbi-
traire du chef d'établissement ; les commissions paritaires ne 
sont pas informées des vacances et des demandes d'emploi ; 
en outre, elles ne font l'objet d'aucune publicité. 

Par ailleurs, le désir des personnels hospitaliers de changer 
d'établissement ou de corps et leur souhait d'être détachés ou 
mis à disposition se trouvent limités par le texte qui nous est 
proposé. 

En effet, seules seront examinées en priorité les demandes 
présentées par les personnels handicapés ou les conjoints 
séparés. Si cette priorité nous paraît tout à fait justifiée, il ne 
faudrait pas qu'elle empêche l'examen de nombreux dossiers 
qui ne manqueront pas, dans cette période de redéploiement 
de l'emploi, d'être déposés. Il ne faut pas opposer les per-
sonnels entre eux. 

C'est pourquoi il nous paraît nécessaire d'allonger la liste 
des demandes examinées par priorité en ajoutant aux deux 
qui sont prévues par le projet de loi celles qui résultent de 
l'application de l'article 87 sur les suppressions d'emploi et 
celles qui sont la conséquence d'un changement de résidence 
pour des raisons économiques ou familiales. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Claude Huriet, rapporteur. L'avis de la commission est 

défavorable. 
M. le président. Quel est l'avis dy Gouvernement ? 
M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 48, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 36. 
(L'article 36 est adopté.) 

CHAPITRE IV 
POSITIONS 

Article 37 

M. le président. « Art. 37. - Tout fonctionnaire est placé 
dans une des positions suivantes : 

« 10 Activité à temps plein, à temps partiel ou à temps non 
complet ; 

« 20 Détachement ; 
« 30 Position hors cadres ; 
« 40 Disponibilité ; 
« 50 Accomplissement du service national ; 
« 60 Congé parental. » - (Adopté.) 

SECTION I 

Activité 
Sous-section I 

Dispositions générales 

Article 38 

M. le président. « Art. 38. - L'activité est la position du 
fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement 
les fonctions de l'un des emplois correspondants à ce 
grade. » (Adopté.) 

Article 39 

M. le président. « Art. 39. - Le fonctionnaire en activité a 
droit : 

« 10 A un congé annuel avec traitement dont la durée est 
fixée par décret en Conseil d'Etat. 

« Les fonctionnaires qui exercent leurs fonctions sur le ter-
ritoire européen de la France et dont le lieu de résidence 
habituelle est situé dans les départements d'outre-mer bénéfi-
cient des congés bonifiés dans les conditions prévues pour les 
fonctionnaires de l'Etat se trouvant dans la même situation. 

« Les fonctionnaires originaires des départements de la 
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud ou des territoires d'outre-
mer peuvent bénéficier, sur leur demande, d'un cumul sur 
deux années de leurs congés annuels pour se rendre dans 
leur département ou territoire d'origine. 

« 20 A des congés de maladie dont la durée totale peut 
atteindre un an pendant une période de douze mois consé-
cutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé 
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dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve 
alors l'intégralité de son traitement pendant une durée de 
trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les 
neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses 
droits à la totalité du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence. 

« Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes 
exceptionnelles prévues à l'article 27 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le 
fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à 
ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à sa 
mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des 
honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la 
maladie ou l'accident. 

« Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au ser-
vice de la maladie ou de l'accident est appréciée par la com-
mission de réforme instituée par le régime des pensions des 
agents des collectivités locales. 

« L'établissement ou la collectivité dont il relève est 
subrogé dans les droits éventuels du fonctionnaire victime 
d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du 
montant des charges qu'il a supportées ou supporte du fait 
de cet accident. 

« 30 A des congés de longue maladie d'une durée maxi-
male de trois ans dans les cas où il est constaté que la 
maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonc-
tions, rend nécessaires un traitement et des soins prolongés et 
présente un caractère invalidant et de gravité confirmée. Le 
fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement pendant 
un an ; le traitement est réduit de moitié pendant les deux 
années qui suivent. L'intéressé conserve, en outre, ses droits à 
la totalité du supplément familial de traitement et de l'indem-
nité de résidence. 

« Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue 
maladie ne peut bénéficier d'un autre congé de cette nature 
s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pen-
dant un an. 

« Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième 
alinéas du 20 du présent article sont applicables aux congés 
de longue maladie. 

« 40 A des congés de longue durée, en cas de tuberculose, 
maladie mentale, affection cancéreuse ou poliomyélite, de 
trois ans à plein traitement et deux ans à demi-traitement. Le 
fonctionnaire conserve ses droits à la totalité du supplément 
familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

« Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a 
été contractée dans l'exercice des fonctions, les périodes 
fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et 
trois ans. 

« Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé 
en congé de longue maladie, le congé ne peut être attribué 
qu'à l'issue de la période rémunérée à plein traitement d'un 
congé de longue maladie. Cette période est réputée être une 
période du congé de longue durée accordé pour la même 
affection. Tout congé attribué par la suite pour cette affection 
est un congé de longue durée. 

« Sur la demande de l'intéressé, l'établissement a la faculté, 
après avis du comité médical, de maintenir en congé de 
longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à l'octroi 
d'un congé de longue durée. 

« 50 Au congé pour maternité ou pour adoption, avec trai-
tement, d'une durée égale à celle prévue par la législation sur 
la sécurité sociale. 

« 60 Au congé de formation professionnelle. 
« 70 Au congé pour, formation syndicale avec traitement 

d'une durée maximum de douze jours ouvrables par an. 
« 80 Au congé d'une durée de six jours ouvrables par an 

accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins de vingt-
cinq ans, pour participer aux activités des organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des 
associations sportives et de plein air légalement constituées, 
destinées à favoriser la préparation, la formation ou le per-
fectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rému-
néré peut être pris en une ou deux fois, à la demande du 
bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une période 
de travail effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du 
congé annuel. Ce congé ne peut se cumuler avec celui qui est 
prévu au 70 ci-dessus qu'à concurrence de douze jours 
ouvrables pour une même année. » 

La parole est à M. Garcia. 

M. Jean Garcia. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, le troisième alinéa de cet 
article prévoit que ceux dont le lieu de résidence habituelle 
est situé dans les départements d'outre-mer peuvent bénéfi-
cier des congés bonifiés prévus pour les fonctionnaires de 
l'Etat. 

Pouvez-vous nous assurer, monsieur le secrétaire d'Etat, 
que ce lieu de résidence commande l'application du régime 
de prise en charge des frais de voyage des congés bonifiés, 
accordés aux magistrats et fonctionnaires civils de l'Etat en 
vertu des dispositions du décret no 78-399 du 20 mars 1978 ? 

Nous aurions, en ce qui nous concerne, préféré voir ins-
crits en toutes lettres dans ce projet de loi les résidents 
d'outre-mer. Ainsi, il n'y aurait aucun risque de confusion. 
En effet, ces personnes sont souvent parmi les plus défavo-
risées en ce qu'elles souffrent d'être éloignées de leur famille. 

Je vous demande donc, monsieur le secrétaire d'Etat, de 
nous confirmer que ce droit au congé bonifié est bien 
reconnu pour les résidents d'outre-mer. Nous ne pouvons 
laisser la décision en ce domaine à une appréciation arbi-
traire des chefs d'établissements sur la notion de « lieu de 
résidence habituel ». Si je me permets d'insister et de vous 
poser cette question, monsieur le secrétaire d'Etat, c'est que 
notre groupe a à coeur de défendre les intérêts et les droits 
légitimes des personnels résidents d'outre-mer, qui peuvent 
d'ailleurs vivre à Paris. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat, L'expression « lieu 
de résidence » a deux vertus : d'abord, c'est cette expression 
qui est utilisée pour les fonctionnaires de l'Etat concernés ; 
ensuite, c'est sur celle-ci que s'est élaborée la jurisprudence 
de la fonction publique que vous connaissez. En ce domaine, 
nous n'avons pas, là non plus, voulu faire de distinction sui-
vant que l'on a affaire à telle ou telle catégorie. Nous avons 
retenu l'expression consacrée. 

M. le président. Par amendement n° 49, MM. Souffrin, 
Viron, Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe 
communiste proposent de supprimer la dernière phrase du 
dernier alinéa (80) de cet article. 

La parole est à M. Souffrin. 

M. Paul Souffrin. Le texte proposé par le projet de loi est 
une entrave à la formation syndicale pour les jeunes. L'amen-
dement vise donc à la supprimer. En effet, il est inacceptable 
que les congés accordés aux jeunes de moins de vingt-
cinq ans ne soient pas cumulables avec les congés pour for-
mation syndicale. Si l'on vous suivait dans cette voie, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, on pourrait être syndicaliste ou 
sportif mais sans doute pas les deux à la fois. Bien entendu, 
nous ne pouvons pas nous résoudre à ce choix et c'est pour-
quoi nous avons déposé cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. Si M. Souffrin a lu jusqu'au 
bout - je n'en doute pas - le paragraphe 80 de l'article 39, il 
a pu constater que le cumul est possible mais que le projet 
de loi fixe une limite à celui-ci. Dans ces conditions, dire que 
l'on doit choisir entre être syndicaliste ou être sportif est une 
caricature qui n'est pas recevable. D'ailleurs, nous savons très 
bien que les syndicalistes sont aussi des sportifs et quel-
quefois vice versa. Nous ne sommes donc pas favorables à 
l'amendement n° 49. 

Sans anticiper sur la suite du débat, je dois préciser que 
l'amendement no 15 de la commission va dans le sens d'un 
non-cumul. Nous ne pouvons donc être en contradiction avec 
nous-mêmes en acceptant un amendement qui étend les pos-
sibilités de cumul avant de soumettre, dans un instant, à la 
Haute Assemblée un amendement qui les limite. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Nous refusons cet 
amendement n° 49. Dans ce titre IV, nous restons dans la 
ligne des titres II et III. 
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M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 49, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 15, M. Claude 

Huriet, au nom de la commission, propose de compléter le 
dernier alinéa de l'article 39 par la phrase suivante : « Il ne 
peut également se cumuler, au cours de la même année, avec 
celui prévu au 6° ci-dessus ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Claude Huriet, rapporteur. La limite du cumul, qui est 

prévu tant dans le projet de loi du Gouvernement que dans 
cet amendement, porte sur une période de référence d'une 
année elle ne ferme donc pas d'autres possibilités ; au cours 
d'une année, on doit choisir entre le bénéfice de tel ou tel 
droit à congés. 

Nous considérons en effet que dans toutes les entreprises, 
en particulier dans les entreprises hospitalières, les droits à 
congés sont déjà suffisamment nombreux et variés. C'est dans 
cet esprit que l'amendement n° 15 vous est présenté. . 

Le congé accordé aux fonctionnaires de moins de vingt-
cinq ans est destiné à la formation aux activités des organisa-
tions de jeunesse ; il ne peut excéder six jours et se cumule 
avec le congé pour formation syndicale dans la limite de 
douze jours. 

Votre commission vous propose de préciser qu'il ne peut 
également se cumuler au cours de la même année - j'y 
insiste - avec le congé de formation mentionné au 6o du pré-
sent article afin de ne pas aboutir à de trop longues absences 
des personnels. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amende-
ment no 15. 

M. Paul Souffrin. Je demande la parole, contre l'amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Souffrin. 
M. Paul Souffrin. Cet amendement témoigne une fois de 

plus d'une suspicion à l'égard des personnels et des organisa-
tions syndicales, suspicion contre laquelle nous nous élevons 
et qui a été manifestée tout à l'heure a contrario par certains 
intervenants. 

En effet, comment un pays qui se veut démocratique et 
moderne peut-il accepter de réduire toute disposition permet-
tant d'accéder à la formation ? Tel est le sens de cet amende-
ment. Il n'y a pas trop de droits en cette matière dans notre 
pays. Nous voterons donc contre cet amendement qui porte 
atteinte au droit de formation des personnels. La justification 
qui le sous-tend nous paraît totalement inacceptable. En 
effet, selon nous, l'absence de personnels pour un congé de 
formation constitue non pas une perte de temps, mais, bien 
au contraire, un investissement rentable pour la fonction 
publique hospitalière. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 15, repoussé par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 50, MM. Souffrin, 

Viron, Gargar, Mme Beaudeau et les membres du groupe 
communiste proposent de compléter l'article 39 par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 90 A des congés compensateurs lorsqu'il travaille 
dans des services utilisant des radiations ionisantes. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement no 83 
rectifié, présenté par M. Charles Descours et les membres du- -
groupe du R.P.R., et tendant à compléter le texte proposé par 
les mots suivants : « et qu'il est réellement exposé 'à ces 
radiations ». 

La parole est à M. Souffrin, pour défendre l'amendement 
no 50. 

M. Paul Souffrin. Les personnels qui travaillent dans un 
service utilisant des rayons ionisants encourent des risques. 
Pour compenser le préjudice qu'ils subissent dans leur acti-
vité professionnelle, l'amendement vise à leur accorder des 
congés compensateurs. Or, dans certains hôpitaux, des congés  

compensateurs de durée variable, allant selon les cas de un à 
trente jours, sont déjà accordés. L'amendement vise donc à 
généraliser cette mesure en lui donnant force de loi, et ce 
sans équivoque quand à sa durée. Les professionnels se pro-
noncent même pour une durée de quinze jours par an. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, ne nous faites pas dire ce 
que nous ne disons à aucun moment, à savoir qu'en donnant 
un congé à des personnes susceptibles de subir des radia-
tions, nous ferions disparaître ces dernières, comme vous 
l'avez répondu à l'Assemblée nationale à notre collègue 
Mme Fraysse-Cazalis. Le sujet est suffisamment grave pour 
que nous ne puissions accepter un tel détournement de notre 
amendement ou de nos propos. 

Ces congés aideraient des personnes, qui subissent un pré-
judice, à surmonter celui-ci. Il ne suffit . pas de s'appuyer sur 
les inégalités qui existent en ce domaine pour supprimer ces 
congés. Nous aurions compris que cette question soit réglée 
autrement que par une suppression. 

M. le président. La parole est à M. Chérioux, pour 
défendre le sous-amendement no 83 rectifié. 

M. Jean Chérioux. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, l'article 39 de ce projet de loi, qui définit les droits 
aux congés des agents hospitaliers, ne comporte aucune dis-
position relative à ceux de ces agents qui sont soumis à des 
radiations ionisantes. Un problème grave se pose. Vous avez 
tous pu le constater lorsque, voilà peu de temps, une circu-
laire a annulé, quand il existait, le droit au « congé rayons » 
des manipulateurs radio ; vous savez quelle émotion cela a 
provoqué chez ces agents hospitaliers. 

Il est vrai que cette pratique avait entraîné un certain 
nombre d'abus. C'est ainsi, par exemple, que tous les agents 
d'un service de radiologie, même les secrétaires et le per-
sonnel administratif, arrivaient parfois à bénéficier de ce 
congé. Il est exact également que les installations modernes, 
la plupart • du temps, mettent les manipulateurs à l'abri des 
rayonnements. Mais il n'en demeure pas moins que dans un 
certain nombre de cas, peut-être limités, des personnels res-
tent exposés : je pense notamment à ceux qui doivent main-
tenir sur la table de radio des personnes agitées ou âgées, à 
ceux qui effectuent des radios au lit du malade ou en salle 
d'opération, ou encore à ceux qui manipulent des produits 
radioactifs. 

La suppression systématique de ces congés serait tout à fait 
excessive. Ils devraient pouvoir être maintenus pour les per-
sonnels exposés réellement au rayonnement, et c'est là tout le 
sens de ce sous-amendement car, à l'évidence, l'amendement 
présenté par le groupe communiste est trop large puisqu'il se 
réfère aux personnes qui travaillent « dans des services utili-
sant des radiations ionisantes ». 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le 
sous-amendement no 83 rectifié et l'amendement n° 50 ? 

M. Claude Huriet, rapporteur. La commission était sur le 
point de donner un avis défavorable à l'amendement présenté 
par M. Souffrin. Néanmoins, s'il est assorti du sous-
amendement que vient de proposer notre collègue M. Ché-
rioux, elle est prête à s'en remettre à la sagesse du Sénat., 

A titre personnel, je voudrais tout de même attirer votre 
attention, mes chers collègues, sur une sorte de paradoxe qui 
voudrait que l'on insère dans la loi des garanties de la nature 
de celles qui viennent d'être évoquées alors même que tous 
les progrès effectués depuis des années visent, d'une part, à 
l'aide de dosimètres, à mieux détecter sur les personnels 
exposés la quantité de rayons effectivement reçue et, d'autre 
part, à réduire, autant qu'il est possible techniquement, le 
rayonnement émis par les différents appareils radiologiques 
ou isotopiques. Il est désormais possible de travailler avec 
des appareils dotés, par exemple, de mécanismes d'amplifica-
tion de brillance, qui réduisent dans une très large proportion 
l'importance des rayons reçus. 

Si cet amendement, modifié par le sous-amendement, était 
adopté, il ne faudrait pas que cela se traduise par une sorte 
de stagnation des recherches techniques qui vont dans le sens 
d'une meilleure prévention à l'égard des personnels et d'un 
moindre rayonnement des installations radiologiques et isoto-
piques. 

M. Jean Chérioux. Tel n'est certainement pas l'objectif 
des auteurs du sous-amendement no 83 rectifié ! 


